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1.1 Contexte national : les faits marquants de 
lôannée 

Lôambition nationale de sobri®t® des usages de lôeau n®cessite de repenser le mod¯le de 
financement des services de lôeau et de lôassainissement 
 
La sécheresse exceptionnelle en 2022 a conduit à des appels à la sobriété par le Gouvernement et au 
lancement par le Pr®sident de la R®publique dôun Plan dôaction pour une gestion r®siliente et concert®e 
de lôeau (dit Plan eau) fixant notamment une ambition de r®duction des pr®l¯vements de 10% dôici 2030. 
Depuis lors, lôensemble des acteurs de lôeau ont vu diminuer de mani¯re structurelle les consommations 
des usagers quels quôils soient (particuliers, entreprises, collectivités), en lien avec une évolution des 
comportements. Si cette baisse des consommations, - qui est appelée par tous ï est vertueuse pour 
lôenvironnement et la ressource en eau, elle pose aujourdôhui la question de la p®rennit® des services 
dôeau et dôassainissement fran­ais. Dans un contexte de retard important en mati¯re dôinvestissements, 
de renforcement de la réglementation et de défis majeurs liés à la transition écologique, le modèle de 
financement qui repose sur les volumes vendus est à bout de souffle.  
Cette baisse historique des volumes r®sultant dôune politique nationale ambitieuse impacte les recettes 
de lôensemble des acteurs quôils soient publics ou priv®s, et ne peut donc pas °tre consid®r®e comme le 
seul risque du délégataire. 
Afin de sécuriser le financement des infrastructures et la performance de services dont les coûts sont 
majoritairement fixes, il apparait donc n®cessaire dôanticiper les futures crises et de repenser le mod¯le 
de financement de ces services. Le sujet a pris une place grandissante dans le d®bat public et lôagenda 
politique mais ®galement dans la presse au cours de lôann®e ®coul®e.  
 
 
 
Inflation : les effets encore présents de la crise 2022-2023 fragilisent lô®conomie des contrats 
 
La crise inflationniste 2022-2023 a connu un net ralentissement en 2024. 
Cependant, dans les m®tiers de lôeau et de lôassainissement, cette crise qui a impact® en particulier les 
d®penses dô®nergie et de r®actifs voit certains de ses effets perdurer. 
Par ailleurs, lôapplication des formules dôindexation ®tant diff®r®e par rapport ¨ lô®volution des co¾ts, la 
mesure des effets de lôinflation prend toute sa r®alit® dans le cadre dôun bilan pluriannuel. 
 
Dôune mani¯re g®n®rale, la p®riode r®cente dôinflation a mis en avant lôimportance de formules dô®volution 
des prix refl®tant la r®alit® de lôinflation subie. Le cas ®ch®ant, afin de maintenir lô®quilibre ®conomique 
du service, garant de sa pérennité et de sa performance, des adaptations en fréquence ou en contenu 
peuvent sôav®rer n®cessaires. 
 
 
 
R®forme des redevances des Agences de lôEau 
 
La loi de finance 2024 a modifi® structurellement les redevances des agences de lôeau ¨ partir du XII¯me 
programme 2025-2030 avec notamment la mise en îuvre de redevances li®es ¨ la performance des 
services dôeau et dôassainissement. Ces nouvelles redevances sont dues par les collectivités qui peuvent 
les répercuter aux usagers par des contrevaleurs. 
Les modifications entrées en vigueur le 1er janvier 2025 concernent toutes les factures émises à compter 
de cette date.  
Lôann®e 2025 reste une ann®e de transition avec des redevances de performance calculées 
forfaitairement au regard de coefficients de performance maximums. Dès 2026, les critères de 
performance 2024 impacteront à nouveau la facture des usagers. 
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1.2 Contexte national : les évolutions à venir 

De nombreuses modifications en cours ou à venir du cadre législatif et réglementaire amèneront à faire 
évoluer le cadre contractuel des contrats.  
 
Infrastructures Numériques : disparition programmée des technologies 2G, 3G et cuivre 
 
Les op®rateurs de communication ont, avec lôaccord de lôARCEP d®cid® de supprimer les technologies 
de communications 2G, 3G et cuivre entre 2025 et 2030 au profit de la généralisation de technologies 
plus récentes (4G et 5G dans le domaine mobile et fibre dans le domaine filaire). 
Les m®tiers de lôeau et de lôassainissement utilisent de nombreux objets connect®s, tant pour la mesure 
des informations sur les réseaux et les usines, que pour le pilotage à distance des installations. 
Or, les capteurs et automates reposent majoritairement sur les technologies qui seront supprimées par 
les opérateurs, ces technologies ®tant les seules jusquô¨ aujourdôhui ¨ assurer la couverture n®cessaire. 
Côest le cas en particulier des capteurs sur le patrimoine enterr® et de ceux positionnés sur les sites 
isolés. 
D¯s lors, il convient, pour assurer la continuit® des services dôeau et dôassainissement, de proc®der ¨ un 
renouvellement partiel des équipements du patrimoine des collectivités. 
Par conséquent, une modification des plans contractuels de renouvellement des équipements est 
nécessaire.  
Ces modifications tiendront compte à la fois :  

¶ de lôurgence de renouvellement, notamment pour les technologies 2G sôarr°tant en 2025, 

¶ de lôint®gration du module communicant au sein de lô®quipement et la possibilit® de dissocier le 
capteur du modem, 

¶ du choix de la collectivité de passer à des technologies plus récentes pour favoriser le 
développement de la cybersécurité, 

¶ de lôexistence du renouvellement de ces ®quipements au sein des plans de renouvellement 
actuels. 

Après arbitrage, il conviendra de trouver les solutions permettant de financer ces renouvellements 
contraints par cette évolution exogène. 
 
 
 
Cybersécurité NIS 2 
 
La connectivité des installations industrielles permet leur pilotage optimisé et une meilleure performance. 
Cette connectivit® croissante sôaccompagne dôun accroissement des risques li®s ¨ la cybers®curit® et au 
piratage informatique. 
Face à ces risques, la commission européenne a décidé de renforcer massivement la cybersécurité dans 
un grand nombre de secteurs dôactivit® en Europe, dont lôeau potable et lôassainissement. Les ®tats 
membres avaient jusquôau 17 octobre 2024 pour transposer la directive européenne NIS 2 (2ème version 
de la directive Network & Information Security) dans leur droit respectif. Les échéances parlementaires 
et gouvernementales ont retardé ce projet de loi qui devrait se concrétiser en 2025. 
La déclinaison en droit français de cette directive va a priori venir en complément de la loi de 
programmation militaire et en substitution de la loi NIS, qui ne concernent quôun nombre restreint de 
grands systèmes critiques. La plupart des services seront concernés par cette nouvelle règlementation 
afin de protéger le patrimoine industriel ainsi que les opérations et les services associés. 
La mise en conformité consécutive à cette nouvelle règlementation impliquera des investissements et 
co¾ts dôexploitations compl®mentaires ¨ ceux d®j¨ engag®s par Suez Eau France pour garantir un 1er 
niveau de cybersécurité. 
 
 
 
Évolutions du march® de lô®lectricit® fin 2025 
 
Fin d®cembre 2025, le march® de lô®lectricit® va °tre fortement impact® par plusieurs mesures :  

- La disparition du tarif dôAccès R®gul® ¨ lôÉlectricité Nucléaire Historique (ARENH) :  Ce tarif 
r®glement®, qui repr®sente environ 50% des consommations ®lectriques des m®tiers de lôeau et 
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de lôassainissement est tr¯s comp®titif ¨ 42 ú/MWh dans un march® qui a ®volu® entre 80 et 250 
ú/MWh entre 2022 et 2024. 

- La modification de la fiscalit® avec de nouvelles r¯gles dôacc¯s au tarif r®duit de lôaccise sur 
lô®lectricit® (anciennement CSPE ou TICFE) 

 
Dans ce contexte et afin que ces changements l®gislatifs nôentra´nent pas de modifications de lô®quilibre 
®conomique des contrats dôeau et dôassainissement, il conviendra de sôassurer que les ®volutions du co¾t 
du service dô®lectricit® sont refl®t®es fid¯lement dans lô®volution des formules dôindexation des tarifs. 
 
 
 
Réforme anti-endommagement 
 
La réglementation relative aux interventions à proximité des réseaux de transport et distribution, aussi 
appelée réglementation anti-endommagement ou construire sans détruire, a pour objectif principal de 
prévenir les dommages aux réseaux et les conséquences que ces dommages peuvent entraîner sur la 
sécurité des personnes exécutant les travaux, la sécurité des riverains des réseaux, la protection de 
lôenvironnement, et la continuit® des services apport®s par ces r®seaux. 
Cette réglementation, dans son ensemble, impose aux exploitants de réseaux une amélioration 
progressive de la cartographie des réseaux, des réponses plus précises aux déclarations DT/DICT faites 
par les responsables de projets et les exécutants des travaux, ainsi quôune anticipation des situations de 
crise afin que la mise en sécurité en cas de dommage soit aussi rapide que possible. 
 
Le 1er janvier 2026 marquera la prochaine échéance de cette réglementation : à partir de cette date, les 
réponses aux DT/DICT des réseaux non sensibles en zone urbaine, devront être en classe A de précision 
(avec un fuseau dôincertitude de 40 cm) pour lôensemble des réseaux. 
Plusieurs possibilités permettent de répondre à cette obligation. 

¶ R®pondre ¨ partir dôune cartographie en classe A des r®seaux 

¶ Mettre en îuvre des solutions ponctuelles au moment de la r®ception de la demande de DT/DICT 
sous un d®lai de 15 jours, avec g®or®f®rencement au fil de lôeau de la zone concern®e, ou 
uniquement via un marquage-piquetage 

En outre à compter de cette date, les réponses à ces DT/DICT/ATU devront utiliser les PCRS (Plan de 
Corps de Rues Simplifié) comme fond de plan. 
 
Ces nouvelles obligations modifient le cadre contractuel des interventions et auront un impact significatif 
sur lô®quilibre ®conomique des contrats. 
 
Le cas échéant, en fonction des modalités de cartographie en classe A déjà réalisées ou envisagées par 
chaque collectivit®, il conviendra dô®tudier les ®volutions contractuelles n®cessaires ¨ la mise en place 
de solutions spécifiques ainsi que leur financement. 
 
 
 
Travaux de voirie - Amiante 
Le renforcement de la réglementation amiante dans les travaux de voirie imposera à compter du 1er juillet 
2026 aux maitres dôouvrages, donneurs dôordres ou propri®taires dôimmeubles de faire r®aliser une 
recherche dôamiante dans la voirie avant la r®alisation de tous travaux (Repérage Avant Travaux) et de 
fournir une information sur la pr®sence dôamiante ¨ ceux qui r®alisent lôop®ration afin quôils adoptent les 
mesures de protection nécessaires. 
A défaut de cette information, la réglementation indique que les travaux devront être réalisés comme si 
la présence de l'amiante était avérée. 
Il convient donc de modifier les conditions opérationnelles, financières et de planification des interventions 
de travaux. 
Dans ce contexte, afin dôaccompagner ses clients dans le temps par la connaissance patrimoniale de la 
pr®sence dôamiante, Suez proposera dôutiliser un dispositif de capitalisation et cartographie des r®sultats 
collect®s ¨ lôoccasion de la recherche dôamiante avant Travaux. Ceci permettra de disposer de cette 
information de mani¯re p®renne, et dôapporter une s®curit® plus importante tout en conduisant ¨ une 
baisse progressive des coûts des travaux concernés. 
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1.3 Votre contrat : les chiffres clés 

 

 

82,1 % de rendement du réseau de distribution 

156,8 km de réseau de distribution d'eau potable 

 

 

 

 

1 655 030 m³ d'eau produit dans l'année 

5,18 m³/km/j de pertes en réseau 

 

 

 

 

12 781  abonnés 

2,0487 ú TTC/mį sur la base de la facture 120 m³ 

 

 

 

 

2,76 % d'impayés 

100 % de conformité sur les analyses bactériologiques 
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1.4 Votre contrat : les indicateurs de performance 

 Les données et indicateurs relatifs aux caractéristiques et à la performance du service qui sont présentés 
ci-dessous et dont la production relève de la responsabilité du délégataire dans le cadre du présent 
contrat vous permettront de faire figurer dans votre rapport annuel sur le prix et la qualité du service 
(RPQS) les indicateurs descriptifs du service et les indicateurs de performance demandés par le décret 
du 2 mai 2007.  
 
Certaines donn®es et indicateurs sont pr®sent®s dans dôautres parties de ce rapport, selon le tableau ci-
dessous : 
 

Caractéristiques techniques du 
service 

Chapitre Section Alinéa 

Date d'échéance du contrat Présentation du service Le contrat   

Nature des ressources utilisées Inventaire du patrimoine  Biens de retour Ressources 

Volumes prélevés, achetés ou 
vendus  

Qualité du service Bilan hydraulique   

Nombre d'abonnements 

Qualité du service Bilan clientèle    
Volumes vendus aux différents 
types de clients 

 

Linéaires du réseau Présentation du service 
Inventaire du 
Patrimoine 

Les canalisations  

La tarification de l'eau 
et les recettes du service 

Chapitre Section Alinéa  

La facture détaillée et le prix TTC 
pour une consommation de 
référence de 120 m3 

Qualité du service Bilan clientèle 
Prix du service de 
l'eau potable 

 

Recettes du service 
Les comptes de la 
délégation et le 
patrimoine 

Le CARE    

Les indicateurs de performance Chapitre Section Alinéa  

Taux de conformité des 
prélèvements sur les eaux 
distribuées  

Qualité du service Qualité de l'eau    

Rendement de réseau 

Qualité du service Bilan hydraulique   

 

Indice linéaire des volumes non 
comptés 

 

Indice linéaire de pertes   

Délai 

Qualité du service Bilan clientèle   

 

Taux de respect du délai maximal 
d'ouverture des branchements pour 
les nouveaux abonnés 

 

Taux de réclamation 
 

Existence dôun dispositif de 
mémorisation 
des réclamations écrites reçues 
ainsi que les taux dôimpay®s sur les 
factures dôeau de lôann®e 
précédente 
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Actions de solidarité et de 
coopération 

Chapitre Section Alinéa  

Nombre et montant des abandons 
de créances ou des versements à 
un fond de solidarit® sur lôeau 

Qualité du service Bilan clientèle    

 
 
Pour chaque donnée et indicateur nous avons évalué le degré de fiabilité (A pour "très fiable", B pour 
"fiable" et C pour "peu fiable") calculé selon la méthodologie préconisée dans la circulaire ministérielle 
n°12/DE du 28 avril 2008. A d®faut dôindication, le degré de fiabilité doit être considéré comme étant de 
qualité A pour "très fiable". 
 
La définition et le mode de calcul de chaque donnée et indicateur de performance peuvent être consultés 
sur le site http://www.services.eaufrance.fr/indicateurs 
 
Le détail du calcul de certains indicateurs est reporté en annexe. 
 
Focus sur le SISPEA 
 
Le SISPEA, système d'information unique et visant au recueil, à la conservation et à la diffusion des 
donn®es sur les services publics de distribution d'eau et d'assainissement, a ®t® cr®® par la loi sur lôEau 
et rendu obligatoire par la loi NOTRe. 
 
Chaque collectivité doit y saisir et y publier les données et indicateurs normés des services dont elle a la 
charge, une fois le RPQS présenté à son assemblée délibérante. 
 
Nous avons construit, en collaboration avec lôOffice fran­ais de la biodiversit®, entit® g®rant le SISPEA 
un échange automatisé de ces données permettant de les alimenter par celles que nous fournissons dans 
le présent RAD. Cela permet ainsi de vous affranchir en grande partie de cette saisie. Ces données ne 
seront que « préalimentées », il vous appartiendra de les publier en les validant sur le portail dédié. 
 
Sauf avis contraire de votre part et sous réserve de pouvoir faire correspondre notre référentiel Contrats 
avec le référentiel des services SISPEA (relation 1-1 exig®e), nous proc®derons ¨ lôenvoi automatis® des 
données en juillet. 
 
 

1.4.1 Les indicateurs du décret du 2 mai 2007 

Nous avons également indiqué ci-dessous des données et indicateurs dont la production relève de la 
responsabilité de la Collectivité ou d'autres organismes publics, dans la mesure où ceux-ci ont pu être 
collectés à la date de réalisation du présent rapport. Ils sont signalés par un signet numéroté : 
(1) : producteur de lôinformation = Collectivit® 
(2) : producteur de lôinformation = Police de lôEau. 
 

Indicateurs du décret du 2 mai 2007 

Thème Indicateur 2023 2024 Unité 
Degré 

de 
fiabilité 

Caractéristique 
technique D101.0 - Estimation du nombre d'habitants desservis (1) 24 602 24 600 Nombre B 

Caractéristique 
technique VP.056 - Nombre d'abonnés 12 707 12 781 Nombre A 

Caractéristique 
technique 

VP.077 - Linéaire de réseaux de desserte (hors 
branchements) (1) 

156,82 156,82 km A 

Tarification D102.0 - Prix TTC du service au m³ pour 120 m³ 1,90177 2,0487 
ú 

TTC/m³ A 

Indicateur de 
performance 

P101.1 - Taux de conformité des prélèvements sur les eaux 
distribuées réalisés au titre du contrôle sanitaire par rapport 
aux limites de qualité pour ce qui concerne la microbiologie 
(2) 

100 100 % A 
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Indicateurs du décret du 2 mai 2007 

Thème Indicateur 2023 2024 Unité 
Degré 

de 
fiabilité 

Indicateur de 
performance 

P102.1 - Taux de conformité des prélèvements sur les eaux 
distribuées réalisés au titre du contrôle sanitaire par rapport 
aux limites de qualité pour ce qui concerne les paramètres 
physico-chimiques (2) 

100 100 % A 

Indicateur de 
performance P104.3 - Rendement du réseau de distribution 81,31 82,1 % A 

Indicateur de 
performance 

P103.2B - Indice de connaissance de gestion patrimoniale 
des réseaux d'eau potable 110 110 

Valeur 
de 0 à 

120 
A 

Indicateur de 
performance 

P105.3 - Indice linéaire des volumes non comptés 5,99 5,62 m³/km/j A 

Indicateur de 
performance P106.3 - Indice linéaire de pertes en réseau 5,6 5,18 m³/km/j A 

Actions de 
solidarité et de 
coopération 

Nombre de demandes d'abandons de créances reçues 43 38 Nombre A 

Actions de 
solidarité et de 
coopération 

P109.0 - Montant des abandons de créances ou des 
versements à un fond de solidarité au titre de l'aide au 
paiement des factures d'eau des personnes en situation de 
précarité (1) 

0,0014 0,0018 
Euros 
par m³ 

facturés 
A 

 
 
 

1.4.2 Les indicateurs complémentaires pour les rapports soumis à CCSPL 

Les indicateurs mentionnés ci-dessous sont à produire uniquement dans le cas où le rapport annuel sur le prix et la qualité du 
service est soumis ¨ lôexamen de la CCSPL (communes de plus de 10 000 habitants, EPCI de plus de 50 000 habitants ou syndicats 
mixtes ayant au moins une commune de plus de 10 000 habitants). 

 

Indicateurs du décret du 2 mai 2007 pour les rapports soumis à examen de la CCSPL 

Thème Indicateur 2023 2024 Unité 
Degré de 
fiabilité 

Indicateur de 
performance 

P151.1 - Taux d'occurrence des interruptions de service 
non programmées 0 0 

Nombre / 
1000 

abonnés 
B 

Indicateur de 
performance 

D151.0 - Délai maximal d'ouverture des branchements 
pour les nouveaux abonnés, défini au service 

1 1 jour A 

Indicateur de 
performance 

P152.1 - Taux de respect du délai maximal d'ouverture 
des branchements pour les nouveaux abonnés 72,98 97,13 % A 

Indicateur de 
performance P155.1 - Taux de réclamations 6,69 5,87 

Nombre / 
1000 

abonnés 
A 

Indicateur de 
performance 

Existence dôun dispositif de m®morisation des 
réclamations écrites reçues Oui Oui Oui / Non A 

Indicateur de 
performance 

P154.0 - Taux d'impayés sur les factures d'eau de 
l'année précédente 2,7 2,76 % A 

Financement des 
investissements 

Nombre de branchements publics en plomb supprimés 
ou modifiés 

- - Nombre A 

Financement des 
investissements 

% de branchements publics en plomb restant à modifier 
ou à supprimer au 1er janvier de cette année 1,7 1,7 % A 
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1.4.3 Les indicateurs complémentaires proposés par la FP2E 

Dans un souci de continuit®, la F®d®ration Professionnelle des Entreprises de lôEau (FP2E) a d®cid® de maintenir la publication de 
donn®es et dôindicateurs qui nôont pas ®t® repris dans le d®cret du 2 mai 2007. Ces indicateurs qui ®taient publi®s depuis 2004 sont 
à produire uniquement dans le cas o½ le rapport annuel sur le prix et la qualit® du service est soumis ¨ lôexamen de la CCSPL 
(communes de plus de 10 000 habitants, EPCI de plus de 50 000 habitants ou syndicats mixtes ayant au moins une commune de 
plus de 10 000 habitants). 

 

Indicateurs complémentaires proposés par la FP2E 

Thème Indicateur 2024 Unité Degré de fiabilité 

Indicateur FP2E Existence d'une mesure de satisfaction clientèle Oui Oui / Non A 

Indicateur FP2E Existence d'une CCSPL Oui Oui / Non A 

Indicateur FP2E Existence d'une commission départementale Solidarité Eau Oui Oui / Non A 

Indicateur FP2E Obtention de la certification ISO 9001 version 2015 Oui Oui / Non A 

Indicateur FP2E Obtention de la certification ISO 14001 version 2015 Non Oui / Non A 

Indicateur FP2E Liaison du service à un laboratoire accrédité Oui Oui / Non A 
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1.5 Bilan et faits marquants 

  
> Lôann®e 2024 : 

Au-del¨ des actions r®currentes et contractuelles sur le r®seau et lôusine, lôann®e 2024 aura été 
marquée par les évènements particuliers suivants : 
 
Dol®a a poursuivi sa volont® de participer aux ®v®nements de la vie Doloise tout au long de lôann®e 2024, 
en mettant en avant les spécificités et innovations de la Société, dans le cadre du budget alloué à cet 
effet. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

        Dates clefs :  

¶ Sortie du bar à eau issu du partenariat avec le lycée Jacques Duhamel et le GRETA lors de 

diverses manifestations doloises : 

 

                 

 

- 18 et 19 mai 2024 : Cirque et fanfare, Place du 8 mai 
- 7 septembre 2024 : Forum des Associations du Grand Dole, à Dolexpo 
- 28 et 29 septembre 2024 : Week-end Gourmand du chat perché, Place Nationale 
- 13 Octobre 2024 : Marathon des Vins du Jura (Pasteur) et Octobre Rose, sur le parking 

avenue de Lahr 
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¶ Le 2 octobre 2024 : Semaine du développement durable (du 18 septembre au 08 octobre 2024) 

- Visite de la STEP de Dole/Choisey sur le thème « Le cycle de lôeau ¨ Dole » 

 

 

 

       

 

 

 

 

¶ Articles de presse ï Le Progrès 

 

- Article du Progrès novembre 2024  

Week end gourmand du Chat Perché 
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¶ Nos partenariats :  

o Avec le GRETA : SUEZ, en partenariat avec le Greta de Dole, a créé en 2004 un 

programme de formation « Agent de réseau en eau et assainissement », permettant de 

valider ses acquis gr©ce ¨ un dipl¹me de lôÉducation Nationale : le CAP Constructeur en 

Canalisation de Travaux Publics. 

o Lôatelier Pasteur 
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> Fonds de travaux  

Fonds de renouvellement électromécanique 

Station de pompage - Prairie dôAssaut 

ü Toiture partielle et gouttières 
ü Renouvellement du démarreur du groupe électropompe G8 
ü Renouvellement du débitmètre production Landon G2 
 

 
 
 
 

Fonds de renouvellement réseaux  

 

En 2024, 1,7 km de canalisations ont été renouvelées sur 156,825 km de réseau (1,08%). 

ü Renouvellement de la canalisation dôeau potable en fonte, rue Faustin BESSON 86 ml, (80 ml DN60 
et 6 ml DN250) 
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ü Renouvellement de la canalisation dôeau potable DN 60 et DN 80, Rue Louis de la Verne, sur 420 ml 
ï Reprise de 3 branchements (chantier terminé début 2024) 
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ü Renouvellement de la canalisation dôeau potable, Avenue Georges POMPIDOU, sur 100 ml  
 

 
 
 
 
 

ü Renouvellement de la canalisation dôeau potable, chemin des Pêcheurs, sur 315 ml  
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PERSPECTIVES ET AMELIORATIONS DU SERVICE  
 

ü Dans le cadre du contrat de DSP entre Doléa et la Communaut® dôAgglom®ration du Grand Dole, 
lôensemble des travaux de renouvellement et/ou dôextension sur le r®seau dôeau potable sont ¨ 
la charge de Doléa. Les améliorations du service seront présentées lors des conseils 
dôadministration de Dol®a.  

 
 
ü Le programme de renouvellement des canalisations suit les préconisations du schéma directeur. 
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2| Présentation du service 
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2.1 Le contrat 

Le tableau ci-dessous pr®sente les dates de prise dôeffet et dô®ch®ance du contrat et des ®ventuels avenants qui ont ®t® sign®s : 

 

Le contrat et ses avenants 

Désignation 
Date de prise 

d'effet 
Date 

d'échéance 
Objet 

Contrat 01/01/2016 31/12/2028 Affermage 

Avenant n°01 26/03/2018 31/12/2028 Prestation complémentaire : entretien des poteaux 
d'incendie 
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2.2 Notre organisation dédiée à votre contrat 
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2.2.1 L'organisation spécifique pour votre contrat 

 
 

 
 
 

Notre outillage sur lôagence 
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Notre mat®riel sur lôagence 
 

 
 
 
 
Mat®riel de signalisation et de s®curit® sur lôagence 
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Un stock de pièces détachées en permanence 
 
Lôefficacit® de la maintenance d®pend, pour une large part, de lôexistence de composants disponibles 
sur site au moment dôune r®paration ou dôune intervention pr®ventive ou curative, destin®e ¨ remplacer 
les pièces jugées défectueuses. 
 
Nous maintenons en permanence un stock de pièces détachées et de pièces de réseau, dans chaque 
magasin local, pour minimiser la durée des arrêts de service. 
 
Ce stock est constitué notamment : 
 

Ʒ de pièces électromécaniques, 
Ʒ de pièces réseau, 
Ʒ de pièces de robinetterie permettant l'approvisionnement immédiat. 

 
Pour les équipements sensibles, un stock de pièces essentielles est constitué sur place, afin de limiter 
les d®lais de mise en îuvre en cas de d®faillance. 
 
 

 
 

Magasin Principal 
 
 

2.2.2 La gestion de crise 

Afin de limiter les cons®quences dô®v¯nements significatifs (ex. : temp°tes, coupures dô®nergie, 
pollutions, cyber attaqueé) de nature ¨ mettre en péril la continuité de service, la santé des salariés ou 
lôenvironnement, nous sommes structur®s pour pouvoir, ¨ tout moment, mobiliser des moyens 
exceptionnels au niveau local et au niveau national : 

¶ Collaborateurs au sein de la r®gion et dans le cadre de la Force dôIntervention Rapide au niveau 
national, 

¶ Équipements de process fixes ou mobiles, groupes ®lectrog¯nesé 

¶ Stocks dôeau potable, 

¶ Laboratoires dôanalyses 24h/24 et 7 jours/7, 

¶ Syst¯mes dôalerte permettant de pr®venir tr¯s rapidement la population par SMS, t®l®phone, 
site internet « Tout sur Mon Eau » et aussi avec les réseaux sociaux SUEZ France. 

Le syst¯me de gestion de crise et de continuit® dôactivit® sôappuie sur : 

¶ Un syst¯me dôastreinte r®gional et national pour d®tecter les ®v®nements non souhait®s et 
informer les acteurs concernés, 

¶ Une organisation du management de crise avec une cellule dédiée à la cybersécurité, 

¶ La connaissance du r¹le des diff®rents acteurs dôune crise, 

¶ Un ensemble de documents ou de données techniques spécifiques (ex : fiches réflexes, fiches 
pratiques, plan de continuité cyber...), 

¶ Une formation des acteurs principaux, 

¶ La r®alisation dôexercices de crise et de retours dôexp®rience (RETEX). 
En outre, lôensemble du personnel dôastreinte et dôintervention fait lôobjet de formations ou de mises ¨ 
niveau r®guli¯res, afin de ma´triser aussi rapidement que possible les situations dôurgence, ne relevant 
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pas nécessairement de la crise majeure, qui peuvent se présenter. Enfin, les incidents ou accidents 
r®els sont exploit®s en termes de retour dôexp®rience et de validation des consignes mises en place 
dans ce cas. 
 
En Mai 2024, SUEZ Eau France a organisé un exercice de crise cyber « PACMAN24 » qui a mobilisé 
plus de 70 collaborateurs au sein de 2 régions et du siège durant plus de 6h. 
Le sc®nario simulait une cyberattaque de lôinformatique technique n®cessitant la mise en place de mode 
dégradé pour gérer les installations sur un périmètre important. Les équipes des régions, celles de la 
Direction des Syst¯mes dôInformation et celles du si¯ge ont ®t® fortement mobilis®es pour faire face ¨ 
cette situation nécessitant une forte coordination entre les métiers et de la rapidité. 
 
Lôobjectif ®tait dôentraîner les équipes à gérer un scénario de crise cyber de grande ampleur nécessitant 
une grande coordination entre les ®quipes sur le terrain, celles de lôinformatique et enfin celles du si¯ge. 
 
Les participants ont fait preuve dôune bonne r®activit® gr©ce aux diff®rentes formations et aux r®flexes 
acquis pr®c®demment. Des points dôam®lioration ont ®galement ®t® identifi®s pour renforcer la 
résilience de notre organisation face à ce type de crise. 
 
 
 

2.2.3 La relation clientèle 

 

¶ LE SITE INTERNET TOUT SUR MON EAU 

Le site internet TSME permet à nos abonnés de gérer leur abonnement Eau en toute simplicité. 

¶ Lôabonn® suit en d®tail ses consommations et ses derni¯res factures 

¶ Il gère son abonnement : paiement CB, modification dôadresse et de coordonn®es bancaires, 
demande dôattestation de domicile... 

¶ Il trouve la réponse à ses questions 

¶ Il sait tout sur lôeau dans sa commune : alertes s®cheresse, composition, prix, travauxé 

¶ Il apprend ¨ pr®server lôeau gr©ce aux ®cogestes 
 

¶ LôACCUEIL TÉLÉPHONIQUE DES CLIENTS 

Les appels téléphoniques sont traités par le centre de relation clientèle 

 
o Ouvert du lundi au vendredi, sans interruption de 8 heures à 19 heures, et le samedi matin de 

8 heures à 13 heures, les conseillers répondent à toute demande : information, abonnement, 
devis travaux ou encore intervention (prise de RDV). La formation permanente de nos 
t®l®conseillers permet dôassurer ¨ nos clients un service de qualit®. 

 
Le Centre de Relation Clientèle est joignable aux numéros suivants : 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Pour toute demande ou réclamation : 0 977 401 904 (appel non surtaxé) 

 
 

Pour toutes les urgences techniques : 0 977 401 905 (appel non surtaxé) 
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¶ L'ACCUEIL PHYSIQUE DES CLIENTS 

 

 
 
 

¶ LE SERVICE D'URGENCE 24H/24 

En dehors des heures dôouverture de lôaccueil physique des clients ou des plages ouvr®es de lôaccueil 
téléphonique ci-dessus, notre service dôurgence assure lôaccueil t®l®phonique des clients et coordonne 
les interventions urgentes telles que : 

¶ Réparations de casses de canalisations. 

¶ D®pannages dôinstallations. 

¶ D®bouchage de branchements dôassainissement é 
 
Pour cela, un effectif compos® dôagents et dôencadrants dôastreinte sont mobilisables en dehors des 
heures ouvr®es. Leurs comp®tences sont diversifi®es et ils disposent de mat®riels, dô®quipements, de 
véhicules et de moyens de communication adaptés à la gestion des urgences. 
 
  

Agence de Dole 
5 Rue Emmanuel Jodelet 

À DOLE 

   
Les lundi, mercredi et jeudi 

de 9 h 00 à 12 h 00 et de 14 h 00 à 16 h 00 
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2.3 L'inventaire du patrimoine 

Cette partie pr®sente lôinventaire des biens du service, et notamment les installations utilis®es dans le 
cadre de lôex®cution du pr®sent contrat. 
 
Elle d®taille lôensemble des composantes du r®seau de desserte, et notamment les canalisations et 
accessoires de r®seau acheminant lôeau potable jusquôaux points de raccordement des branchements 
ou des appareils publics (bornes dôincendie, dôarrosage ou de nettoyage). Les variations du patrimoine 
exploité sont explicitées. 
 
Le présent chapitre répond aux demandes suivantes stipulées dans Les articles R3131-1 et R3131-2 
du Décret n° 2018-1075 du 3 décembre 2018 portant partie réglementaire du code de la commande 
publique relatif au Rapport Annuel du Délégataire : 

¶ Un inventaire des biens désignés au contrat comme biens de retour et de 
reprise du service délégué 

¶ Un état des variations du patrimoine immobilier intervenues dans le cadre du 
contrat 

 
Lôinventaire simplifi® des biens du service est repris ci-après, en précisant les biens de retour et biens 
de reprise. Lôinventaire d®taill® correspondant est ¨ la disposition de la Collectivit®. 
 
 

2.3.1 Le système d'eau potable 
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2.3.2 Les biens de retour 

Les biens de retour sont ceux dont le contrat pr®voit quôils feront obligatoirement et automatiquement retour ¨ la collectivité au 
terme de la D®l®gation de Service Public, en principe de mani¯re gratuite. Ils se caract®risent par le fait quôils sont n®cessaires à 
lôexploitation du service. Ils sont consid®r®s comme ®tant la propri®t® de la collectivit® d¯s lôorigine, m°me sôils ont ®t® financés 
et r®alis®s par lôexploitant. 

 
 
 

¶ LES INSTALLATIONS DE PRODUCTION / TRAITEMENT 

Les installations de production et traitement disponibles au cours de lôann®e en vue de la potabilisation de lôeau dans le cadre de 
lôex®cution du pr®sent contrat sont les suivantes : 

 

Inventaire des installations de production/traitement 

Commune Site 
Année de mise en 

service 
Capacité de 
production 

Unité 

DOLE 
Station de pompage Prairie d'Assaut 
(Pasquier) 1932 18 000 m³/j 

 
 
 

¶ LES CHÂTEAUX D'EAU ET RÉSERVOIRS 

Les ch©teaux dôeau et r®servoir disponibles au cours de lôann®e dôexercice dans le cadre de lôex®cution du pr®sent contrat sont : 

 

Inventaire des réservoirs 

Commune Site Année de mise en service Volume utile Unité 

DOLE Réservoir le Bizard 1932 600 m³ 

DOLE Réservoir le Landon 1961 2 000 m³ 

DOLE Réservoir le Plumont 1974 3 000 m³ 

DOLE Réservoir les Guénières 1932 1 800 m³ 

 
 
 

¶ LES STATIONS DE POMPAGE / RELEVAGE 

Les stations de pompage / relevage disponibles au cours de lôann®e dôexercice pour la distribution de lôeau sur lôensemble du 
r®seau dans le cadre de lôex®cution du pr®sent contrat sont : 

 
Il existe un surpresseur au réservoir de Landon qui alimente une habitation. 
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¶ LES CANALISATIONS 

Le tableau suivant détaille le linéaire de canalisation par gamme de diamètre et par type de matériau exploité dans le cadre du 
pr®sent contrat. Le lin®aire de r®seau pr®sent® est celui exploit® au 31 d®cembre de lôann®e dôexercice hors branchements : 

 

Linéaire de canalisation (ml) 

Diamètre / 
Matériau 

Fonte PE 
Amiante 
ciment 

PVC Acier Béton Autres Inconnu Total 

<50 mm 325 56 - 129 - - - - 510 

50-99 mm 41 146 4 761 - 8 376 47 - - 8 54 338 

100-199 mm 37 558 1 098 - 30 848 - - - 10 69 514 

200-299 mm 16 567 - - 1 730 33 - - - 18 330 

300-499 mm 9 685 - - - - - - - 9 685 

500-700 mm 3 949 146 - - - - - - 4 095 

Inconnu 207 - - - - - - 314 521 

Total 109 437 6 061 - 41 083 81 - - 332 156 993 

 
 
Le tableau ci-dessus d®taille lôensemble du lin®aire de canalisation et pas uniquement le lin®aire de distribution 
utilisé pour le calcul du rendement. 

 
 

¶ LES VARIATIONS SUR LES CANALISATIONS 

Le tableau suivant d®taille les changements intervenus sur lôann®e au niveau du lin®aire de 
canalisations. En ce qui concerne le motif "Renouvellements", la valeur indiquée correspond au delta 
en positif ou en n®gatif du lin®aire constat® ¨ lôissue de lôopération de renouvellement.  
 
 

Les variations sur les canalisations 

Motif ml 

Linéaire total de canalisation de l'année précédente 156 825 

Linéaire de canalisation déposé 46 

Régularisations de plans 214 

Situation actuelle 156 993 
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¶ LES ACCESSOIRES DE RÉSEAU 

Le tableau suivant d®taille les principaux accessoires de r®seau disponibles au 31 d®cembre de lôann®e dôexercice dans le cadre 
du présent contrat : 

 

Inventaire des principaux accessoires du réseau 

Désignation 2023 2024 N/N-1 (%) 

Débitmètres achat / vente d'eau et sectorisation 20 20 0,0% 

Détendeurs / Stabilisateurs 4 4 0,0% 

Équipements de mesure de type compteur 10 10 0,0% 

Équipements de mesure de type pression 1 1 0,0% 

Équipements de mesure de type capteur acoustiques prélocalisateurs 50 50 0,0% 

Hydrants (bouches et poteaux incendies) 283 283 0,0% 

Régulateurs débit 2 2 0,0% 

Vannes 1 081 1 080 - 0,1% 

Vidanges, purges, ventouses 244 246 0,8% 

 
 
 

¶ LES BRANCHEMENTS 

 
Le tableau suivant d®taille au 31 d®cembre de lôann®e dôexercice la r®partition des branchements : 

 

Les branchements 

Type branchement 2023 2024 N/N-1 (%) 

Branchement eau potable total 11 808 11 849 0,3% 

 
 
Entre 2022 et 2023, afin d'être au plus proche de la réalité patrimoniale, les règles de gestion des 
indicateurs "branchements" ont évolué en étant plus strictes sur notre processus de comptabilisation 
des branchements (Exclusion des sites créés en double, des sites fictifs ne servant qu'en facturation, 
etc.é). En parall¯le, cette d®marche a ®t® accompagn®e d'une importante op®ration de mise en qualit® 
de notre base patrimoniale. Cela peut conduire à une variation plus importante cette année entre les 
valeurs de l'année N et celle de l'année N-1. 
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¶ LES COMPTEURS 

Le tableau suivant détaille le parc compteur par code usage, tranches de diamètres et tranches d'âge. Le parc présenté est 
celui exploit® au 31 d®cembre de lôann®e dôexercice : 

 

Répartition du parc compteurs par date de fabrication et par diamètre 

Usage Tranche d'âge Inconnu 12 à 15 mm 20 à 40 mm >40 mm Total 

Eau froide A 0 - 4 ans - 849 40 13 902 

Eau froide B 5 - 9 ans - 8 537 98 17 8 652 

Eau froide C 10 - 14 ans - 2 930 81 25 3 036 

Eau froide D 15 - 19 ans - 957 39 11 1 007 

Eau froide E 20 - 25 ans - 45 3 - 48 

Eau froide F > 25 ans - 140 - - 140 

Eau froide Inconnu - 7 1 1 9 

Incendie A 0 - 4 ans - - - 2 2 

Incendie B 5 - 9 ans - 2 6 8 16 

Incendie C 10 - 14 ans - - 2 7 9 

Incendie D 15 - 19 ans - - - 3 3 

Incendie E 20 - 25 ans - - 0 0 0 

Incendie F > 25 ans - - 1 2 3 

Total  - 13 467 271 89 13 827 

 
 
 

¶ LES VARIATIONS SUR LES COMPTEURS 

Le tableau suivant d®taille les changements intervenus sur lôann®e au niveau des compteurs : 

 

Les variations sur les compteurs (nombre) 

Diamètre 2023 2024 N/N-1 (%) 

Inconnu 1 - -100,0% 

12 à 15 mm 13 354 13 467 0,8% 

20 à 40 mm 273 271 -0,7% 

>40 mm 89 89 0,0% 

Total 13 717 13 827 0,8% 
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¶ L'ANALYSE DU PATRIMOINE 

Le Décret n° 2012-97 du 27 janvier 2012 définit un indice de connaissance et de gestion patrimoniale 
du réseau. 
 
Cet indice peut prendre une valeur de 0 à 120 points attribués selon la qualité des informations 
disponibles sur le réseau. Les informations visées sont relatives à l'existence et la mise à jour des plans 
des réseaux (Partie A - 15 points), à l'existence et à la mise à jour de l'inventaire des réseaux (Partie B 
- 30 points) et aux autres éléments de connaissance et de gestion des réseaux (Partie C - 75 points). 
 
Les 75 points des autres éléments de connaissance et de gestion des réseaux (partie C) ne sont 
comptabilisés que si au moins 40 des 45 points de l'ensemble plans des réseaux et inventaire des 
réseaux (parties A + B) sont acquis. 
 
Le d®tail de la notation de lôindice de connaissance de gestion patrimoniale du contrat est donn® 
ci-après. 
 
Pour am®liorer la connaissance des dates de pose, nous conseillons de proc®der ¨ lôanalyse des 
archives, ou r®aliser un travail de m®moire avec dôanciens ®lus ou habitants des communes. La 
connaissance de la nature des mat®riaux sôam®liorera avec nos investigations sur les réseaux, dans le 
cadre de lôexploitation. 
 

Indice de connaissance et de gestion patrimoniale du réseau d'eau potable 

Partie Descriptif 2024 

Partie A : Plan des 
réseaux 

VP.236 - Existence d'un plan des réseaux mentionnant la localisation des ouvrages 
principaux (ouvrage de captage, station de traitement, station de pompage, réservoir) et des 
dispositifs de mesures (10 points) 

10 

Partie A : Plan des 
réseaux 

VP.237 - Existence et mise en îuvre d'une proc®dure de mise ¨ jour, au moins chaque 
année, du plan des réseaux pour les extensions, réhabilitations et renouvellements de 
réseaux (en l'absence de travaux, la mise à jour est considérée comme effectuée) (5 points) 

5 

Sous-total - Partie A Plan des réseaux (15 points) 15 

Partie B : Inventaire 
des réseaux 

VP.238 et VP.240 avec VP.238 - Existence d'un inventaire des réseaux avec mention, pour 
tous les tronçons représentés sur le plan, du linéaire, de la catégorie de l'ouvrage et de la 
précision des informations cartographiques et VP.240 - Mise à jour annuelle de l'inventaire 
des réseaux à partir d'une procédure formalisée pour les informations suivantes relatives aux 
tronçons de réseaux : linéaire, catégorie d'ouvrage, précision cartographique, matériaux et 
diamètres (0 ou 10 pts en fonction de VP.238, VP.239 et VP.240) 

10 

Partie B : Inventaire 
des réseaux 

VP.239 - Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l'inventaire des réseaux mentionne 
les matériaux et diamètres (1 à 5 points sous conditions) 5 

Partie B : Inventaire 
des réseaux 

VP.239 - Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l'inventaire des réseaux mentionne 
les matériaux et diamètres (%) 99,7 

Partie B : Inventaire 
des réseaux 

VP.241 - Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l'inventaire des réseaux mentionne 
la date ou la période de pose (0 à 15 points) 

15 

Partie B : Inventaire 
des réseaux 

VP.241 - Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l'inventaire des réseaux mentionne 
la date ou la période de pose (%) 99,9 

Sous-total - Partie B Inventaire des réseaux (30 points qui ne sont décomptés que si la totalité des points a été 
obtenue pour la partie A) 30 

Partie C : Autres 
éléments de 
connaissance et de 
gestion des réseaux 

VP.242 - Localisation des ouvrages annexes (vannes de sectionnement, ventouses, purges, 
PI...) et des servitudes de réseaux sur le plan des réseaux (10 points) 10 

Partie C : Autres 
éléments de 
connaissance et de 
gestion des réseaux 

VP.243 - Inventaire mis à jour, au moins chaque année, des pompes et équipements 
électromécaniques existants sur les ouvrages de stockage et de distribution (en l'absence de 
modifications, la mise à jour est considérée comme effectuée) (10 points) 

10 

Partie C : Autres 
éléments de 
connaissance et de 
gestion des réseaux 

VP.244 - Localisation des branchements sur le plan des réseaux (10 points) 0 

Partie C : Autres 
éléments de 
connaissance et de 
gestion des réseaux 

VP.245 - Pour chaque branchement, caractéristiques du ou des compteurs d''eau incluant la 
référence du carnet métrologique et la date de pose du compteur (10 points) 

10 
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Indice de connaissance et de gestion patrimoniale du réseau d'eau potable 

Partie Descriptif 2024 

Partie C : Autres 
éléments de 
connaissance et de 
gestion des réseaux 

VP.246 - Identification des secteurs de recherches de pertes d''eau par les réseaux, date et 
nature des réparations effectuées (10 points) 

10 

Partie C : Autres 
éléments de 
connaissance et de 
gestion des réseaux 

VP.247 - Localisation à jour des autres interventions sur le réseau (réparations, purges, 
travaux de renouvellement, etc.) (10 points) 10 

Partie C : Autres 
éléments de 
connaissance et de 
gestion des réseaux 

VP.248 - Existence et mise en îuvre d''un programme pluriannuel de renouvellement des 
canalisations (programme détaillé assorti d''un estimatif portant sur au moins 3 ans) (10 
points) 

10 

Partie C : Autres 
éléments de 
connaissance et de 
gestion des réseaux 

VP.249 - Existence et mise en îuvre d''une mod®lisation des r®seaux sur au moins la moiti® 
du linéaire de réseaux (5 points) 5 

Sous-total - Partie C 
Autres éléments de connaissance et de gestion des réseaux (75 qui ne sont décomptés que 
si 40 points au moins ont été obtenus en partie A et B) 65 

TOTAL (indicateur 
P103.2B) Indice de connaissance et de gestion patrimoniale du réseau d'eau potable 110 

 

Indice de connaissance et de gestion patrimoniale du réseau d'eau potable 

Partie Descriptif 2024 

Partie A : Plan des 
réseaux 

VP.236 - Existence d'un plan des réseaux mentionnant la localisation des ouvrages 
principaux (ouvrage de captage, station de traitement, station de pompage, réservoir) et des 
dispositifs de mesures (Oui/Non) 

Oui 

Partie A : Plan des 
réseaux 

VP.237 - Existence et mise en îuvre d'une proc®dure de mise ¨ jour, au moins chaque 
année, du plan des réseaux pour les extensions, réhabilitations et renouvellements de 
réseaux (en l'absence de travaux, la mise à jour est considérée comme effectuée) (Oui/Non) 

Oui 

Partie B : Inventaire 
des réseaux 

VP.238 et VP.240 - Existence dôun inventaire des r®seaux - procédure de mise à jour du plan 
des réseaux (Oui/Non) Oui 

Partie B : Inventaire 
des réseaux 

VP.240 - Intégration, dans la procédure de mise à jour des plans, des informations de 
l'inventaire des réseaux (pour chaque tronçon : linéaire, diamètre, matériau, date ou période 
de pose, catégorie d'ouvrage, précision cartographique) (Oui/Non) 

Oui 

Partie C : Autres 
éléments de 
connaissance et de 
gestion des réseaux 

VP.242 - Localisation des ouvrages annexes (vannes de sectionnement, ventouses, purges, 
PI, ...) et des servitudes de réseaux sur le plan des réseaux (Oui/Non) 

Oui 

Partie C : Autres 
éléments de 
connaissance et de 
gestion des réseaux 

VP.243 - Inventaire mis à jour, au moins chaque année, des pompes et équipements 
électromécaniques existants sur les ouvrages de stockage et de distribution (en l'absence de 
modifications, la mise à jour est considérée comme effectuée) (Oui/Non) 

Oui 

Partie C : Autres 
éléments de 
connaissance et de 
gestion des réseaux 

VP.244 - Localisation des branchements sur le plan des réseaux (Oui/Non) Non 

Partie C : Autres 
éléments de 
connaissance et de 
gestion des réseaux 

VP.245 - Pour chaque branchement, caractéristiques du ou des compteurs d'eau incluant la 
référence du carnet métrologique et la date de pose du compteur (Oui/Non) Oui 

Partie C : Autres 
éléments de 
connaissance et de 
gestion des réseaux 

VP.246 - Identification des secteurs de recherches de pertes d'eau par les réseaux, date et 
nature des réparations effectuées (Oui/Non) 

Oui 

Partie C : Autres 
éléments de 
connaissance et de 
gestion des réseaux 

VP.247 - Localisation à jour des autres interventions sur le réseau (réparations, purges, 
travaux de renouvellement, etc.) (Oui/Non) Oui 

Partie C : Autres 
éléments de 
connaissance et de 
gestion des réseaux 

VP.248 - Existence et mise en îuvre dôun programme pluriannuel de renouvellement des 
canalisations (programme d®taill® assorti dôun estimatif portant sur au moins 3 ans) (Oui/Non) 

Oui 

Partie C : Autres 
éléments de 
connaissance et de 
gestion des réseaux 

VP.249 - Existence et mise en îuvre d'une mod®lisation des r®seaux sur au moins la moiti® 
du linéaire de réseaux (Oui/Non) Oui 
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3.1 Le bilan hydraulique 

Cette partie présente de façon détaillée le bilan hydraulique explicitant les différents volumes prélevés et éventuellement achetés 
ou vendus, mais ®galement les volumes produits et distribu®s. Les notions de rendement et dôindice lin®aire de perte sont 
également abordées. 

 

3.1.1 Le schéma d'alimentation en eau potable 

 
 

 
 
 
 

3.1.2 Les volumes prélevés 

Le tableau suivant d®taille lô®volution des volumes pr®lev®s ces derni¯res ann®es. Les volumes indiqu®s 
sont des volumes relatifs ¨ lôann®e civile : 
 

Volumes d'eau brute prélevés (m³) 

Commune Site 2023 2024 N/N-1 (%) 

DOLE Station de pompage Prairie d'Assaut (Pasquier)  1 659 059  1 672 216 0,8% 

Total des volumes prélevés   1 659 059  1 672 216 0,8% 

 
 
Les volumes sont ceux d®clar®s ¨ lôAgence de lôEau. 
 
 

3.1.3 Les volumes d'eau potable produits 

Le tableau suivant d®taille lô®volution des volumes dôeau potable produits (issus des installations de 
production / traitement exploitées dans le cadre du présent contrat) ces dernières années. Les volumes 
indiqu®s sont des volumes relatifs ¨ lôann®e civile : 
 

Volumes eau potable produits (m³) 

Commune Site 2023 2024 N/N-1 (%) 

DOLE Station de pompage Prairie d'Assaut (Pasquier) 1 659 059 1 672 216 0,8% 

Total des volumes produits  1 659 059 1 672 216 0,8% 

 

Volumes mis 
en 

distribution 
 

Volumes 
produits 

Volumes 
dôeau brute 

importés 

Volumes 
dôeau brute 

exportés 

Volumes 
dôeau potable 

importés 

Volumes 
dôeau potable 

exportés 
Pertes 

Volumes 
consommés 

autorisés 

Volumes 
prélevés 

Accusé de réception en préfecture
039-200010650-20250626-DCC2025084-DE
Date de télétransmission : 03/07/2025
Date de réception préfecture : 03/07/2025



3 | Qualité du service 

DOLE - DOLEA ï 2024 44/190 

3.1.4 Les volumes d'eau potable importés et exportés 

Le tableau suivant détaille lô®volution des volumes dôeau potable import®s (re­us ou achet®s ¨ dôautres 
services dôeau potable, publics ou priv®s, par lôinterm®diaire dôune interconnexion) et export®s (c®d®s 
ou vendus ¨ dôautres services dôeau potable, publics ou priv®s, par lôinterm®diaire dôune interconnexion) 
ces derni¯res ann®es. Les volumes indiqu®s sont des volumes relatifs ¨ lôann®e civile : 
 

Volumes d'eau potable importés et exportés (m³) 

Site Désignation 2023 2024 N/N-1 (%) 

AEG Sogedo Dole (rue du Lierre) Volume d'eau potable importé 5 696 4 988 - 12,4% 

 Total volumes eau potable importés (B) 5 696 4 988 - 12,4% 

VEG Sogedo Dole (plateforme industrielle) Volume d'eau potable exporté 0 0 - 

VEG Sogedo Dole (rue Alsace Lorraine) Volume d'eau potable exporté 0 0 - 

 Total volumes eau potable importés (C) 5 696 4 988 - 12,4% 

 
 
 

3.1.5 Les volumes mis en distribution calculés sur une période de relève 

Le tableau suivant d®taille lô®volution du volume dôeau potable mis en distribution ces derni¯res ann®es 
calculé à partir dôinformations r®elles, comptabilis®es sur une p®riode entre deux rel¯ves ramen®es ¨ 
365 jours. 
Il correspond au volume dôeau introduit dans le r®seau de distribution dôeau potable. Il est ®gal au 
volume produit par les installations du contrat auquel on ajoute les volumes dôeau potable import®s 
(achet®s en gros) et auquel on retranche les volumes dôeau potable exportés (vendus en gros). 
 

Volumes mis en distribution (m³) 

Désignation 2023 2024 N/N-1 (%) 

Total volumes eau potable produits (A) = (A') - (A'') 1 654 863 1 655 030 0,01% 

dont volumes eau brute prélevés (A') 1 654 863 1 655 030 0,01% 

dont volumes de service production (A'') 0 0 - 

Total volumes eau potable importés (B) 5 747 5 058 - 12,0% 

Total volumes eau potable exportés (C) 0 0 - 

Total volumes mis en distribution (A+B-C) = (D) 1 660 610 1 660 088 0,03% 
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3.1.6 Les volumes consommés autorisés calculés sur une période de relève 

 La relève des compteurs des abonnés est effectuée sur des périodes susceptibles de varier et qui ne sont pas nécessairement 
positionn®es en d®but ou en fin dôann®e civile. Conform®ment ¨ la r®glementation, et de fa­on ¨ minimiser les erreurs 
dôestimations ou dôextrapolation lors du calcul du rendement de r®seau et de lôindice lin®aire de pertes, il a été décidé de calculer 
les volumes consomm®s autoris®s ¨ partir dôinformations r®elles, comptabilis®es sur la p®riode comprise entre deux rel¯ves 
ramenée à 365 jours. 
 
Les volumes consommés autorisés correspondent à la somme des : 

¶ Volumes comptabilisés : ils résultent des relevés des appareils de comptage des abonnés. Ces volumes relevés 
correspondent aux volumes facturés (incluant les volumes exonérés) et aux volumes dégrevés. 

¶ Volumes consommés sans comptage : ces volumes estimés sont ceux consommés par des usagers connus 
disposant dôune autorisation dôusage. Cela peut notamment concerner les volumes li®s aux essais incendie 
(poteaux et bornes), aux manîuvres des pompiers, ¨ lôarrosage de certains espaces verts, à certaines fontaines, 
aux lavages de voiries ou bien encore aux chasses dôeau sur le r®seau dôassainissement. 

¶ Volumes de service du réseau : ces volumes estim®s sont ceux li®s ¨ lôexploitation du r®seau de distribution 
dôeau. Cela peut notamment concerner les volumes li®s au nettoyage des r®servoirs, aux purges / lavage / 
désinfection de canalisation ou de branchements ou bien encore à la présence dôanalyseurs de chlore. 

 
Les estimations concernant les volumes consommés sans comptage et les volumes de service du réseau ont été effectués 
conform®ment aux pr®conisations officielles selon la m®thodologie propos®e par lôASTEE (Association Scientifique et Technique 
pour lôEau et lôEnvironnement). 

 

Volumes consommés autorisés (m³) 

Désignation 2023 2024 
N/N-1 
(%) 

Volumes comptabilisés (E = E' + E'') 1 317 815 1 337 261 1,5% 

- dont Volumes facturés (E') 1 290 435 1 321 651 2,4% 

- dont volume eau potable livré gratuitement avec compteur (volumes dégrevés, gestes 
commerciaux...) (E'') 27 380 15 610 - 43,0% 

Volumes consommés sans comptage (F) 11 200 9 213 -17,74% 

Volumes de service du réseau (G) 21 300 16 418 -22,92% 

Total des volumes consommés autorisés (E+F+G) = (H) 1 350 315 1 362 892 0,93% 

 
 
 
 
 
 
 

3.1.7 La performance réseau calculée sur une période de relève (décret 2 mai 
2007) 

Lôindice lin®aire de pertes en r®seau, ici comptabilis® sur la p®riode entre deux rel¯ves ramen®e ¨ 365 
jours, représente par km de réseau la part des volumes mis en distribution qui ne sont pas consommés 
avec autorisation sur le périmètre du service. Il sôexprime en m3/km/jour et est calculé en divisant les 
pertes journali¯res dôeau potable en r®seau par le lin®aire de r®seau de distribution. Sa valeur et son 
évolution sont le reflet : 

¶ de la politique de recherche et de réparation de fuites 

¶ de la politique de renouvellement du réseau 

¶ dôactions pour lutter contre les d®tournements dôeau 
 
Contrairement ¨ lôindice lin®aire de pertes en r®seau, lôindice lin®aire des volumes non compt®s, ici 
comptabilisé sur la période entre deux relèves ramenée à 365 jours, intègre les volumes de service du 
réseau de distribution ainsi que les volumes estimés consommés par des usagers connus disposant 
dôune autorisation dôusage. Il sôexprime ®galement en m3/km/jour et est calculé en divisant les volumes 
journaliers non comptés par le linéaire de réseau de distribution. Sa valeur et son évolution sont le 
reflet : 
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¶ du déploiement de la politique de comptage aux points de livraison des abonnés, 

¶ de lôefficacit® de gestion du r®seau. 
 
Les pertes dôeau potable en r®seau, ici comptabilis®es sur la p®riode entre deux rel¯ves ramen®e ¨ 365 
jours, sont calculées sur la même période par différence entre les volumes mis en distribution et les 
volumes consommés autorisés. Ces pertes en réseau se décomposent en : 

¶ Pertes réelles : elles correspondent aux différentes fuites sur le réseau de distribution et sur les 
branchements contre lesquelles nous luttons au quotidien par une politique volontariste de 
recherche et réparation de fuite, 

¶ Pertes apparentes : elles sont difficilement évaluables mais correspondent principalement aux 
vols dôeau potentiels, aux diff®rents petits d®fauts de comptage et aux sous-estimations liées à 
lô®valuation des volumes consomm®s autoris®s. 

 
Contrairement aux pertes dôeau potable en r®seau, les volumes non compt®s, ici comptabilis®s sur la 
période entre deux relèves ramenée à 365 jours, intègrent les volumes de service du réseau de 
distribution ainsi que les volumes estimés consommés par des usagers connus disposant dôune 
autorisation dôusage. Ils sont calcul®s par diff®rence entre les volumes mis en distribution et les volumes 
comptabilisés. 
 
Le rendement de réseau, ici comptabilisé sur la période entre deux relèves ramenée à 365 jours, est le 
ratio entre, dôune part, les volumes consomm®s autoris®s augment®s des volumes dôeau potable 
export®s (c®d®s ou vendus ¨ dôautres services dôeau potable, publics ou priv®s, par lôinterm®diaire dôune 
interconnexion) et, dôautre part, les volumes dôeau potable produits augment®s des volumes dôeau 
potable import®s (re­us ou achet®s ¨ dôautres services dôeau potable, publics ou priv®s, par 
lôinterm®diaire dôune interconnexion). Cet indicateur permet de conna´tre la part des volumes dôeau 
potable introduits dans le réseau de distribution qui est consommée avec autorisation sur le périmètre 
du service ou vendue en gros ¨ un autre service dôeau potable. Sa valeur et son évolution sont le reflet 
de la politique de lutte contre les pertes dôeau en r®seau de distribution. 
 
 

Indice linéaire de pertes (m³/km/j) - Indice linéaire des volumes non comptés (m³/km/j) 

Désignation 2023 2024 N/N-1 (%) 

Volumes mis en distribution (D) 1 660 610 1 660 088 0,3% 

Volumes comptabilisés (E) 1 317 815 1 337 261 1,48% 

Volumes consommés autorisés (H) 1 350 315 1 362 892 0,93% 

Pertes en réseau (D-H) = (J) 310 295 297 196 - 4.20% 

Volumes non comptés (D-E) = (K) 342 795 322 827 - 5,83% 

Linéaire de réseau de distribution (km) (L) 156,82 156,82 0,0% 

Période d'extraction des données (jours) (M) 365 366 0,27% 

Indice linéaire de pertes (J)/(MxL) 5,42 5,18 - 4,43% 

Indice linéaire des volumes non comptés (K)/(MxL) 5,99 5,62 - 6,18% 
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Rendement de réseau (%) 

Désignation 2023 2024 N/N-1 (%) 

Volumes consommés autorisés (H) 1 350 315 1 362 892 0,64% 

Volumes eau potable exportés (C) 0 0 - 

Volumes eau potable produits (A)=(A') - (A'') 1 654 863 1 655 030 0,1% 

dont volumes eau brute prélevés (A') 1 654 863 1 655 030 0,1% 

dont volumes de service production (A'') 0 0 - 

Volumes eau potable importés (B) 5 747 5 058 - 12,0% 

Rendement de réseau (%) = 100 * (H+C) / (A+B) 81,31 82,1 0,97% 

 
 
 

3.1.8 L'ILC et rendement grenelle 2 

Le décret n°2012-97 du 27 janvier 2012 relatif à la définition d'un descriptif détaillé des réseaux des 
services publics de l'eau et de l'assainissement et d'un plan d'actions pour la réduction des pertes d'eau 
du réseau de distribution d'eau potable fixe le niveau minimum du rendement de réseau à atteindre pour 
chaque collectivité en fonction de l'indice linéaire de consommation du réseau concerné. 
 
Si le rendement minimum défini par le décret n'est pas atteint, la collectivité devra établir un plan d'action 
pour la réduction des pertes en eau de son réseau de distribution. A défaut, une majoration de la 
redevance pour prélèvement sur la ressource en eau est appliquée. 
 

Performance rendement de réseau 

Désignation 2023 2024 
N/N-1 
(%) 

Volumes consommés autorisés (H) 1 350 315 1 362 892 0,93% 

Linéaire du réseau de distribution (km) (L) 156,8 156,8 0,0% 

Indice Linéaire de Consommation (H+C) / (MxL) 23,6 23,7 0,42% 

Valeur du terme fixe (N) 65 65 0,0% 

Obligation de performance Grenelle 2 rendement de réseau = (N) + 0,2 
ILC (%) 

69,72 69,75 0,04% 

Rendement de réseau (%) = 100 * (H+C) / (A'-A''+B) 81,31 82,1 097% 
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3.2 La qualité de l'eau 

Cette partie d®crit les principes du contr¹le de la qualit® de lôeau ainsi que les r®sultats obtenus sur lôensemble du processus de 
production et de distribution de lôeau potable. 

 

3.2.1 Le contrôle de la qualité de l'eau 

"LôEau consomm®e doit °tre propre ¨ la consommation". 
(extrait du Code de la Santé Publique) 
  
Pour satisfaire ¨ cette exigence, la qualit® de lôeau est appr®ci®e par le suivi de diff®rents   ®l®ments : : 

¶ La qualité microbiologique 

¶ La qualité physico-chimique dont les pesticides et les métabolites 

¶ La qualité organoleptique 

¶ Des indicateurs de radioactivité 
  
Deux niveaux de qualit® sont ¨ respecter pour lôeau potable : 

¶ Les limites de qualité, correspondent à la conformité réglementaire : pour différents 
paramètres bactériologiques (Entérocoques et Escherichia Coli,) ou physico-chimiques 
(arsenic, nitrates, nickel, plomb, é), le Code de la Sant® Publique fixe une valeur maximale. 
Un dépassement peut impliquer des restrictions de consommations et doit conduire à des 
solutions de mise en conformit® de lôeau distribu®e. 

¶ Les références de qualité, correspondent à des indicateurs établis à des fins de suivi des 
installations de production, de distribution et d'évaluation des risques pour la santé des 
personnes. Ces valeurs du Code de la Santé Publique doivent être respectées en permanence 
mais concernent des paramètres bactériologiques (coliformes etc.) ou physico-chimiques 
(turbidit®, fer, go¾t, temp®ratureé) sans incidence sanitaire reconnue. Lôeau nôest pas 
considérée comme non-conforme du point de vue sanitaire lors dôun dépassement de ces 
références. Toutefois des dépassements récurrents doivent conduire à proposer des solutions 
permettant dô®liminer le probl¯me ainsi mis en ®vidence. 

  
Quelques nouveaut®s sont apparues en 2023. Publi® au Journal Officiel le 31 d®cembre 2022, lôarr°t® 
du 30 d®cembre 2022 ç modifiant lôarr°t® du 11 janvier 2007 relatif aux limites et r®f®rences de qualit® 
des eaux brutes et des eaux destinées à la consommation humaine » introduit les notions de « valeurs 
de vigilances » et de « valeurs indicatives », qui doivent également être satisfaites dans les eaux 
destinées à la consommation humaine. 
Si ces valeurs ne sont pas respectées, comme pour les références de qualité, le préfet peut demander 
de mettre en îuvre des mesures correctives sôil estime que la distribution pr®sente un risque pour la 
santé des personnes. 
Les ç valeurs de vigilance è concernent des param¯tres dôint®r°t ou ç ®mergents è, d®finis par arr°t®s 
du ministre en charge de la sant®, ¨ la suite dôactes dôex®cution de la Commission Europ®enne, avec 
comme objectif dôacqu®rir de la connaissance. Pour lôinstant, seul le 17-bêta-estradiol et le nonylphénol 
font partie de la liste de ces paramètres. Les ARS réaliseront des analyses avant le 31 décembre 2026 
sur les eaux brutes et produites des systèmes produisant plus de 1000 m3/jour. 
Les ç valeurs indicatives è ne concernent pour lôinstant que les m®tabolites non-pertinents, avec une 
valeur à 0,9 µg/l. 
Dôautre part, ce m°me arr°t® du 30 d®cembre 2022 ç relatif aux limites et références de qualité » 
introduit des modifications concernant certains paramètres, applicables dès le 1er janvier 2023. Les 
principales modifications sont : 

¶ Introduction de nouveaux param¯tres avec des limites de qualit® pour lôeau potable : chlorites, 
chlorates, bisphénol A, acides halo-ac®tiques, lôuranium chimique, le total microcystines et les 
perfluorés (PFAS) 

¶ Rel¯vement des limites de qualit® pour le s®l®nium, lôantimoine et le bore 
N®anmoins, un autre arr°t® du 30 d®cembre 2022 ç relatif au programme de pr®l¯vements et dôanalyses 
du contrôle sanitaire » précise que le contrôle systématique des nouveaux paramètres par les ARS ne 
sera r®alis® quô¨ partir du 1er janvier 2026. Cependant, les ARS ont la possibilit® dôinclure certains de 
ces paramètres dans les contrôles en cas de suspicion ou de présence de non-conformité. 
La ma´trise de la qualit® de lôeau est assur®e par un double contr¹le : 
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¶ Le contrôle sanitaire, officiel et légal exerc® par le Pr®fet via lôARS (Agence R®gionale de 
Santé). Des prélèvements sont effectués sur tous les sites de production et en plusieurs points 
du réseau de distribution. Leurs analyses permettent de vérifier les qualités physique, chimique, 
organoleptique et bact®riologique de lôeau, ainsi que la conformit® des installations de 
production, de stockage et de distribution. Les données de ce contrôle permettent à 
lôadministration dô®tablir le bilan annuel de la qualit® de lôeau produite et distribu®e. Celui-ci est 
adressé, associé à une facture, à tous les clients du service. La fréquence du contrôle sanitaire 
ainsi que les paramètres à analyser sont fixés par les arrêtés du 11 janvier 2007 et du 21 janvier 
2010. Quelques ajustements ont eu lieu depuis, comme dans les arrêtés du 24 décembre 2015 
(sur le contenu des analyses types) et celui du 4 août 2017 (principalement pour le 
déclassement du baryum de « limite de qualité » en « référence de qualité ». 

¶ La surveillance de lôexploitant permet de sôassurer de respecter ¨ tout moment les exigences 
de qualit® de lôeau produite et distribu®e. Les contr¹les sont effectu®s ¨ la sortie des usines 
mais aussi sur le parcours de lôeau jusquôau compteur de lôabonn®. Un arr°t® du 30 d®cembre 
2022 « relatif au programme de tests et dôanalyses ¨ r®aliser dans le cadre de la surveillance 
exerc®e par la personne responsable de la production ou de la distribution dôeau è pr®cise des 
obligations concernant la surveillance de lôexploitant ¨ partir de 2023. 

 
 
 

3.2.2 Le plan vigipirate 

Sur lôensemble des syst¯mes dôalimentation en eau potable d®l®gu®s, lôexploitant a mis en application 
les mesures gouvernementales exigées par la dernière version du plan VIGIPIRATE datant de 2018. 
Les plus significatives sont : 

¶ la sécurisation et la surveillance des installations, 

¶ le renforcement des mesures de s®curit® des syst¯mes dôinformation, 

¶ la sensibilisation du personnel à la sûreté,  

¶ un dispositif de sur-chloration pouvant être activé garantissant une concentration de 0,3 mg/l 
de chlore libre au point de mise en distribution et 0,1 mg/l de chlore libre en tout point du réseau 
de distribution. 

 
Faisant suite ¨ lôattaque terroriste survenue ¨ Moscou le 22 mars 2024, le Premier Ministre a d®cid® 
dô®lever et de maintenir la posture VIGIPIRATE au niveau Urgence Attentat en 2024, ce qui correspond 
au niveau de vigilance le plus élevé. 
 
La révision des dispositifs anti-intrusion et des installations de chloration est régulièrement menée et 
conduira potentiellement lôexploitant ¨ faire des propositions dôam®lioration. 
 
Le guide lôASTEE ç protection des installations dôeau potable vis-à-vis des actes de malveillance » 
définit des recommandations opérationnelles sur la démarche à mener et les mesures à mettre en place 
pour sécuriser les installations. Ce guide a été complété par la mise à jour du standard de sûreté établi 
par SUEZ pour les m®tiers de lôeau, afin de prendre en compte un plus grand nombre de typologie 
dôinstallations et nos retours dôexp®rience en termes de protection des sites dôeau potable et 
dôassainissement. 
 
 
 

3.2.3 La gestion de la pr®sence de pesticides et m®tabolites dans lôeau potable 

Lôinstruction NÁ DGS/EA4/2020/177 du 18 d®cembre 2020 ç relative ¨ la gestion des risques sanitaires 
en cas de présence de pesticides et métabolites de pesticides dans les eaux destinées à la 
consommation humaine » est essentiellement le guide technique de gestion ¨ lôattention des ARS. En 
consid®ration de la complexit® du suivi analytique, de lôappr®ciation de la r®glementation et des enjeux 
sanitaires, ce guide était devenu indispensable. 
  
Contrôle sanitaire des ARS 
Le suivi analytique des ARS comprend un très grand nombre de molécules (souvent plusieurs 
centaines). Pourtant, des métabolites pouvant se retrouver dans certaines eaux ne sont pas toujours 
recherchés. Il est donc demandé aux ARS de cibler les recherches de pesticides en fonction de la 
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probabilité de les retrouver dans les eaux et des risques pour la santé humaine. Le choix des pesticides 
à rechercher est donc à adapter en fonction notamment des activités agricoles locales, des surfaces 
cultivées et des quantités de pesticides vendues, ainsi que des pratiques locales dôapprovisionnement 
des utilisateurs « professionnels » (collectivités territoriales, profession agricole, gestionnaires 
dôinfrastructures de transport, etc.). Une m®thodologie est propos®e dans lôinstruction. Les ARS 
appliquent progressivement cette m®thodologie, qui va se g®n®raliser sur lôensemble du territoire en 
2025. Il en résultera la quantification dans les eaux de molécules, essentiellement des métabolites, qui 
ne lô®taient pas jusquôalors. 
   
Crit¯res dôappr®ciation sanitaire 
Lôinstruction rappelle que la limite de qualit® de 0,1 Õg/l correspond aux seuils de d®tection des 
m®thodes dôanalyses disponibles au d®but des ann®es 1970 pour les pesticides recherch®s ¨ cette 
époque. Contrairement aux limites de qualité des autres paramètres, elle n'est pas fondée sur une 
approche toxicologique et nôa donc pas de signification sanitaire. Elle constitue un indicateur de la 
dégradation de la qualité de la ressource en eau et a pour objectif de réduire la présence de ces 
composés au plus bas niveau de concentration possible. 
Côest pourquoi le concept de ç valeur sanitaire maximale è (Vmax), introduit d¯s 1998, est repris dans 
un cadre dérogatoire défini par un arrêté préfectoral autorisant provisoirement la dérogation. Les Vmax 
des mol®cules sont ®tablies par lôAnses. 
Il est ®galement rappel® que la limite de qualit® sôapplique aux m®tabolites ç pertinents è. Lôinstruction 
indique que lôAnses a ®tabli des crit¯res permettant dô®valuer la pertinence des m®tabolites de 
pesticides dans les eaux potables tenant compte du risque sanitaire pour le consommateur, au regard 
de lôactivit® ç pesticide è vis-à-vis des plantes et organismes nuisibles, du potentiel génotoxique du 
m®tabolite et dô®l®ments d®cisionnels compl®mentaires (donn®es toxicologiques sur la reprotoxicit®, la 
canc®rogen¯se et le caract¯re ç perturbateur endocrinien è du m®tabolite, cas de la transformation dôun 
pesticide et/ou métabolite en un sous-produit de dégradation toxique au sein de la filière de traitement). 
En cas de données insuffisantes, un métabolite est considéré comme « pertinent ». Pour les molécules 
ç non pertinentes è, une valeur ç indicative è ¨ 0,9 Õg/l, introduite par lôarr°t® du 30 d®cembre 2022 ç 
modifiant lôarr°t® du 11 janvier 2007 relatif aux limites et r®f®rences de qualit® des eaux brutes et des 
eaux destin®es ¨ la consommation humaine è et rempla­ant lôapproche des Vmax, doit °tre respect®e. 
En cas de non-respect, le pr®fet peut demander de mettre en îuvre des mesures correctives sôil estime 
que la distribution présente un risque pour la santé des personnes. 
  
 
Modalités de gestion des risques sanitaires 
Au regard des éléments précédents, les ARS devaient gérer les situations de présences de pesticides 
ou de métabolites « pertinents » suivant le principe illustré par le schéma ci-dessous.  

 
  
Les dérogations pour une durée maximale de 3 ans peuvent être accordées à condition que cette 
situation soit assortie dôun plan dôactions destin®es ¨ mettre fin ¨ la non-conformité dans un délai fixé 
nôexc®dant pas 3 ans et ®ventuellement renouvelable une fois, sous conditions. 
  
  
Valeurs Sanitaires Transitoires ï Avis du Haut Conseil de la Santé Publique 
Pour plusieurs métabolites de pesticides se retrouvant dans certaines ressources et eaux potables, 
lôAnses nôa pas pu calculer de Vmax (manque de donn®es scientifiques suffisamment pr®cises). Il en 
r®sulte que, en application de lôinstruction du 18 d®cembre 2020, un dépassement de la limite de qualité 
(0,1 µg/l) devrait entraîner une restriction de consommation sans possibilité de demander une 
dérogation temporaire de distribution.  
Constatant cette difficulté de gestion, ainsi que des approches hétérogènes en Europe pour le calcul 
des Vmax, la Direction Générale de la Santé a demandé au Haut Conseil de la Santé Publique son avis 
sur lôintroduction de ç Vmax provisoires è (Valeurs Sanitaires Transitoires - VST) pour les métabolites 
sans Vmax en France. Ces valeurs sont destinées à aider les ARS dans leurs décisions de gestion dans 
lôattente de valeurs sanitaires ®tablies par lôANSES pour les pesticides et m®tabolites de pesticides 
pertinents ou non pertinents. En pratique, des dérogations temporaires de distribution pourraient être 
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obtenues, sous r®serve de plans dôactions pour r®soudre les d®passements de la limite de qualit®, si 
les concentrations en métabolites sont inférieures aux VST. 
Le HCSP a recommand® en mars 2022 de sôappuyer sur les valeurs sanitaires d®finies par lôagence 
sanitaire allemande (UBA) lorsquôelles existent, pour d®finir les VST. Il a aussi recommand® dô®valuer 
rapidement la m®thode d®velopp®e par lôUBA en vue dôune harmonisation au niveau européen.  
La DGS a suivi les recommandations du HCSP dans son instruction N°DGS/EA4/2022/127 du 24 mai 
2022 compl®tant celle du 18 d®cembre 2020, permettant dô®valuer la possibilit® dôaccorder des 
dérogations temporaires de distribution. 
Cependant, consid®rant les incertitudes scientifiques et lôattente de donn®es av®r®es sur les ®ventuels 
dangers et risques, que des d®passements des VST touchaient lôeau distribu®e dans nombreuses 
collectivités, et que les restrictions des usages alimentaires dans cette circonstance seraient complexes 
¨ mettre en place au regard des populations concern®es, lôinstruction NÁ DGS/EA/2023/160 du 20 
octobre 2023 a indiqu® que la recommandation de restriction dôusage pr®vue par les instructions 
précitées en cas de d®passement des VST ne sôapplique pas. 
A la suite du classement en 2024 par lôAnses en ç non pertinent è des m®tabolites R471811 du 
chlorothalonil (et en 2022 du NOA métolachlore), et de la détermination de Vmax pour les métabolites 
de la chloridazone, les VST ne sôappliquent plus quôaux N,N-Dimethylsulfamide et ESA Flufenacet. 
 
 

3.2.4 La ressource 

¶ LA NATURE DES RESSOURCES UTILISÉES 

L'eau potable distribuée sur la ville de Dole provient en majeure partie d'une ressource naturelle : l'eau est pompée dans la nappe 
alluviale du Doubs au niveau du lieu-dit Prairie d'Assaut, où elle subit un traitement au chlore. 

 

 
 
Le quartier Nord de Landon est cependant aliment® par un achat dôeau au SIE de la R®gion de DOLE. 
 
DURETE de lôeau (le calcaire) :  
Teneur en calcium et magnésium présents naturellement dans l'eau, la dureté de l'eau n'a pas d'effet sur la santé.  
Une dureté supérieure à 20 °F peut entraîner des dépôts de tartre, surtout si l'eau est chauffée à plus de 60 °C.  

Remarque : 

L'eau produite depuis la prairie d'Assaut a une dureté de 22°F et génère de nombreux désagréments, notamment pour 
les usagers dolois. En effet, 30 % des abonn®s sont ®quip®s dôinstallation individuelle dans le but dôadoucir leur eau de 
consommation. 

La mise en place dôune usine de d®carbonatation permettrait dôoffrir une eau adoucie ¨ lôensemble des Dolois. 
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Les Puits de la Prairie dôAssaut : 

 

 

    

      

 
Station de pompage de la Prairie d'Assaut : 

 

 
L'usine de la Prairie d'Assaut assure la désinfection de l'eau et son pompage vers les sites de stockage. 
Elle est alimentée par les cinq puits forés dans la nappe alluviale du Doubs. 
Le dispositif de chloration permet une désinfection de l'eau en continu, elle est contrôlée en permanence par des analyseurs de 
chlore, avant la mise en distribution (stockage et consommation). 

 

 

 
Réservoirs de la ville de Dole : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

ex: Réservoir de Plumont 

 
Parmi les 4 réservoirs de la ville, le réservoir de Plumont est le dernier réservoir construit. Il alimente le Haut Service, constitué 
par la partie Sud-Ouest de la ville et la rive gauche du Doubs. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Puits 2 de la Prairie dôAssaut Fonctionnement 
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¶ LE CONTRÔLE SANITAIRE - SURVEILLANCE DE L'EXPLOITANT : STATISTIQUES SUR LA 
CONFORMITÉ 

Les statistiques sur la conformité des prélèvements réalisés dans le cadre du contrôle sanitaire officiel sur les parties physico-
chimique et microbiologique de la ressource sont les suivants : 

 

Statistiques sur la conformité en ressource 

  Bulletin Paramètre 

Contrôle Analyse Global 
Non 

conforme 
% 

Conformité 
Global 

Non 
conforme 

% 
Conformité 

Contrôle 
sanitaire Microbiologique 2 0 100,0% 4 0 100,0% 

Contrôle 
sanitaire 

Physico-chimique 5 0 100,0% 922 0 100,0% 

 
 
 

¶ LE CONTRÔLE SANITAIRE - SURVEILLANCE DE L'EXPLOITANT : DÉTAIL DES 
PARAMÈTRES NON CONFORMES 

Les param¯tres ne respectant pas les limites de qualit® d®finies dans le Code de la Sant® Publique sur lôann®e civile pour la 
ressource en contrôle sanitaire sont les suivants : 

 
Aucune analyse non conforme sur lôann®e 2024. 
 
 
 
 
 

3.2.5 La production 

¶ LE CONTRÔLE SANITAIRE - SURVEILLANCE DE L'EXPLOITANT : STATISTIQUES SUR LA 
CONFORMITÉ ET SUR LES RÉFÉRENCES DE QUALITÉ 

Les statistiques sur la conformité des prélèvements réalisés dans le cadre du contrôle sanitaire officiel sur les parties physico-
chimique et microbiologique en production sont les suivants : 

 

Statistiques sur les références de qualité et la conformité en production 

  Contrôle sanitaire Surveillance 

Type Analyses Nbr. 
Nbr. 
HR 

% 
Référence 

Nbr. 
NC 

% 
Conformité 

Nbr. 
Nbr. 
HR 

% 
Référence 

Nbr. 
NC 

% Conformité 

Bulletin Microbiologique 10 0 100,0% 0 100,0% - - - - - 

Bulletin Physico-
chimique 20 1 95,0% 0 100,0% - - - - - 

Paramètre Microbiologique 60 0 100,0% 0 100,0% - - - - - 

Paramètre 
Physico-
chimique 2 410 1 100,0% 0 100,0% - - - - - 
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¶ LE CONTRÔLE SANITAIRE - SURVEILLANCE DE L'EXPLOITANT : DÉTAIL DES 
PARAMÈTRES NON CONFORMES ET HORS RÉFÉRENCES 

Les paramètres ne respectant pas les limites de qualité définies dans le Code de la Sant® Publique sur lôann®e civile pour la 
production en contrôle sanitaire sont les suivants : 

 

Détail des paramètres non conformes et hors références 

Commu
ne 

Type de 
contrôle 

Type 
Date 

prélèvement 
Libellé PSV Libellé Paramètre 

Vale
ur 

Unité 
Seuil 
Bas 

Seuil 
Haut 

DOLE Contrôle 
sanitaire 

Hors 
référence 

18/06/2024 
DOLE_0390000000
456_Sortie Station 

Landon 
Turbidité 3.9 NFU  2 

 
 
 

3.2.6 La distribution 

¶ LE CONTRÔLE SANITAIRE - SURVEILLANCE DE L'EXPLOITANT : STATISTIQUES SUR LA 
CONFORMITÉ ET SUR LES RÉFÉRENCES DE QUALITÉ 

Les statistiques sur la conformité des prélèvements réalisés dans le cadre du contrôle sanitaire officiel 
et de la surveillance de lôexploitant sur les parties physico-chimique et microbiologique en distribution 
sont les suivants : 
 

Statistiques sur les références de qualité et la conformité en distribution 

  Contrôle sanitaire Surveillance 

Type Analyses Nbr. 
Nbr. 
HR 

% 
Référence 

Nbr. 
NC 

% 
Conformité 

Nbr. 
Nbr. 
HR 

% 
Référence 

Nbr. 
NC 

% Conformité 

Bulletin Microbiologique 48 0 100,0% 0 100,0% - - - - - 

Bulletin Physico-
chimique 48 0 100,0% 0 100,0% - - - - - 

Paramètre Microbiologique 244 0 100,0% 0 100,0% - - - - - 

Paramètre 
Physico-
chimique 548 0 100,0% 0 100,0% - - - - - 

 
 
 

¶ LE CONTRÔLE SANITAIRE - SURVEILLANCE DE L'EXPLOITANT : DÉTAIL DES 
PARAMÈTRES NON CONFORMES ET HORS REFERENCES 

Les paramètres ne respectant pas les limites de qualité définies dans le Code de la Santé Publique sur 
lôann®e civile pour la distribution en contr¹le sanitaire sont les suivants : 
 
Aucune non-conformit® sur lôann®e 2024. 
 
 
 

¶ LA RÉGLEMENTATION SPÉCIFIQUE SUR LA DISTRIBUTION 

Le chlorure de vinyle monomère (CVM), également connu sous le nom de chlorure de vinyle ou de 
chloroéthène, est un compos® chimique industriel, fabriqu® ¨ partir de lô®thyl¯ne et du chlore. Il est 
principalement utilisé pour produire son polymère, le polychlorure de vinyle (PVC). 
 
Sa limite de qualité est de 0.5 µg/l. 
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Suite à la découverte de concentration anormale en CVM sur quelques sites en France, il a été mis en 
évidence le relargage, en lien avec leur process de fabrication, de certaines conduites PVC datant des 
années antérieures à 1980. 
 
Une nouvelle instruction, DGS/EA4/2020/67, a été diffusée par la DGS en date du 17 avril 2020 
 
Elle précise les modalités de : 

¶ Repérage des canalisations à risque 

¶ Adaptation du contrôle sanitaire 

¶ Modalités de gestion des risques sanitaires liés aux dépassements de la limite de qualité 
 
Les ARS (Agences Régionales de Santé) ont lancé des démarches sur ce sujet. SUEZ est à votre 
disposition pour vous accompagner. 
 
 

3.2.7 Les indicateurs de performance sur la qualité d'eau du décret du 2 mai 2007 

Ces deux indicateurs repr®sentent les taux de conformit® des pr®l¯vements dôeau potable en production et en distribution dôeau 
vis-à-vis des limites de qualit® dôeau impos®es par le Code de la Sant® Publique sur la physico-chimie et la microbiologie. Le 
calcul de ces indicateurs ne fait intervenir que des prélèvements incluant au moins un param¯tre disposant dôune limite de qualit® 
dans le Code de la Santé Publique. De plus, les prélèvements pris en compte sont uniquement ceux réalisés dans le cadre du 
contrôle sanitaire officiel réalisés par les Agences Régionales de Santé. 

 

Les indicateurs de performance sur la qualité de l'eau du décret du 2 mai 2007 

 Bulletin 

 
Global (paramètres avec une 
limite de qualité uniquement) 

Non-conforme (paramètres avec une 
limite de qualité uniquement) 

% 
Conformité 

Microbiologique 58 0 100% 

Physico-chimique 22 0 100% 
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3.3 Le bilan d'exploitation 

Cette partie détaille des aspects tels que les consommations électriques et de réactifs, le nettoyage de réservoirs, les contrôles 
réglementaires effectués ainsi que différents aspects liés aux interventions r®alis®es au cours de lôann®e ®coul®e. 

 

3.3.1 La consommation électrique 

Les consommations électriques des principales installations ou sites exploités dans le cadre du contrat 
sont : 
 

La consommation d'énergie électrique facturée (kWh) 

Commune Site 2023 2024 N/N-1 (%) 

DOLE Réservoir le Bizard 458 368 - 19,7% 

DOLE Réservoir le Landon 399 476 19,3% 

DOLE Réservoir le Plumont 433 723 67,0% 

DOLE Réservoir les Guenières 1 052 1 095 4,1% 

DOLE Station de pompage Prairie d'Assaut (Pasquier) 651 677 670 989 3,0% 

Total  654 019 673 651 3,0% 

 
EDF relève une fois tous les 3 ans les tarifs bleus. Ceci explique les variations ou les absences de consommation ci-dessus. 
 
 
 

3.3.2 La consommation de produits de traitement 

Les consommations en produits de traitement des principales installations ou sites exploités dans le cadre du contrat sont : 

 

La consommation de produits de traitement 

Commune Site Réactifs 2023 2024 N/N-1 (%) 

DOLE Station de pompage Prairie d'Assaut (Pasquier) Chlore (kg) 784 637 -18,75% 

 
 
 

3.3.3 Les contrôles réglementaires 

La liste des contr¹les r®glementaires effectu®s au cours de lôexercice sur les ®quipements soumis ¨ 
vérification périodique est présentée dans le tableau ci-dessous. 
 

Les contrôles réglementaires 

Commune Site 
Type de 
contrôle 

Libellé équipement 
Date 

intervention 

DOLE Réservoir le Bizard 
Equipement 
électrique armoire électrique 12/08/2024 

DOLE Réservoir le Bizard Extincteur extincteur 17/09/2024 

DOLE Réservoir le Landon Extincteur extincteur 17/09/2024 

DOLE Réservoir le Plumont 
Equipement 
électrique armoire électrique 12/08/2024 
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Les contrôles réglementaires 

Commune Site 
Type de 
contrôle 

Libellé équipement 
Date 

intervention 

DOLE Réservoir le Plumont Extincteur extincteur 17/09/2024 

DOLE Réservoir les Guenières Equipement 
électrique Armoire générale BT 07/08/2024 

DOLE Réservoir les Guenières Extincteur extincteur 17/09/2024 

DOLE Station de pompage Prairie d'Assaut 
(Pasquier) 

Equipement 
électrique 

Armoire de puissance 
G7 07/08/2024 

DOLE Station de pompage Prairie d'Assaut 
(Pasquier) 

Equipement 
électrique 

Armoire de commande 
G1 

07/08/2024 

DOLE 
Station de pompage Prairie d'Assaut 
(Pasquier) 

Equipement 
électrique 

Armoire de puissance 
G8 07/08/2024 

DOLE Station de pompage Prairie d'Assaut 
(Pasquier) 

Equipement 
électrique 

Armoire de puissance 
G2 07/08/2024 

DOLE Station de pompage Prairie d'Assaut 
(Pasquier) 

Equipement 
électrique 

Armoire de puissance 
G3 

07/08/2024 

DOLE 
Station de pompage Prairie d'Assaut 
(Pasquier) 

Equipement 
électrique 

Armoire de puissance 
G6 07/08/2024 

 
Tous les contrôles réglementaires du type Anti bélier, potence et conformité électrique ont été 
effectués sur 2024.  
 
 
 

3.3.4 Le nettoyage des réservoirs 

La r®glementation impose au responsable de la distribution de lôeau de proc®der annuellement, sauf accord explicite des autorités 
sanitaires, ¨ la vidange, au nettoyage et ¨ la d®sinfection des ouvrages de stockage dôeau potable. La liste des r®servoirs ou 
b©ches qui ont ainsi ®t® nettoy®s au cours de lôexercice est : 

 

Nettoyage des réservoirs 

Commune Site Date intervention 

DOLE Réservoir le Bizard Cuve 1 et 2 29/02/2024 

DOLE Réservoir le Landon cuve 1  27/03/2024 

DOLE Réservoir le Landon Cuve 2  29/03/2024 

DOLE Réservoir le Plumont Cuve 1 27/06/2024 

DOLE Réservoir le Plumont Cuve 2 07/05/2024 

DOLE Réservoir les Guénières Cuve 1 23/02/2024 

DOLE Réservoir les Guénières Cuve 2 03/06/2024 
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3.3.5 Les autres interventions sur les installations 

Mis à part les nettoyages de réservoirs et les contrôles réglementaires qui ont été détaillés ci-avant, de nombreuses autres tâches 
dôexploitation ou de maintenance ont ®t® effectu®s au cours de lôexercice sur les sites ou installations. La synth¯se est la suivante : 

 

Les autres interventions sur les installations 

Commune Site 
Tâches 

d'exploitation 

Tâches de 
maintenance 

préventive 

Tâches de 
maintenance 

corrective 
Total 

DOLE 
AEG Sogedo Dole (rue du 
Lierre) 

12 - - 12 

DOLE Réservoir le Bizard 12 6 1 19 

DOLE Réservoir le Landon 12 6 - 18 

DOLE Réservoir le Plumont 12 6 2 20 

DOLE Réservoir les Guénières 12 6 - 18 

DOLE 
Sectorisation S1 passage 
transfert Bizard 

12 6 2 20 

DOLE Sectorisation S10 Duhamel 12 - 1 13 

DOLE Sectorisation S11 Wilson 12 - - 12 

DOLE Sectorisation S12 Landon 12 - - 12 

DOLE Sectorisation S13 Lacuzon 12 - - 12 

DOLE 
Sectorisation S14 
Jeanrenaud 

12 - - 12 

DOLE 
Sectorisation S15 
Eisenhower 

12 - - 12 

DOLE 
Sectorisation S16 Guignard 
Truchenne 

12 - - 12 

DOLE 
Sectorisation S3 Val 
d'Amour 

12 - - 12 

DOLE Sectorisation S4 Aquaparc 12 - - 12 

DOLE Sectorisation S5 Boichot 12 - - 12 

DOLE Sectorisation S6 Béthouard 12 - - 12 

DOLE Sectorisation S7 Plumont 12 - - 12 

DOLE Sectorisation S8 Val Fleuri 12 - - 12 

DOLE 
Sectorisation S9 Mesnils 
Sud 

12 - - 12 

DOLE 
Station de pompage Prairie 
d'Assaut (Pasquier) 

202 41 25 268 

DOLE 
VEG Sogedo Dole 
(plateforme industrielle) 

12 - - 12 

DOLE 
VEG Sogedo Dole (rue 
Alsace Lorraine) 

12 - - 12 

Total 466 71 31 568 
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3.3.6 Les interventions sur le réseau de distribution 

 

¶ LES INTERVENTIONS SUR LE RÉSEAU DE DISTRIBUTION 

Le tableau ci-apr¯s d®taille par grande famille les interventions r®alis®es au cours de lôexercice sur le r®seau de distribution : 

 

Les interventions sur le réseau de distribution 

Indicateur Type d'intervention 2023 2024 N/N-1 (%) 

Accessoires renouvelés - 5 - 

Appareils de fontainerie renouvelés 8 - -100,0% 

Appareils de fontainerie vérifiés 46 5 -89,1% 

Arrêts d'eau réalisés sur le réseau d'eau potable dans le cadre du service 3 8 166,7% 

Branchements créés 37 33 -10,8% 

Branchements modifiés 17 8 -52,9% 

Branchements renouvelés 8 16 100,0% 

Branchements supprimés - 3 - 

Compteurs déposés 71 18 -74,6% 

Compteurs posés 137 125 -8,8% 

Compteurs remplacés 90 114 26,7% 

Devis métrés réalisés 45 61 35,6% 

Enquêtes Clientèle 365 340 -6,8% 

Fermetures d'eau à la demande du client 3 8 166,7% 

Fermetures d'eau autres 1 7 600,0% 

Éléments de réseau mis à niveau 3 30 900,0% 

Remise en eau sur le réseau 94 106 12,8% 

Réparations fuite sur branchement 12 11 -8,3% 

Réparations fuite sur réseau de distribution 29 25 -13,8% 

Autres  922 997 8,1% 

Total actes  1 891 1 920 1,5% 

 
 

Les interventions sur le réseau de distribution - télérelève 

Indicateur Type d'intervention 2023 2024 N/N-1 (%) 

Télérelèves Posées 129 148 14,7% 

Télérelèves Renouvelées 128 406 217,2% 
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3.3.8 Les interventions en astreinte 

Parmi les nombreuses interventions r®alis®es au cours de lôexercice sur le r®seau de distribution ou sur les installations, certaines 
sont effectuées en dehors des heures ouvrées habituelles. Les tableaux ci-après détaillent les interventions réalisées en 
astreinte : 

 

Les interventions en astreinte sur le réseau 

Désignation 2023 2024 
Variation 

N/N-1 

Les interventions sur le réseau 26 32 23,1% 

 

Les interventions en astreinte sur les usines 

Désignation 2023 2024 N/N-1 (%) 

Les interventions sur les usines 14 24 71,4% 
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3.4 Le bilan de la relation client 

Cette partie dresse le bilan de lôactivit® de gestion des clients consommateurs. Elle aborde notamment les notions dôabonn®s, de 
volumes comptabilisés, de contacts avec les consommateurs mais également leur niveau de satisfaction au travers des enquêtes 
réalisées.  

 

3.4.1 Le nombre de clients 

Le nombre de clients est défini comme la somme au 31/12 de toutes les personnes morales ou 
physiques ayant souscrit au service d'eau desservant un même emplacement. Un client peut posséder 
un ou plusieurs branchements et un ou plusieurs compteurs. 
 
Le nombre de clients est détaillé dans le tableau suivant. 
 
 

Le nombre de clients 

Désignation 2023 2024 N/N-1 (%) 

Particuliers 11 730 11 552 - 1,5% 

Collectivités 154 149 - 3,2% 

Professionnels 823 1 080 31,2% 

Autres - - - 

Total 12 707 12 781 0,6% 

 
 

3.4.2 Le nombre d'abonnés 

Le nombre dôabonnés, décomposé par famille de consommateurs, est le suivant : 
 

Nombre d'abonnés 

Désignation 2023 2024 N/N-1 (%) 

Abonnés domestiques et assimilés 12 623 12 671 0,4% 

Autres abonnements 84 110 31,0% 

Total 12 707 12 781 0,6% 

 
La donnée autres abonnements comptabilise les clients qui ne payent pas de pollution alors qu'auparavant il s'agissait des clients 
qui payaient directement à l'agence de l'eau. Par conséquent le nombre d'abonnés autres inclus les jardins, les cimetières, les 
poteaux incendies etc.. 
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3.4.3 Les volumes vendus 

Volumes vendus (m³) 

Désignation 2023 2024 N/N-1 (%) 

Volumes vendus aux particuliers 849 397 805 952 - 5,1% 

Volumes vendus aux collectivités 65 173 63 183 - 3,1% 

Volumes vendus aux professionnels 365 177 436 460 19,52% 

Total des volumes vendus 1 279 747 1 305 596 2,02% 

 
 

3.4.4 Les volumes vendus aux gros consommateurs 

Les volumes vendus aux gros consommateurs 

Désignation 2023 2024 N/N-1 (%) 

Volumes facturés au détail aux clients consommant de 3000m³ à 5999 m³ 63 873 81 941 28,3% 

Volumes facturés au détail aux clients consommant plus de 6000m³ 234 490 227 871 - 2,8% 

Total volumes vendus aux clients > 3000 m³ 298 363 309 812 3,8% 

 
 

3.4.5 La typologie des contacts clients 

Notre Centre de Relation Client répond aux demandes exprimées par téléphone et internet, et traite en 
temps réel tout type de sujet : information sur la qualit® de lôeau, sur la facture, abonnement lors de 
lôarriv®e dans un logement, r®clamation, urgence, mensualisation é 
Un service spécifique de traitement de courriers permet de répondre à l'ensemble des demandes 
écrites. 
 

Typologie des contacts 

Désignation Nombre de contacts 

Téléphone 4 007 

Courrier 401 

Internet 771 

Réseaux sociaux 0 

Chat 0 

Visite en agence 570 

Total 5 749 
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3.4.6 Les principaux motifs de dossiers clients 

Les principaux motifs de contacts avec les clients consommateurs sô®tablissent de la fa­on suivante : 

 

Principaux motifs de dossiers clients 

Désignation Nombre de demandes dont réclamations 

Gestion du contrat client 2 762 - 

Facturation 331 232 

Règlement/Encaissement 1 466 103 

Prestation et travaux 435 - 

Information 2 676 2 

Dépose d'index 70 - 

Technique eau 204 201 

Total 7 944 538 

 
 
 

3.4.7 L'activité de gestion clients 

Les clients ont la possibilit® de fractionner le paiement de leurs factures du service de lôeau tous les 
mois en optant pour la mensualisation. 
 
Nos efforts se poursuivent aupr¯s de nos clients pour faciliter lôacc¯s au paiement mensualis® ou au 
prélèvement automatique des factures, à travers différents supports comme les messages sur facture, 
les encarts informatifs joints à la facture, les mailings personnalis®sé  
 
Ces moyens de paiement permettent à nos clients de gérer leur budget « eau » plus efficacement et 
plus facilement. Lôacc¯s ¨ ce service, optionnel et gratuit, r®pond ¨ une attente forte des clients et peut 
°tre mis en place directement depuis lôespace personnalis® du client ou sôil nôy parvient pas lors d'un 
appel au Centre de Relation Clientèle. 
 

Activité de gestion 

Désignation 2023 2024 N/N-1 (%) 

Nombre de relevés de compteurs hors télérelève 767 915 19,3% 

Nombre d'abonnés mensualisés 7 054 7 308 3,6% 

Nombre d'abonnés prélevés 1 758 1 762 0,2% 

Nombre d'échéanciers 202 249 23,3% 

Nombre de factures comptabilisées pour les clients particuliers 26 293 26 082 -0,8% 

Nombre de factures comptabilisées pour les clients professionnels 1 966 2 316 17,8% 

Nombre de factures comptabilisées pour les clients collectivité 337 364 8,0% 

Nombre de factures comptabilisées pour les clients autres - - - 

Nombre total de factures comptabilisées 28 596 28 762 0,6% 
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3.4.8 La relation clients 

Notre objectif commun est de garantir une approche professionnelle et une relation de confiance. 
 

La relation clients 

Désignation 2023 2024 
N/N-1 
(%) 

Taux de prise d'appel au CRC 80 83,9 4,9% 

Satisfaction Post Contact 7,7 8,6 11,3% 

Pourcentage de clients satisfaits 76,5 78,4 2,5% 

Existence d'un dispositif de mémorisation des réclamations écrites reçues Oui Oui - 

Nombre de réclamations écrites FP2E 85 75 - 11,8% 

Taux de réclamation FP2E (nombre/1000 abonnés) 6,7 5,9 - 12,3% 

Délai maximal d'ouverture des branchements pour les nouveaux abonnés, défini par le service 
(jour) 

1 1 0,0% 

Nombre de dossiers arrivée client traités dans les délais sans pose compteur 505 879 74,1% 

Nombre d'arrivées clients dans la période 692 905 30,8% 

Taux de respect du délai d'ouverture maximal 73 97,1 33,1% 

 
 
La récente mise en service du nouvel outil de gestion de la relation client a permis une collecte de 
données plus précise et plus exhaustive, notamment sur les demandes de souscription.  
Cette amélioration conduit à une augmentation significative des chiffres qui traduit mieux notre activité 
sur l'année. 
Cette évolution s'inscrit dans notre processus d'amélioration continue de nos outils et de la qualité de 
nos données. 
 
 
 

3.4.9 L'encaissement et le recouvrement 

Compos®e dôun service administratif et de professionnels du recouvrement, cette entité interne à SUEZ 
Eau France travaille en étroite relation avec les services sociaux des communes et des départements. 
 
Le taux global des créances (eau, assainissement) supérieures à 6 mois est calculé en prenant le ratio 
de lôint®gralit® des cr®ances jug®es comme recouvrables, rapport®e au chiffre dôaffaires de lôann®e 
®coul®e. Il se d®termine en pourcentage du chiffre dôaffaires TTC. 
 
Pour une collectivité, ce taux est un indicateur à caractère social. Il donne une mesure de la difficulté 
de paiement des habitants, même si les causes sont multiples.  
 
SUEZ Eau France agit également tant sur le plan local que national pour améliorer son dispositif de 
solidarité et remplir au mieux ses missions de service public. Outre les partenariats développés 
localement avec les services sociaux, un dispositif dôaide aux clients d®munis permet dôidentifier les 
clients en réelle situation de précarité pour les orienter vers le CCAS, le Fonds de Solidarité Logement 
du Département ou le Correspondant Solidarité Logement interne SUEZ. 
 
Lorsque toutes les actions de recouvrement amiable et/ou contentieux sont restées vaines et sous 
r®serve de disposer des justificatifs requis (certificats dôirr®couvrabilit®), les cr®ances irr®cup®rables 
sont passées en irrécouvrables, matérialisant une perte économique pour la collectivité et son 
concessionnaire. 
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L'encaissement et le recouvrement 

Désignation 2023 2024 N/N-1 (%) 

Délai Paiement client (j) 19,95 20,24 1,4% 

Montant de créances TTC hors travaux supérieur à 6 mois 162 980,46 189 890,46 16,5% 

Cr®ances irr®couvrables (ú) 56 657,16 43 994,74 - 22,3% 

Montant TTC des impayés hors travaux de l'Année N-1 69 713,12 71 547,48 2,6% 

CA TTC hors travaux de l'année N -1 2 582 828,39 2 590 670,31 0,3% 

Chiffre d'affaires TTC hors travaux 2 590 670,31 2 742 075,1 5,8% 

Taux de créances irrécouvrables (%) 2,19 1,6 - 26,6% 

Taux d'impayés sur les factures hors travaux de l'année précédente (%) 2,7 2,76 2,3% 

 
 
Le Taux d'impayés sur les factures hors travaux de l'Année précédente correspond au montant 
TTC restant impayé sur les factures comptabilisées sur l'année précédente au 31 décembre de l'année 
de l'exercice en cours rapporté au montant total TTC des factures comptabilisées au cours de l'année 
précédant l'exercice en cours. (Taux d'impayés sur les factures hors travaux de l'année précédente (%)) 
/ (Chiffre d'affaires TTC hors travaux) * 100) 
Le Taux de créances irrécouvrables correspond au montant cumulé des irrecouvrables TTC depuis 
le début d'année ramené au chiffre d'affaires TTC de l'année de l'exercice. (Montant TTC des 
irrécouvrables) / (Chiffre d'affaires TTC hors travaux) * 100) 
 
 
 
 

3.4.10 Le fonds de solidarité 

Il sôagit dôun dispositif public de maintien du service public de lôeau et de lôassainissement pour les 
personnes et les familles en situation de pauvreté et de précarité. Ce dispositif est piloté par les 
départements. 
Le FSL attribue des aides financi¯res ponctuelles et/ou finance des mesures dôaccompagnement aux 
m®nages en difficult®s. Les aides attribu®es couvrent divers domaines li®s au logement : lôacc¯s, le 
maintien et, depuis 2005, les dépenses liées aux impayés dô®nergie, dôeau ou de t®l®phone. 
 
SUEZ a noué des partenariats avec différentes structures partagées de services publics, telles que la 
Poste, la Maison de services publics ou les Point Informations Médiation Multi-services, qui permet 
dôoffrir un service aux personnes isol®es et fragiles. Il sôagit de lieux dôaccueil ouverts à tous et destinés 
¨ faciliter lôutilisation de lôensemble des services publics (Engie, EDF, Enedis, SNCF). 
 
Les données ci-dessous repr®sentent lôactivit® du Fonds de Solidarit® Logement sur les communes du 
contrat gérées par SUEZ Eau France. 
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Le fonds de solidarité 

Désignation 2023 2024 N/N-1 (%) 

Nombre de dossiers FSL 43 38 - 11,6% 

Nombre de demandes d'aide FSL acceptées 26 34 30,8% 

Montant des abandons de créance (TTC) au titre du FSL 1 887,57 2 570 36,2% 

Montant des abandons de créance (HT) au titre du FSL 1 789,21 2 436,04 36,2% 

Montant part fermière HT des abandons FSL sur la période 1 344,01 1 815,54 35,1% 

Montant Total HT "solidarité" 1 789,21 2 436,04 36,2% 

Montant du versement au fonds de solidarit® (ú HT/mį factur®) 0,0014 0,0018 34,2% 

 
Les données ci-dessous représentent lôactivit® du Fonds de Solidarit® Logement sur les communes du d®partement g®r®es par 
Lyonnaise des Eaux. 
Ce fonds est destin® ¨ aider les familles d®munies ¨ r®gler leurs d®penses dôeau, mais aussi dô®nergie, de t®l®phone, leur loyeré 
Les crit¯res dô®ligibilit® sont d®finis par le Conseil G®n®ral. 
>> Ce fonds est destin® ¨ aider les familles d®munies ¨ r®gler leurs d®penses dôeau, mais aussi dô®nergie, t®l®phone, loyer é 
Les crit¯res dô®ligibilit® sont d®finis par le Conseil G®n®ral. 
Les données ci-dessus repr®sentent lôactivit® du Fonds de Solidarit® Logement sur les communes de votre d®partement g®r®es 
par Lyonnaise des Eaux, au titre de la fourniture dôeau. 

 
 
 

3.4.11 Les dégrèvements 

Sont présentés ci-dessous les nombres de dossiers de dégrèvement qui ont été demandés, accordés 
ainsi que les volumes associés. 
 

Les dégrèvements 

Désignation 2023 2024 N/N-1 (%) 

Nombre de demandes acceptées 33 26 - 21,21% 

Nombres de demandes de dégrèvement 46 71 54,3% 

Nombres de demandes non couvertes contractuellement 1 2 100,0% 

Volumes dégrévés (m³) 27 380 15 610 - 43,0% 

 
 
 

3.4.12 Le prix du service de l'eau potable 

Les différents destinataires des sommes portées sur la facture sont : 
Å SUEZ Eau France en application du contrat de d®l®gation du service public de distribution dôeau, 
Å La Collectivité au travers des redevances collectivités, 
Å lô£tat au travers de la redevance dôoccupation du domaine public et de la TVA, 
Å lôAgence de lôeau, dont les sommes per­ues sont destin®es ¨ aider au financement des 

collectivit®s locales dans leurs projets de pr®servation et dôam®lioration des ressources en eau 
et du milieu naturel. 

 
Le système tarifaire est de type « binôme » : il comprend une partie fixe variable selon le diamètre du 
compteur dôeau et un prix au m3. 
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¶ LE TARIF 

 

Le tarif 

Détail prix eau 01/01/2024 01/01/2025 N+1/N (%) 

Montant HT part fixe d®l®gataire et collectivit® (ú/an/abonn®) 35,3 35,34 0,1% 

Montant HT part proportionnelle (ú/an/mį) ï Tranche 1 (0-100 m3) 1,1027 1,1027 3,3% 

Montant HT part proportionnelle ï Tranche 2 (ú/an/mį) (>100 m3) 1,4336 1,4336 3,3% 

Montant HT part proportionnelle d®l®gataire et collectivit® (ú/an/mį) 1,1578 1,1594 0,1% 

Taux de la partie fixe du service (%) 20,26% 20,26% 0,0% 

Prix TTC au m³ pour 120 m³ 1,90177 2,0487 7,7% 

Prix HT au m³ pour 120 m³ 1,80267 1,9419 7,7% 

 
 
 

¶ LES COMPOSANTES DU TARIF DE L'EAU 

Depuis le 1 ᾭ janvier 2025, une r®forme des redevances des agences de l'eau est entrée en vigueur en 
France, visant à adapter le financement des actions de préservation de l'eau et des milieux aquatiques. 
Cette réforme a notamment comme impact de faire évoluer les redevances comme indiqué dans le 
tableau ci-dessous : 

 
Lôapplication de la r®forme est entr®e en vigueur le 1er janvier, ainsi toutes les factures émises à partir 
de cette date comporte ces nouvelles redevances. 
De ce fait, les indicateurs tarifaires pour lôexercice 2024 doivent °tre ceux en date du 1er janvier de 
lôann®e de pr®sentation du rapport, soit le 1er janvier 2025. Vous trouverez dans le tableau ci-dessous 
les redevances li®es ¨ lôancien dispositif (qui auront une valeur nulle pour cette ann®e) ainsi que celles 
de la r®forme (qui auront une valeur nulle pour lôan dernier). 
 
 

Les composantes du prix de l'eau 

Dénomination Détail prix eau 01/01/2024 01/01/2025 
N+1/N 

(%) 

Service de l'eau - Part 
délégataire 

Part fixe (abonnement) Contrat 35,3 35,34 0,1% 

Service de l'eau - Part 
délégataire Part variable (consommation) Contrat 1,1578 1,1594 0,1% 

Redevances Tiers Agence de l'Eau (Consommation) - Contrat - 0,43 - 

Redevances Tiers Agence de l'Eau (lutte contre la pollution) Contrat 0,29 - - 100,0% 
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Les composantes du prix de l'eau 

Dénomination Détail prix eau 01/01/2024 01/01/2025 
N+1/N 

(%) 

Redevances Tiers Agence de l'Eau (Performance AEP) - Contrat - 0,01 - 

Redevances Tiers Agence de l'Eau (préservation de la ressource) 
Contrat 0,0607 0,048 - 20,9% 

Redevances Tiers TVA Contrat 0,0991 0,1068 7,8% 

 
 
 

¶ L'ÉVOLUTION DU TARIF DE L'EAU 

 

Évolution des révisions de la tarification 

Désignation 01/01/2024 01/01/2025 
N+1/N 

(%) 

Coefficient d'indexation 1,2341 1,2358 0,1% 

 
 
 

¶ LA FACTURE TYPE 120 M3 
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4.1 Le CARE 

Le pr®sent Compte Annuel de R®sultat dôExploitation (CARE) est ®tabli en application de la loi 95-127 du 8 février 1995 et du 
décret 2005-236 du 14 mars 2005. 
 
Il se conforme aux dispositions de la circulaire n° 740 mise à jour le 31 janvier 2006 de la Fédération Professionnelle des 
Entreprises de lôEau (FP2E) visant ¨ cr®er un r®f®rentiel partag® qui stabilise les r¯gles et harmonise les pratiques. 
 
Il regroupe par nature l'ensemble des produits et charges imputables au contrat, de manière à en refléter le plus fidèlement 
possible les conditions économiques.  
 
Le présent CARE est établi sous la responsabilité de la Société délégataire dans les termes qui sont les siens. 
 
Il r®pond aux demandes suivantes stipul®es dans lôArticle R1411-7 relatif au Rapport Annuel du Délégataire : "Le compte annuel 
de résultat de l'exploitation de la délégation rappelant les données présentées l'année précédente au titre du contrat en cours. 
Pour l'établissement de ce compte, l'imputation des charges s'effectue par affectation directe pour les charges directes et selon 
des critères internes issus de la comptabilité analytique ou selon une clé de répartition dont les modalités sont précisées dans le 
rapport pour les charges indirectes, notamment les charges de structure." 
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4.1.1 Le CARE  

 
 

 
 
 
 
 
 

Accusé de réception en préfecture
039-200010650-20250626-DCC2025084-DE
Date de télétransmission : 03/07/2025
Date de réception préfecture : 03/07/2025



4 | Comptes de la délégation 

DOLE - DOLEA ï 2024 73/190 

 

4.1.2 Le détail des produits 

 

 
DOLEA Eau 

                       
 

Compte annuel de résultat de l'exploitation 2024 
  

 

 

      

 

        

Détail des produits 
  

 

 
      

 
 
en úuros 2023 2024 Ecart en % 

 

 

TOTAL 2,711,253 2,899,401 6,9% 
 

 
Exploitation du service 2,018,687 2,083,896 3,2% 

 

  
Å Partie fixe factur®e 483,055 510,477 

  

  
Å Partie proportionnelle factur®e 1,487,207 1,571,104 

  

  
Å Cession d'eau facturée 168 88 

  

  
Å Variation de la part estim®e sur consommations 48,257 2,227 

  

        

 
Collectivités et autres organismes publics 378,196 400,700 6,0% 

 

  
Å Redevance pour la pr®servation de la ressource en 
eau 

75,374 77,876 
  

  
Å Redevance pour pollution d'origine domestique 302,822 322,824 

  

        

 
Travaux attribués à titre exclusif 98,589 186,686 89,4% 

 

  
Å Branchements 71,559 115,169 

  

  
Å Autres travaux 27,030 71,517 

  

        

 
Produits accessoires 215,781 228,119 5,7% 

 

  
Å Facturation et recouvrement de la redevance 
assainissement 

93,892 93,726 
  

  
Å Facturation et recouvrement autres comptes de tiers 1,129 14,402 

  

  
Å Autres produits accessoires 120,760 119,991 

  

        

 
Conforme à la circulaire FP2E du 31 janvier 2006 
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4.1.3 La présentation des méthodes d'élaboration 

 
PRESENTATION DES METHODES DôELABORATION DES COMPTES ANNUELS DE RESULTAT 
DôEXPLOITATION 2024 

 

ï Le présent Compte Annuel de Résultat dôExploitation (CARE) est ®tabli en application de la loi 95-127 du 8 Février 

1995 et du décret 2005-236 du 14 mars 2005. 

 
ï Il se conforme aux dispositions de la circulaire n° 740 mise à jour le 31 janvier 2006 de la Fédération 

Professionnelle des Entreprises de lôEau (FP2E) visant ¨ cr®er un r®f®rentiel partag® qui stabilise les r¯gles et 

harmonise les pratiques. 

 
ï Il regroupe par nature l'ensemble des produits et charges imputables au contrat, de manière à en refléter le plus 

fidèlement possible les conditions économiques.  

 

ï Le présent CARE est établi sous la responsabilité de la Société délégataire dans les termes qui sont les siens. 

 

ï La présente note a pour objet d'exposer les principales caractéristiques de la méthode utilisée pour son 

élaboration. 

Sommaire 
I. ORGANISATION DE LA SOCIETE 
II. LES PRODUITS ET LES CHARGES DôEXPLOITATION  
III. LES CHARGES ECONOMIQUES CALCULEES 
IV. APUREMENT DES DEFICITS ANTERIEURS 
V. IMPÔT SUR LES SOCIETES 
VI. ANNEXES 
 
 
I. ORGANISATION DE LA SOCIETE 

 

 

Les ressources de toute nature dont le délégataire dispose sont positionnées dans son organisation centrale, régionale ou 

locale selon leur co¾t, leur raret®, et leur efficacit® (ex. laboratoire dôanalyses, centrale dôachats, centre de relations clients, 

services comptables, etc.). 

 

Lôorganisation de SUEZ Eau France en 2024 sôappuie sur a R®gion qui est lôunit® de base.  

 

 

o LôEntreprise R®gionale est l'unit® de base de l'organisation de la soci®t® 
 

ï C'est une unité opérationnelle, qui bénéficie du soutien et des services apportés par le Siège Social. Il se 

subdivise à son tour en unités plus petites, jusqu'au secteur, qui ont en charge la gestion d'un ensemble de 

contrats proches géographiquement. 

 

ï Cette organisation permet à chaque contrat, quelle que soit sa taille, de bénéficier à tout moment des 

compétences et services attachés aux différents échelons de l'organisation (expertise technique, 

laboratoires, équipes d'intervention, services de garde, ...), ainsi que des moyens financiers et juridiques 

n®cessaires. La d®centralisation et la mutualisation de lôactivit® aux niveaux adapt®s repr®sentent un des 

principes majeurs dôorganisation de SUEZ Eau France. 

 

 

o LôEntreprise R®gionale dispose de sa propre comptabilit® d'®tablissement 
 

ï Son compte de résultat enregistre l'ensemble des recettes et dépenses d'exploitation courante, directes et 

indirectes.  

 

ï La quote-part de frais de fonctionnement du siège social est répartie et inscrite dans la comptabilité des 

régions. 

 

ï Les impôts et taxes, à l'exception de l'impôt sur les sociétés, sont également enregistrés localement.  
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II. LES PRODUITS ET LES CHARGES DôEXPLOITATION  

 

Lôensemble des produits et des charges dôexploitation est issu de la comptabilit® g®n®rale de la soci®t® dô®conomie mixte ¨ 

op®ration unique DOLEA. Cette comptabilit® fait lôobjet tous les ans dôun audit men® par le Commissaire aux Comptes 

dûment nommé et dôun rapport g®n®ral pr®sent® lors du Conseil dôAdministration de ladite soci®t®. 

 
 
III. LES CHARGES ECONOMIQUES CALCULEES 

 

 

Les charges économiques calculées correspondent à des investissements réalisés par le délégataire, tant pour son compte 

propre (domaine privé), que pour le service délégué (domaine concédé) dans le cadre de ses engagements contractuels 

(programmes de travaux, fonds contractuels, annuit®s dôemprunt lorsquôelles nôapparaissent pas en charges dôexploitation), 

ainsi quôaux obligations de renouvellement. 

 

Ces charges ®conomiques permettent dôaffecter ¨ chaque investissement, conc®d® ou priv®, le co¾t de financement 

correspondant, non intégré dans la comptabilité régions. 

 

 

o Charges relatives aux renouvellements 
 

Les contrats peuvent prévoir que le délégataire assure la charge de renouvellement visant à garantir le bon 

fonctionnement du service et le maintien du potentiel des ouvrages. 

 

Les charges relatives aux renouvellements sont distingu®es, dans le CARE, suivant lôobligation existant au contrat :  

 

a. garantie pour continuité du service, 

b. programme contractuel, 

c. fonds contractuel, 

 

a. « Garantie pour continuité du service » : cette rubrique correspond à la situation (renouvellement dit 
« fonctionnel è) dans laquelle le d®l®gataire est tenu de prendre ¨ sa charge et ¨ ses risques et p®rils lôensemble des 
d®penses dôentretien, de r®paration et de renouvellement des ouvrages n®cessaires à la continuité du service. Le 
délégataire se doit de les assumer à ses frais, sans que cela puisse donner lieu à ajustement (en plus ou en moins) de 
sa rémunération contractuelle. 
La garantie de continuit® du service doit, dans tous les cas, °tre ®valu®e en fonction dôun plan technique de 
renouvellement. Celui-ci est élaboré en fonction des dispositions contractuelles et du risque de renouvellement. 
 
- Pour les anciens contrats (sans programme contractuel ou avec une obligation de renouvellement des 
branchements plomb inclus dans la garantie) : 
La traduction économique de la garantie pour continuité de service est le lissage économique des dépenses 
pr®visionnelles sur la dur®e du contrat. Les valeurs, figurant au CARE, sont le r®sultat dôun calcul actuariel des montants 
des dépenses prévisionnelles sur la durée du contrat ¨ partir dôun taux de financement de r®f®rence.  
 
- Si le plan technique de renouvellement révèle une dépense régulière sur la durée, la méthode de représentation 
est une moyenne arithmétique.  
 
- Pour les contrats dont le Produit dôexploitation (hors Compte de Tiers, travaux exclusifs et produits accessoires) 
est inf®rieur ¨ 100 kú, les charges relatives au renouvellement ¨ afficher dans les CARE doivent correspondre aux 
d®penses r®elles de lôann®e, sauf dans le cas des garanties de renouvellement qui couvrent le renouvellement des 
branchements plomb. 
 
- Pour les contrats signés à partir de 2011 (sans programme contractuel) :  
Compte tenu du faible poids du renouvellement fonctionnel, la charge à inscrire dans le CARE est égale à la dépense 
r®elle de lôann®e. 
 
 

b. « Programme contractuel de renouvellement » : cette rubrique correspond au programme prédéterminé de 
travaux de renouvellements que le d®l®gataire sôengage ¨ r®aliser contractuellement (renouvellement dit 
« patrimonial »).  
 
La traduction économique du programme contractuel de renouvellement est le lissage économique des dépenses 
pr®visionnelles sur la dur®e du contrat. Les valeurs, figurant au CARE, sont le r®sultat dôun calcul actuariel des montants 
des dépenses prévisionnelles sur la durée du contrat ¨ partir dôun taux de financement.  
 
Pour les nouveaux contrats dont le chiffre dôaffaires annuel est au moins sup®rieur ¨ 500 Kú (sign®s ¨ partir de 2011), 
la charge inscrite dans le CARE sera révisée tous les 3 à 5 ans pour tenir compte de la variation entre les montants 
nets effectivement engagés et les montants prévisionnels. La nouvelle charge à inscrire, progressant comme la 
pr®visionnelle au m°me taux de progressivit®, sera d®termin®e pour assurer lô®quilibre actuariel au taux de financement 
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fix® contractuellement entre, dôune part les charges d®j¨ inscrites dans les CARE et la nouvelle charge ¨ inscrire sur la 
dur®e r®siduelle du contrat, et dôautre part les montants nets effectivement engag®s et ¨ engager. 
 
 

c. « Fonds contractuels de renouvellement » : cette rubrique correspond au cas où, par dérogation au principe des 

risques et p®rils caract®risant une DSP, le d®l®gataire nôest contractuellement tenu que de pr®lever tous les ans sur 

ses produits un certain montant (forfait annuel, montant par m3 vendué) et de le consacrer aux d®penses de 

renouvellement dans le cadre dôun suivi pluriannuel sp®cifique. Un d®compte contractuel est alors tenu qui borne 

strictement les obligations des deux parties. Dans le CARE figure le montant de la « dotation » au fonds contractuel, 

qu'il ait donné lieu à décaissement ou non. 

 

 

o Charges relatives aux investissements contractuels 
 

Les charges relatives aux investissements du domaine concédé sont distinguées, dans le CARE, entre les principaux 

types dôobligations existant au contrat :  

 

a. programme contractuel, 

b. fonds contractuel, 

c. annuit®s dôemprunts de la collectivit® prises en charge par le d®l®gataire,  

d. investissements incorporels. 

 

a. « Programme contractuel » : cette rubrique correspond au programme de travaux neufs que le d®l®gataire sôengage 

¨ r®aliser contractuellement. Il sôagit des anciennes ç redevances de domaine concédé ». A la fin du programme de 

travaux neufs, une comparaison est effectuée entre les montants prévisionnels déterminés en début de contrat, et les 

montants réellement engagés. La charge calculée du CARE peut alors être révisée en fonction de cette variation. 

Sont également repris dans cette ligne les investissements de 1er établissement ou travaux neufs non programmés 

dans le contrat initial ou ses avenants mais réalisés par le délégataire pour différents motifs (urgence, sécurité, 

productivit®é). Le rachat du parc compteur en début du contrat et la remise gratuite à la Collectivité en fin de contrat, 

comme un bien de retour, figure aussi sur cette ligne. 

 

b. « Fonds contractuels» : cette rubrique est à renseigner lorsque le délégataire est contractuellement tenu de prélever 

tous les ans sur ses produits un certain montant (forfait annuel, montant par m3 vendué) et de le consacrer aux 

investissements du domaine concédé dans le cadre dôun suivi pluriannuel sp®cifique. Un d®compte contractuel est alors 

tenu qui borne strictement les obligations des deux parties. Dans le CARE figure le montant de la dotation contractuelle, 

qu'il ait donné lieu à décaissement ou non. 

 

c. « Annuit®s dôemprunts de la collectivit® prises en charge par le d®l®gataire » : cette rubrique est utilisée pour 

repr®senter les annuit®s dôemprunts de la collectivit® que le d®l®gataire prend en charge dans le cadre du contrat de 

délégation. 

 

d. « Investissements incorporels » : sont représentés sur cette rubrique les droits d'usage et les participations 

financières aux travaux.  

 

Mis à part le « fonds contractuel », la traduction économique de ces investissements doit être assurée par des charges 

®conomiques calcul®es. Les valeurs, figurant au CARE, sont le r®sultat dôun calcul actuariel des montants investis sur 

la durée du contrat ¨ partir dôun taux de financement. 

La m®thode consiste ¨ calculer lôannuit® progressive dôun emprunt destin® ¨ financer la totalit® des investissements 

réalisés sur la durée du contrat.  

 

 
o  Charges domaine privé 

 

Cette charge a pour objectif de retrouver, au terme de la durée de vie du bien une somme suffisante pour en assurer 

le renouvellement, et de rémunérer le capital utilisé pour l'achat. La méthode est applicable à tous les contrats.  

 
1. Dans les installations du Domaine privé, on isole les compteurs, pour lesquels : 
 

-  soit on constate une charge calcul®e en fonction dôun bar¯me interne établi chaque année par la 

Direction Administration et Finances. Ce bar¯me est bas® sur le co¾t dôachat r®el des compteurs au 

cours de l'exercice, majoré de frais de magasinage et de pose, et incorporant une quote-part de frais 

généraux. 

 

La charge relative aux compteurs est ainsi ®gale ¨ lôannuit® de remboursement du capital immobilis®, ¨ 

un taux de financement externe (OAT 10 ans + spread).  
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La durée retenue est basée sur une durée de vie moyenne des compteurs.  

 

-  soit le bar¯me interne nôest pas adapt® (cas de rachat du parc des compteurs en d®but du contrat ou de 

renouvellement des compteurs pour non compatibilité dans le cas de mise en place de la télérelève). 

Dans ce cas, une annuité progressive au taux de financement externe OAT (selon durée du contrat) + 

spread doit être calculée sur la base des flux prévisionnels (valeur de rachat de parc en début du 

contrat, dépenses du PRC, vente du parc en fin contrat).  

Cette annuité calculée pour le CEP est reprise dans le CARE. 

 
 

2. Autres ®l®ments corporels et incorporels (ócharges relatives aux investissements du domaine priv®ô) : 

 

Ce sont des biens du domaine privé corporel de SUEZ Eau France, tel que bureaux, véhicules, mobilier, 

éainsi que les biens du domaine priv® incorporel. 

Dorénavant l'ensemble des charges informatiques se retrouve sur la ligne Informatique dans les 
Autres dépenses d'exploitation. 

 

La charge relative aux autres éléments corporels et incorporels est constituée par la somme de deux 

termes : 

 

¶ la dotation aux amortissements industriels du bien non inflatée, 

¶ le coût des capitaux investis, assis sur la valeur nette comptable du bien multiplié par un 

taux de financement externe (OAT 10 ans + spread) égal à 4.14%. 

 
La charge ainsi calculée, sera répartie aux différentes activités et aux contrats en fonction de leur valeur 

ajoutée respective. 

 

 
o Rémunération du besoin en fonds de roulement 
L'évaluation du besoin en fonds de roulement prend en compte la fréquence de facturation des clients, les délais 

d'encaissement des factures, et de reversement des redevances et surtaxes, la vitesse de rotation des stocks et les 

délais de paiement des fournisseurs. Sa rémunération est basée sur les taux court terme du marché égal à   + 3,70% 

(moyenne des taux ESTER de janvier à novembre 2024) soit 4.5% en position emprunteur (BFR positif) et 3,65% en 

position prêteur (BFR négatif). 

 

 
IV. APUREMENT DES DEFICITS ANTERIEURS 

 

Lorsqu'un contrat déficitaire les premières années, devient bénéficiaire, on constate l'apurement du déficit accumulé. 

 

 

V. IMPÔT SUR LES SOCIETES  

 

Un impôt théorique est calculé, au taux en vigueur, dès lors que le résultat du contrat est bénéficiaire, après report des 

déficits éventuels.  

 
Le calcul normatif simplifi® de l'IS ne tient pas compte de la contribution additionnelle qui repr®sente + 0.83 % de taux dôIS 

suppl®mentaire. En revanche, il prend en compte la contribution exceptionnelle instaur®e par lôarticle 11 du PLF pour 2025 

pour une durée de deux ans sur la base des taux suivants 

Taux : 

o 1 Md ú Ò CA < 3 Mds ú (cas de Suez Eau France) :  

Á 20,6 % pour le premier exercice clos à compter du 31 décembre 2024 ; 

Á 10,3 % pour le second exercice clos à compter de cette même date. 

 
o Pour information : CA Ó 3 Mds ú (non applicable sur le p®rim¯tre Eau France) : 

Á 41,2 % pour le premier exercice clos à compter du 31 décembre 2024 ; 

Á 20,6 % pour le second exercice clos à compter de cette même date. 

Le taux applicable est de 25%. 
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4.2 Les reversements 

Cette partie présente les différents reversements à destination de la Collectivité et des administrations, 
y compris ceux liés à la Taxe sur la Valeur Ajoutée. 
 
 

4.2.1 Les reversements à la collectivité 

Les reversements au profit de la collectivit® (hors reversement de TVA) intervenus au cours de lôexercice sont : 

 

Les reversements à la collectivité 

Période Date du reversement Montant (ú HT) 

FRAIS DE CONTROLE - SOLDE - 1/2023-1/2024 30/06/2024 44 857,59 

RODP - SOLDE - 1/2023-1/2025 30/06/2024 35 330,00 

Total  80 187,59 
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4.3 La situation des biens et des immobilisations 

Le pr®sent chapitre se rapporte aux biens inventori®s au chapitre ç Lôinventaire du patrimoine è. 
Il détaille la politique de gestion du patrimoine menée par le Délégataire et la Collectivité conformément au contrat de délégation 
pour veiller au bon état des biens et leur adéquation à remplir leur fonction. 
 
Il d®taille en particulier les programmes de renouvellement et dôam®lioration effectu®s par le D®l®gataire, en indiquant la dépense 
constat®e, qui correspond aux co¾ts comptables (factures, co¾ts internes immobilis®s, frais g®n®raux) constat®s sur lôann®e. 
 
Il r®pond aux demandes suivantes stipul®es dans lôArticle R1411-7 relatif au Rapport Annuel du Délégataire : un compte rendu 
de la situation des biens et immobilisations nécessaires à l'exploitation du service public délégué, comportant notamment une 
description des biens et le cas échéant le programme d'investissement, y compris au regard des normes environnementales et 
de sécurité. 

 

 

4.3.1 La situation sur les installations 

 

¶ LES TRAVAUX DE RENOUVELLEMENT EFFECTUÉS PAR LE DÉLÉGATAIRE 

Nous avons réalisé les travaux de renouvellement nécessaires au bon fonctionnement des installations, conformément à nos 
obligations contractuelles, sur les installations suivantes : 

 

Renouvellement sur les installations 

Opération 
Dépenses comptabilisées 

(ú) 

Station de pompage Prairie d'Assaut (Pasquier)-RVT-Toiture partielle et gouttières 10 238,40 

Station de pompage Prairie d'Assaut (Pasquier)-RVT-Démarreur du Groupe G8 643,20 

Station de pompage Prairie d'Assaut (Pasquier)-RVT-Débitmètre production Landon G2 1 409,49 

Station de pompage Prairie d'Assaut (Pasquier)-RVT-Clapet anti-retour 2 845,80 

Sectorisation S9 Mesnils Sud-RVT-Débitmètre S9 4 076,39 

Total 19 213,28 

 
 
 

4.3.2 La situation sur les canalisations 

 

¶ LES TRAVAUX DE RENOUVELLEMENT EFFECTUÉS PAR LE DÉLÉGATAIRE 

 

Renouvellement et réhabilitation des réseaux 

Opération D®penses comptabilis®es (ú) 

Renouvellement accessoires hydrauliques 5 288,14 

Renouvellement canalisation eau potable - Rue Louis de la Verne 64 852,10 

Renouvellement conduite eau potable - Avenue Georges Pompidou 48 323,40 

Renouvellement canalisation eau potable - rue Faustin Besson 71 382,84 

Total 189 846,48 
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4.3.3 La situation sur les branchements 

 

¶ LES TRAVAUX DE RENOUVELLEMENT EFFECTUÉS PAR LE DÉLÉGATAIRE 

Le tableau suivant pr®sente le programme de renouvellement et de r®habilitation r®alis® sur lôann®e : 

 

Renouvellement des branchements 

Désignation Dépenses comptabilis®es (ú) 

Branchements 48 136,84 

Branchements plomb 1 780,2 

Total 49 917,04 

 
 
 

4.3.4 La situation sur les compteurs 

¶ LES COMPTEURS REMPLACÉS ET RENOUVELÉS 

Lôarr°t® du 6 mars 2007 relatif au contr¹le des compteurs d'eau froide en service définit les règles à 
respecter pour le contrôle de la qualité du parc compteur. 
 
Cette année, nous avons procédé aux contrôles statistiques prévus par cet arrêté. Ce processus a été 
g®r® au travers de lôapplication CONSTAT pour la gestion des lots, le tirage au sort, la constitution des 
carnets métrologiques, la restitution des résultats de laboratoire et la mise à jour automatique des 
carnets métrologiques. Les résultats obtenus confirment la conformité du parc géré vis-à-vis de la 
réglementation en vigueur. 
 
Le remplacement des compteurs effectué cette année est récapitulé sur le tableau suivant : 
 
 

Plan de remplacement sur les compteurs (nombre) 

Diamètre 2023 2024 N/N-1 (%) 

12 à 15 mm et inconnu remplacés (%) 0,6% 0,7% 17,3% 

- 12 à 15 mm et inconnu remplacés 82 97 18,3% 

- 12 à 15 mm et Inconnu Total 13355 13467 0,8% 

20 à 40 mm remplacés (%) 0,7% 3,0% 303,0% 

- 20 à 40 mm remplacés 2 8 300,0% 

- 20 à 40 mm Total 273 271 -0,7% 

> 40 mm remplacés (%) 4,5% 3,4% -25,0% 

- > 40 mm remplacés 4 3 -25,0% 

- > 40 mm Total 89 89 0,0% 

Age moyen du parc compteur 9,3 9,1 -1,7% 
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¶ LES COÛTS COMPTABILISÉS 

Les dépenses constatées concernant le plan de renouvellement des compteurs effectués par le Délégataire cette année sont les 
suivants : 

 

Coût comptabilisé pour le remplacement et le renouvellement des compteurs 

Désignation D®pense constat®e ou en cours (ú) 

Dépense constatée ou en cours Renouvellement Compteurs 38 046,37 

Total 38 046,37 
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4.4 Les investissements contractuels 

Le pr®sent chapitre r®pond aux demandes suivantes stipul®es dans lôArticle R1411-7 relatif au Rapport 
Annuel du Délégataire :  

¶ Un état du suivi du programme contractuel d'investissements en premier 
établissement et du renouvellement des biens et immobilisations nécessaires à 
l'exploitation du service public délégué 

¶ Un état des autres dépenses de renouvellement réalisées dans l'année 
conformément aux obligations contractuelles. 

La présentation de la méthode de calcul de la charge économique imputée au compte annuel de résultat 
d'exploitation de la délégation figure ci-avant. 
 
Le présent chapitre distingue les investissements de renouvellement, les travaux neufs du domaine 
concédé et les investissements du domaine privé : 

¶ Le renouvellement se d®finit comme le remplacement, ¨ fonction identique, dôun 
bien du domaine conc®d®. Ce nouveau bien peut °tre dôune conception strictement 
identique, am®lior®e, ou dôune technologie diff®rente. Ce qui importe est sa finalit®, 

¶ Les travaux neufs sont repr®sent®s par les op®rations de cr®ation dôinstallations 
neuves ou le remplacement de biens qui donnent lieu à une extension, soit lorsque 
le volume traité est augmenté (aspect, quantitatif), soit lorsque la qualité du service 
rendu est sensiblement améliorée (aspect qualitatif), 

¶ Les investissements du domaine privé concernent des biens appartenant à SUEZ 
Eau France, tels que les compteurs et les ®quipements de t®l®rel¯ve, lôoutillage et 
les ®quipements, les bureaux, les v®hicules, le mobilier, lôinformatique, etc., é 

 
 
 
 

4.4.1 Le renouvellement 

 

¶ LES OPÉRATIONS RÉALISÉES 

Les op®rations de renouvellement r®alis®es sur lôann®e dôexercice ont ®t® d®crites au chapitre ç La situation des biens et des 
immobilisations ». Le tableau suivant récapitule ces opérations. 

 

Renouvellement de l'année 

Opération D®penses comptabilis®es (ú) 

Installations 19 213,28 

Réseaux 189 846,48 

Branchements 49 917,04 

Compteurs 38 046,37 

Total 297 023,17 
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¶ LA COMPTABILISATION DU RENOUVELLEMENT DANS LE CARE 

La traduction dans le CARE de ces dépenses est la suivante : 

 

Dépenses comptabilisées dans l'année par type d'obligation contractuelle 

Désignation D®penses comptabilis®es (ú) 

Fonds contractuel de renouvellement 297 023,17 

Total 297 023,17 

 
 

¶ LE SUIVI PLURIANNUEL DU RENOUVELLEMENT 

Les d®penses constat®es de renouvellement au cours des 5 derni¯res ann®es dôexercice sont les suivantes : 

 

Suivi pluriannuel du renouvellement : d®penses comptabilis®es (ú) 

Opération 2023 2024 

Renouvellement 219 559,41 297 023,17 

 
 
 

4.4.2 Les travaux neufs du domaine concédé 

 

¶ LE SUIVI PLURIANNUEL DES TRAVAUX NEUFS 

Les d®penses constat®es sur les travaux neufs au cours des 5 derni¯res ann®es dôexercice sont les 
suivantes : 
 

Suivi pluriannuel des travaux neufs : d®penses comptabilis®es (ú) 

Opération 2023 2024 

Travaux neufs 0 0 
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DOLEA EAU est une SEMOP qui réunit 2 actionnaires : 

-  La Communaut® dôAgglom®ration du Grand Dole : 49 % 

-  SUEZ Eau France :  51 % 
 
 
Fort de son expertise b©tie depuis 150 ans, SUEZ îuvre ¨ un acc¯s aux services essentiels de 
lôenvironnement pour tous. SUEZ fournit une eau de qualit®, adapt®e ¨ chaque usage, tout en 
préservant ce bien commun. Nous valorisons les eaux usées et les déchets pour les transformer en 
de nouvelles ressources. 
 
 
En France, berceau historique du Groupe, 29 500 collaborateurs sôengagent chaque jour pour 
préserver les éléments essentiels de notre environnement : lôeau, la terre et lôair, qui garantissent 
notre futur. 
 
 
Cette partie décrit notre organisation ainsi que les moyens humains et matériels que nous mettons en 
îuvre dans le cadre de lôex®cution du contrat. 
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Depuis plus de 160 ans, SUEZ apporte des services essentiels pour protéger et améliorer la qualité de 
vie, face à des défis environnementaux grandissants.  
SUEZ permet ¨ ses clients de fournir lôacc¯s ¨ des services dôeau et de d®chets, par des solutions 
innovantes et r®silientes. Pr®sent dans 40 pays avec 40000ל collaborateurs dont 9 500 pour lôactivit® 
Eau en France, le Groupe permet également à ses clients de cr®er de la valeur sur lôensemble du cycle 
de vie de leurs infrastructures et de leurs services, et de conduire leur transition écologique en y 
associant leurs usagers. En 2023, SUEZ a fourni de lôeau potable ¨ 57 millions de personnes dans le 
monde (10,4 millions dôhabitants en France) et des services dôassainissement ¨ plus de 36 millions de 
personnes (10,5 millions dôhabitants en France). En outre, le Groupe a produit 7,7 TWh dô®nergie ¨ 
partir des déchets et eaux usées. 
 
SUEZ en chiffres 
Č 8,9 milliards ú de chiffre dôaffaires 
Č 10 centres techniques dôinnovation et des centres R&D (dont 8 en France, ¨ Paris, 

Bordeaux et Lyon) 
Č 1 300 experts (dont près de 300 chez SUEZ Eau France) 
Č 10 000 usines de traitement de lôeau et des d®chets op®r®es dans le monde (dont 
respectivement 630 usines dôeau potable et 2030 usines de traitement des eaux us®es en 
France) 

 
Les métiers et les savoir-faire de SUEZ sont au cîur des enjeux de d®veloppement durable. En 
coh®rence avec son ADN, le Groupe a souhait® renforcer lôimpact positif de ses missions en allant au-
del¨ de sa contribution naturelle ¨ la pr®servation de lôenvironnement et ¨ lôapport de services 
essentiels. Il sôest engag® dans la mise en îuvre dôune Feuille de Route de D®veloppement durable 
2023-2027 centrée sur 3 piliers (climat, nature et social) et 24 engagements concrets qui sont évalués 
chaque année. Cette feuille de route propose pour la première fois une approche transversale pour 
contribuer, aux c¹t®s de nos clients, de nos partenaires et de lôensemble de nos parties prenantes, ¨ 
relever le défi de la transition écologique des territoires. 
Pour en savoir plus sur la Feuille de Route développement durable de SUEZ Eau France : consultez le 
chapitre 5 « Votre délégataire ». « Une feuille de route développement durable au service des territoires 
»  
 
La raison dô°tre de SUEZ 
Unis par la passion de nos m®tiers, nos valeurs dôinclusion et notre sens du collectif, nous innovons 
pour pr®server lôeau et valoriser les d®chets, sous forme de mati¯res recycl®es et dô®nergie.  
Nous promouvons et déployons des pratiques plus sobres, des technologies plus efficaces et des 
solutions circulaires, pour réutiliser et faire le meilleur usage des ressources limitées de la Terre.  
 
Au plus pr¯s des territoires, nous nous engageons pour lôhumain et la plan¯te afin de leur apporter les 
ressources dôun avenir commun.  
 
Un actionnariat qui soutient les ambitions du groupe 
SUEZ est d®tenu par un consortium dôactionnaires solides et r®put®s, r®solus ¨ soutenir une strat®gie 
ambitieuse visant à faire du Groupe un leader mondial, agile et innovant dans le domaine des services 
¨ lôenvironnement. 

 
 
Cette partie décrit notre organisation ainsi que les moyens humains et matériels que nous mettons en 
îuvre dans le cadre de lôex®cution du contrat.  
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5.1 Notre organisation 

 

5.1.1 La Région 

Dans la Région Est,  

SUEZ Eau France regroupe : 

 

 Les régions administratives Grand Est  

et Bourgogne-Franche-Comté.  

 1090 collaborateurs travaillent chaque  

jour à la préservation des ressources en eau.  

 Le siège est basé à Dijon. 

 

Son organisation assure une grande proximité vis-à-vis des clients.  

6 Agences territoriales, appuyées par 7 Directions fonctionnelles, sont en 

charge de la gestion des contrats : Lorraine, Alsace, Gaz & Eaux, Saône-et-Loire 

Jura, Dijon Métropole et Bourgogne Champagne. 
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Clients 

Eau potable 

 503 050 

Clients 

Assainissement 

444 700 

Usines dôeau 

potable 

360 

Stations 

dô®puration 

501 

R®seaux dôeau suivis 
en temps réels 

29 071 km 

Compteurs 

intelligents 

 228 238 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pierre KLONINGER 
Directeur Région Est 

1 090 

collaborateurs 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Périmètre 

géographique 

 
Grand Est 

Bourgogne - 

Franche-Comté 

 
Implantation 

 
 Le siège est basé 

à Dijon. Le territoire 

compte 43 sites 

dôembauche, sur 18 

départements. 

 

 
Centres de  

Pilotage VISIO 

 

2 
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Les métiers de l'activité eau concernent  

le petit cycle de l'eau : 

 

 

 

   

PRODUIRE 

de lôeau et prot®ger  

la ressource 

 

DISTRIBUER  

lôeau et proposer des 

services innovants adaptés 

aux besoins des 

consommateurs  

 

COLLECTER &  

ASSAINIR  

les eaux usées pour  

les rendre propres  

à la nature 

Principaux partenaires de la 
Région Est 
 
Ā Dijon métropole (21) 

Ā Syndicat des Eaux et de Services Auxois-Morvan (21) 

Ā Grand Dole (39) 

Ā Syndicat Mixte du Bassin de lôEhn (67) 

Ā SIVOM de de la Région Mulhousienne (68) 

Ā Le Grand Chalon (71) 

Ā Maconnais Beaujolais Agglomération (71) 

Ā Epernay agglomération (51) 

Ā Communauté urbaine du Grand Nancy (54) 

Ā Communaut® dôAgglom®ration de Longwy (54) 

Ā Communaut® dôAgglom®ration dô£pinal (88) 

Ā Syndicat Mixte des Eaux du Winborn (57) 

Ā Syndicat intercommunal des Eaux  

de la Haute-Loue (25) 
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Dans la Région Est, SUEZ imagine des solutions innovantes pour 

accompagner ses clients dans le passage dôun mod¯le lin®aire qui 

surconsomme les ressources à une économie circulaire qui les recycle 

et les valorise. 

Valoriser et préserver la ressource 

MEISTRATZHEIM  (67), du jus de choucroute 

et des boues pour faire de lô®nergie 
La Station de Traitement des Eaux Us®es (STEU) du Bassin de lôEhn ¨ 

Meistratzheim (67) est ®quip®e dôune unit® de production dô®nergie avec 

deux m®thaniseurs, lôun d®di® aux jus de choucroute des producteurs de 

la r®gion, lôautre aux boues de la STEU. Le biogaz permet dôalimenter 

des chaudières et assure les besoins thermiques du site (locaux, séchage 

des boues, maintien en temps des digesteursé). Lôexc®dent de cette 

énergie est réinjecté dans le réseau électrique grâce à une cogénération. 

La station produit chaque ann®e lô®quivalent de la consommation énergétique annuelle de 2200 personnes. 

 

 

Dijon (21), injecter du biométhane issu des eaux usées 

directement dans le réseau de gaz naturel 
Mise en service en 2007, la station de traitement des eaux usées eauvitale de 

Dijon-Longvic est une solution concr¯te aux enjeux dôassainissement de lôeau et 

de développement durable auxquels doit faire face la Métropole de Dijon. Sur un 

site de 12 hectares, lôusine dot®e de proc®d®s performants traite les eaux us®es 

de lô®quivalent de 400 000 habitants pour les rejeter propres dans le Suzon, puis 

dans lôOuche.  

En avril 2023, la station dô®puration eauvitale est devenue une station 

"ressource" avec lôinauguration dôune usine de m®thanisation pour produire du gaz vert ¨ partir des boues et offrir 

une solution ¨ la fois ®cologique et ®conomique aux boues issues dô®puration. Pr¯s de 10 GWh/an de biom®thane 

sont ainsi injectés dans le réseau de gaz naturel de la M®tropole, soit lô®quivalent de la consommation de 4 000 

logements. Ce sont plus de 300 tonnes dô®missions de CO2 par an qui sont ®vit®es. 

 

 

Utiliser lô®nergie des eaux us®es pour chauffer la ville et les piscines : 
3 degrés bleu eau chaude et chaleur  

 

Ā 74 % des besoins en chaleur des 108 logements sociaux de lôancienne Caserne Lef¯bvre ¨ Mulhouse (68) 

sont couverts par la chaleur des eaux usées introduites dans les circuits de chauffage. 

Ā A Chenôve (21), où les 13 500 m² des entrepôts du Tramway de Dijon sont chauffés à plus de 50% grâce à 

la chaleur des eaux usées 

Ā A la piscine des Grésilles de Dijon (21) ou au Centre Nautique de Chalon-sur-Saône (71), où le système 

« Degrés Bleu Eau Chaud » permet de chauffer et de régler indépendamment la température des petits et 

grands bassins 
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Innover 

 
Pour rendre la ville plus intelligente 

 
Ā Accompagner Dijon métropole vers la métropole Intelligente, en partenariat avec Bouygues Énergies & 

Services, Citelum et Capgemini, en réalisant et en gérant un poste de pilotage connecté des équipements de 

lôespace public.  

Ā 228 238 compteurs intelligents sur lôensemble de notre territoire 

Ā 2 centres de pilotage VISIO, à Dijon et à Thann, regroupant différents services, savoir-faire, technologies 

num®riques et pilotant en temps r®el les services d'eau ou d'assainissement du grand cycle de lôeau de la ville. 

Ā 85 systèmes experts Aquadvanced, permettant ¨ nos clients de surveiller en temps r®el le r®seau dôeau 

potable  

Ā 2 systèmes experts WELLWATCH, permettant de suivre tous les forages de Dijon et Creutzwald 

afin de d®tecter des surconsommations et ainsi alerter lôexploitant pour optimiser la performance 

énergétique des forages. 

Ā 1 AVICRUE, mis en îuvre pour la premi¯re fois en mars 2014 sur la rivi¯re de lôOuche, cet outil permet 

dôalerter automatiquement la Ville de Dijon par SMS et par mail de tous les risques dôinondation. Les services 

de la Ville peuvent alors mettre en îuvre les mesures de protection adaptées pour en réduire les impacts sur 

les biens et alerter les populations riveraines. 

 

Innovation contractuelle : création des premières SEMOP en France 
 

En janvier 2016, la ville de Dole a confi® ses services dôeau et dôassainissement ¨ Doléa Eau et Doléa 

assainissement, premières SEMOP en France. Ces 2 Soci®t®s dôÉconomie Mixte à Opération unique sont 

détenues à 49% par la ville de Dole et à 51% par le Groupe SUEZ. Ce nouveau mode de gestion permet à la 

collectivité de piloter son service conjointement avec un opérateur privé. 

En avril 2021, côest ¨ Dijon quôest n®e la 1ère SEMOP multiservices de France nommée Odivea. Elle regroupe au 

sein dôun seul et m°me contrat ¨ la fois ¨ la gestion des services publics de lôeau et de lôassainissement, pour 220 

000 habitants de 15 des 23 communes de Dijon métropole. 
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Être un partenaire responsable du territoire 
 

De nombreux partenariats associatifs autour de la protection de la ressource : 

V Lancement dôun programme p®dagogique au ç fil de lôEhn è ¨ la station dô®puration de Meistratzheim, 

avec lôARIENA, la Maison de la Nature Bruche Pi®mont et Le SIVOM du Bassin de lôEhn. 

V Partenariat avec la Ligue pour la protection des oiseaux (LPO) pour favoriser le développement de la 

biodiversité sur la step de Wittelsheim. 

V Ancrage territorial fort en tissant des liens avec de multiples associations alsaciennes fédérant un réseau 

dôentreprises engag®es dans le d®veloppement durable : Initiatives Durables, le Labo des partenariats, 

start-up des territoires. 
 

Une Entreprise socialement Responsable 

V SUEZ a signé La « charte de lôengagement solidaire » qui repose sur 2 dispositifs pour 
encourager et faciliter lôengagement des collaborateurs aupr¯s dôune association, dôune cause 
qui leur est chère : un « crédit temps solidaire » de 2 jours par an pour tous les salariés du 
Groupe en France, et « une mission de transition aménagée de fin de carrière » pour les salariés 
proches de la retraite. Au sein de la R®gion Est, côest ainsi 1 090 collaborateurs qui bénéficient 
de ce « crédit de temps solidaire » soit potentiellement 2 246 jours et 15 722 heures de 
bénévolat au profit dôassociations locales.   

V FACE iliha : Club dôentreprises, co-fond® en 2013 par SUEZ, qui lutte contre toute forme dôexclusion en 

sôappuyant sur la participation active des entreprises. 

V Partenariats institutionnels : ENIL (École Nationale dôIndustrie Laiti¯re) ¨ Mamirolle et ENGEES de 

Strasbourg. 

V Partenariat avec le Centre de réadaptation de Mulhouse : intégration des travailleurs handicapés, ateliers 

de simulations dôentretiens dôembauche, soutien ¨ la formation et accueil de stagiaires ; 

V Partenariats avec des organismes sociaux : conventions signées avec le CCAS et VOSGELIS (bailleur 

social).  

V De multiples actions citoyennes et solidaires sont mises en place : Formation des travailleurs sociaux, 

ateliers éco-gestes pour les publics fragiles. 

V PIMMS de Dijon : SUEZ est un membre fondateur du PIMMS de Dijon depuis 2000. Le Point 

dôInformation et de M®diation Multi-Services est une association de médiation qui fait le lien entre les 

usagers et les entreprises privées ou les services publics.  

V GRETA de Dole : SUEZ a cr®® une fili¯re de formation unique en France sur les m®tiers de lôeau. Avec 

plus de 100 personnes diplômées depuis 2004, grâce à 6 salariés-enseignants et 20 tuteurs, SUEZ est 

engag® pour la formation et lôinsertion, avec plus dôun dipl¹m® sur trois qui a trouvé un emploi chez 

SUEZ. 

V Une formation de Technicien de Maintenance adapt®e aux m®tiers de lôeau : SUEZ, le pôle formation 

UIMM Bourgogne 21-71 et le Groupement dôEmployeurs pour lôInsertion et la Qualification (GEIQ) de 

Saône-et-Loire industrie se sont associés en 2019 pour créer une nouvelle formation qualifiante avec la 

remise dôun Certificat de Qualification Paritaire de la M®tallurgie (CQPM). Lôobjectif est de former les 

futurs professionnels des m®tiers de lôeau pour déployer leur employabilité sur le territoire du Grand 

Chalon et des régions Auvergne-Rhône-Alpes, Bourgogne-Franche-Comté et Grand Est. 
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PRINCIPALES DÉFINITIONS 
 

A 
 

¶ Abandon de créance 
R®duction de sommes dues au fournisseur dôeau dans le cadre dôune mesure de Fonds de Solidarité 
Logement. 
 

¶ Abonné (ou client) 
Personne physique ou morale ayant souscrit un abonnement auprès de lôop®rateur du service public 
de lôeau ou de lôassainissement. Lôabonn® est par d®finition desservi par lôop®rateur. Il peut °tre 
titulaire de plusieurs abonnements, sur le même service, en des lieux géographiques distincts. Les 
abonnés peuvent être des particuliers, des syndicats de copropriété, des collectivités pour les 
besoins municipaux, des entreprises (services, industries), des agriculteurs (irrigation). 
Lôabonn® perd sa qualit® dôabonn® lorsque le service est stopp®, quelle que soit sa situation vis-à-
vis de la facturation (il nôest plus desservi, mais son compte peut ne pas encore °tre sold®). 
 

¶ Abonné domestique ou assimilé 
Les abonn®s domestiques ou assimil®s sont les abonn®s qui sont redevables ¨ lôagence de lôeau au 
titre de la pollution domestique. Pour ces abonn®s, les redevances sont per­ues par lôorganisme 
charg® de lôencaissement des factures ®mises pour la fourniture du service puis revers®es ¨ lôagence 
de lôeau. 
 

¶ Abonnement 
Lôabonnement d®signe le contrat qui lie lôabonn® ¨ lôop®rateur pour la gestion du service de lôeau ou 
de lôassainissement conform®ment au r¯glement du service. Il y a un abonnement pour chaque point 
dôacc¯s au service (point de livraison dôeau potable ou de collecte des effluents qui dessert lôabonn®, 
ou installation dôassainissement autonome). 
 

¶ Accessoire 
Organe connecté au réseau eau : purge, ventouse, vanne, clapet. 
 

¶ Appareil de fontainerie 
Organe de distribution d'eau de type : poteau d'incendie, fontaine, borne de puisage, bouche 
d'incendie, bouche de lavage, bouche d'arrosage. 
 

¶ Autorité organisatrice 
Personne publique (commune, EPCI, syndicat mixte) ayant la responsabilit® de lôorganisation du 
service public dôeau ou dôassainissement, qui d®signe et contr¹le son op®rateur. 
 

B 
 

¶ Branchement eau 
Tuyau connecté à la canalisation publique et permettant la distribution d'eau. Il est caractérisé par 
son diamètre et son matériau. 
 

C 
 

¶ Certification ISO 9001 
Certification relative aux systèmes de gestion de la qualité de service et de la satisfaction client. Elle 
donne les exigences organisationnelles requises pour l'existence d'un système de gestion de la 
qualité. 
 

¶ Certification ISO 14001 
Certification prescrivant les exigences relatives à un système de management environnemental 
(S.M.E.). Elle permet à un organisme de formuler une politique et des objectifs prenant en compte 
les exigences législatives et les informations relatives aux impacts environnementaux significatifs. 
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¶ Clapet anti-retour 
£quipement ne permettant la circulation de lôeau que dans un sens. 
 

¶ Conduite d'adduction 
Conduite qui relie les ressources et les usines de traitement aux réservoirs et/ou zones de 
consommation, normalement sans branchements directs pour les consommateurs. 
 

¶ Conduite principale 
Conduite ma´tresse assurant le transport de lôeau dans une zone ¨ alimenter (normalement sans 
branchements directs pour les consommateurs). 
 

¶ Commission Consultative des Services Publics Locaux (CCSPL) 
Commission ayant vocation à permettre aux usagers des services publics dôobtenir des informations 
sur le fonctionnement effectif des services publics, dô°tre consult®s sur certaines mesures relatives 
à leur organisation et émettre toute proposition utile en vue des adaptations qui pourraient apparaître 
n®cessaires. Les comp®tences de ces CCSPL sont lôexamen des rapports (RAD, RPQS, é) et les 
consultations obligatoires. Les communes de plus de 10 000 habitants, les établissements publics 
de coopération intercommunale de plus de 50 000 habitants et les syndicats mixtes comportant au 
moins une commune de plus de 10 000 habitants doivent pr®voir la cr®ation dôune CCSPL. 
 

¶ Commission départementale Solidarité Eau 
Commission qui octroie les aides financières (aides Fonds de Solidarité Logement) aux administrés. 
 

¶ Compteur 
Compteur d'eau froide ou d'eau chaude, en comptage de tête ou en divisionnaire : c'est un dispositif 
de comptage qui est précédé d'un robinet et peut être équipé d'un clapet anti-retour. Il constitue la 
limite de responsabilité de l'entreprise et est caractérisé par son diamètre. 

 

D 
 

¶ Débitmètre 
Appareil destiné à mesurer le débit d'un fluide, liquide ou gazeux. Le débitmètre peut être utilisé soit 
pour faire de la sectorisation de r®seau dôeau potable, soit pour mesurer pr®cis®ment la 
consommation de gros abonnés (usines, hôpitaux). 
 

¶ Détendeur 
Appareil qui, monté sur une installation de vapeur, d'eau ou de gaz, a pour rôle de maintenir 
constante la pression en aval, pour toute valeur supérieure de la pression en amont. 
 

¶ Disconnecteur 
Appareil qui emp°che les retours dôeau des parties privatives vers le r®seau public de distribution 
dôeau potable. Côest un dispositif de s®curit® pour prot®ger le r®seau dôalimentation dôeau. 
 

E 
 

¶ Échantillon 
Un ®chantillon est la fraction dôun pr®l¯vement qui est envoy® ¨ un laboratoire afin dôeffectuer des 
analyses. Il peut être constitué de plusieurs flacons (1 échantillon = n flacons pour faire p analyses 
sur q paramètres). 
 

¶ Émetteur 
Système électronique connecté au compteur permettant la télérelève ou la radiorelève de son index. 
 

H 
 

¶ Habitant 
Personne domiciliée de manière permanente ou temporaire (habitant saisonnier) sur le territoire 
dôune collectivit®. 

¶ Habitant desservi 
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Personne domicili®e de mani¯re permanente ou temporaire sur le territoire dôune collectivit® dans 
une zone où elle est soit raccord®e soit raccordable aux installations du service public dôeau ou 
dôassainissement collectif, soit non raccord®e avec d®rogation. Dans le cas de lôassainissement non 
collectif, il sôagit dôune personne domicili®e sur une zone d®limit®e comme ®tant une zone couverte 
par un service dôassainissement non collectif. 
 

I 
 

¶ Indice linéaire de perte (ILP) 
ILP = (volume mis en distribution-volume consommé autorisé) /longueur du réseau/365 ou 366 jours. 
L'unité est en m3/km/j) 
 

¶ Indice linéaire de volumes non comptés (ILVNC) 
ILVNC = (volume MED-volume comptabilisé) /longueur du réseau/365 ou 366 jours 
ou (volume MED-volume consommé avec compteur "facturé ou gratuit») /longueur du réseau/365 
ou 366 jours. Il est différent de l'Indice Linéaire de Perte (ILP), car il intègre, en tant que pertes, les 
volumes sans comptage et les volumes de service du réseau, alors que l'ILP les décompte. Il est 
peu utilisé actuellement dans les contrats L'unité est en m3/km/j). 
 

L 
 

¶ Linéaire de réseau de desserte 
Longueur des canalisations de desserte en eau potable du périmètre affermé excluant le réseau de 
transport, mesur®e depuis le point de sortie des unit®s de potabilisation, jusquôaux points de 
raccordement des branchements ou points de livraison ¨ dôautres services. 
 

M 
 

¶ Montant des impay®s au 31 D®cembre de lôann®e N 
Somme due et non recouvr®e au 31 d®cembre de lôann®e N sur les factures ®mises au titre de 
lôann®e N-1. 
 

N 
 

¶ Nombre dôabonnés 
Nombre dôabonn®s desservis en eau côest ¨ dire les abonn®s domestiques et assimil®s et les autres 
abonn®s (industriels, é). 
 

¶ Nombre dôhabitants 
Population INSEE desservie sur la base de la population des communes et de leur population totale 
major®e d®finie en application de lôarticle L. 2334-2 du code général des collectivités territoriales. 
 

P 
 

¶ Perte apparente 
Volume d'eau non facturé pour les raisons suivantes : vol d'eau, compteur bloqué ou à l'envers, 
pertes clientèle (fichier client pas à jour, gestion des inactifs, branchement neuf non créé en clientèle, 
é). 
 

¶ Perte réelle 
Volume d'eau perdu sur conduite de transfert, de distribution, sur branchement et réservoir. 
 

¶ Poteau incendie 
Il permet aux services de lutte contre l'incendie (pompiers) de puiser l'eau du réseau. On parle aussi 
de bouche incendie. 
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¶ Prélèvement 
Un prélèvement correspond ¨ lôop®ration permettant de constituer un ou plusieurs ®chantillons 
cohérents (un échantillon par laboratoire) à un instant donné (ou durant une période donnée) et à 
un endroit donné (1 prélèvement = n échantillons). 
 

¶ Prélocalisation 
Après avoir sectorisé un réseau de distribution d'eau potable, la prélocalisation des fuites d'eau 
permet de repérer avec plus de précisions la zone du réseau où se situe la fuite. Généralement 
exécutée la nuit, la prélocalisation consiste à fermer successivement et à intervalle régulier les 
vannes de sectionnement du secteur d'étude et de vérifier au compteur situé à l'entrée de la zone 
de sectorisation le débit de nuit. 
 

¶ Purge 
Placée au point bas du réseau de distribution d'eau potable elle permet la vidange des conduites. 
 

R 
 

¶ Réclamation 
Toute expression de mécontentement adressée à un organisme, concernant ses produits ou le 
processus même de traitement des réclamations, à laquelle une réponse ou une solution est 
explicitement ou implicitement attendue. Lôensemble des r®clamations re­ues par courrier, par 
t®l®phone, par internet, par fax ou lors dôune visite en agence. 
 

¶ Regard 
Ouvrage compact permettant de loger le dispositif de comptage et d'y avoir accès. 
 

¶ Régulateur de débit 
Soupape placée sur une conduite sous pression dont l'ouverture est limitée par un dispositif réglable, 
de manière à limiter le débit à une certaine valeur. 
 

¶ Rendement 
Rendement = (volume consommé autorisé+volume vendu en gros)/(volume produit+volume acheté 
en gros) 
Ou = (volume consommé avec compteur (facturé ou gratuit)+volume consommateur sans 
comptage+volume de service réseau+volume vendu en gros)/(volume MED+volume vendu en gros) 
L'unité est en %. 
Remarque : ce rendement, dit "IDM", peut être calculé soit en année civile, soit sur la période de 
relève, rapportée à 365 jours. 
 

¶ Réseau de desserte 
Ensemble des équipements publics (canalisations et ouvrages annexes) acheminant de manière 
gravitaire ou sous pression lôeau potable issue des unit®s de potabilisation ou branchements. 
 

¶ Réseau de distribution 
Le réseau de distribution est constitué du réseau de desserte défini ci-dessus et des conduites de 
branchements. 
 

S 
 

¶ Stabilisateur d'écoulement 
Le stabilisateur dô®coulement permet dôatt®nuer les perturbations hydrauliques li®es ¨ la pr®sence 
dôun accident de canalisation (coude, vanne, r®duction) en amont dôun compteur dôeau. 
 

¶ Stabilisateur de pression 
Le régulateur de pression va maintenir une pression d'eau en aval constante suivant la valeur que 
l'on aura réglée. Cette pression ne variera pas quelle que soit la consommation des abonnés. En 
revanche, la pression en amont du régulateur de pression va quant à elle varier. 
 
 

Accusé de réception en préfecture
039-200010650-20250626-DCC2025084-DE
Date de télétransmission : 03/07/2025
Date de réception préfecture : 03/07/2025



6 | Glossaire 

DOLE - DOLEA ï 2024 103/190 

V 
¶ Vanne 

Une vanne est un dispositif qui sert à arrêter ou modifier le débit d'un fluide liquide en milieu libre 
(canal) ou en milieu fermé (canalisation). 
 

¶ Vidange 
Action de vider un réservoir ou une canalisation de son contenu. 
 

¶ Ventouse 
Accessoire de robinetterie que l'on retrouve sur les réseaux de distribution d'eau potable et qui 
permet, placée sur les points hauts du réseau, de faire sortir ou entrer l'eau dans les canalisations 
lorsque celles-ci se vident ou se remplissent. 
 

¶ Volume comptabilisé - E 
Le volume comptabilisé résulte des relevés des appareils de comptage des abonnés et des autres 
usagers (services municipaux, fontaines avec compteurs, bornes incendie avec compteurs, é), 
quôils soient factur®s ou non. 
 

¶ Volume consommé sans comptage (ou consommateurs sans comptage) - F 
Le volume consommé sans comptage est l'estimation du volume utilisé sans comptage par des 
usagers connus, avec autorisation (essai de poteaux incendie, lavage voirie, espaces verts, 
fontaines sans compteur, chasse d'eau vers l'assainissement, manîuvre incendie). 
 

¶ Volume consommé autorisé - H 
Le volume consommé autorisé est, sur le périmètre du service, la somme du volume consommé par 
les clients, du volume consommateurs sans comptage et du volume des eaux de service du réseau. 
 

¶ Volume exporté - C 
Le volume exporté est le volume d'eau potable envoyé vers un service d'eau extérieur : vente d'eau 
en gros, export gratuit (vers contrat LDEF ou non). 
 

¶ Volume importé - B 
Le volume importé est le volume d'eau potable en provenance d'un service d'eau extérieur : achat 
d'eau en gros, import gratuit (de contrat LDEF ou non). 
 

¶ Volume livré au réseau (VLAR) 
Le volume livré au réseau est la somme du volume d'eau produit et du volume acheté en gros qui 
est le volume d'eau potable en provenance d'un service d'eau extérieur : achat d'eau en gros, import 
gratuit (de contrat LDEF ou non). 
 

¶ Volume prélevé ï Aô 
Le volume pr®lev® correspond ¨ lôeau pr®lev®e dans le milieu naturel. 
 

¶ Volume produit - A 
Le volume produit correspond ¨ lôeau pr®lev®e dans le milieu naturel auquel on soustrait les besoins 
usine. Ils sont comptabilisés en sortie des stations de production. 
 

¶ Volume de service production ï Aôô 
Le volume de service production (ou besoins usine) correspond à l'estimation des volumes d'eau 
utilisés pour les besoins de la production. 
 

¶ Volume de service du réseau - G 
Le volume de service de réseau correspond à l'estimation des volumes d'eau utilisés pour les 
besoins propres du service des eaux (nettoyage de réservoirs, désinfection après travaux, purge et 
lavage de conduite, surpresseurs et pissettes, analyseurs de chlore). 
 

¶ Volume mis en distribution (VMED) 
Le volume mis en distribution est la somme du volume produit et du volume acheté en gros (importé) 
diminué du volume vendu en gros (exporté). 
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¶ Volume export® en gros (ou vendus ¨ dôautres services dôeau potable) 
Le volume vendu en gros est le volume d'eau potable livré à un service d'eau extérieur. 
 

¶ Voirie 
Zone de circulation, chaussée ou trottoir sur laquelle se trouvent des affleurants (bouche à clé, 
tampon, regard). 

 

LES INDICATEURS DES SERVICES D'EAU POTABLE 
Source : Observatoire National des services d'eau et d'assainissement 
 
Les indicateurs du service de lôeau potable sont au nombre de 15, dont 3 indicateurs descriptifs et 12 
indicateurs de performance. Ils couvrent tout le périmètre du service, depuis la protection des points de 
pr®l¯vement jusquô¨ la qualit® de lôeau distribu®e, en passant par la performance du service ¨ lôusager. 
Ils permettent dôavoir une vision de lôensemble du service, du captage ¨ la distribution, de sa 
performance et de sa durabilit® ¨ la fois sous lôangle ®conomique, environnemental et social. 
 

1. Indicateurs descriptifs 
 
¶ Estimation du nombre d'habitants desservis (code D101.0) 
Le nombre dôhabitants desservis correspond ¨ la population disposant dôun acc¯s au r®seau dôeau, 
que cette population soit permanente ou pr®sente une partie de lôann®e seulement. 
 

¶ Prix TTC du service au m³ pour 120 m³ (code D102.0) 
Le prix au m³ est calculé pour une consommation annuelle de 120 m³ (référence INSEE). Fixé par 
les organismes publics, le prix dépend notamment de la nature et de la qualité de la ressource en 
eau, des conditions géographiques, de la densité de population, du niveau de service choisi, de la 
politique de renouvellement du service, des investissements réalisés et de leur financement. Il 
intègre : 

- la rémunération du service : part collectivité et part délégataire 

- les redevances/taxes 

- le montant facture 120 m³ 
Formule = (montant HT de la facture 120m³ au 1er janvier de l'année N+1 revenant aux 
collectivités+montant HT de la facture 120m³ au 1er janvier de l'année N+1 revenant au délégataire 
(facultatif)+montant total des taxes et redevances afférentes au service dans la facture 120m³ au 1er 
janvier de l'année N+1)/120 
 

¶ D®lai maximal dôouverture des branchements pour les nouveaux abonn®s d®fini par le service 
et taux de respect de ce délai (code D151.0) 
Ce d®lai est le temps exprim® en heures ou en jours sur lequel sôengage le service pour ouvrir un 
branchement neuf ou remettre en service un branchement existant. Le taux de respect est exprimé 
en pourcentage du nombre de demandes dôouverture dôun branchement pour lesquels le délai est 
respecté. 

 

2. Indicateurs de performance 
 
¶ Taux de conformité des prélèvements sur les eaux distribuées réalisés au titre du contrôle 

sanitaire par rapport aux limites de qualité (code P101.1 et P102.1) 
 
A. Pour ce qui concerne la microbiologie : 

- pour les services desservant plus de 5 000 habitants ou produisant plus de 1 000 m³/jour : 
pourcentage de pr®l¯vements sur les eaux distribu®es r®alis®s par l'ARS aux fins dôanalyses 
microbiologiques dans le cadre du contr¹le sanitaire (lôop®rateur les r®alisant dans le cadre 
de sa surveillance lorsquôelle se substitue en partie au contr¹le sanitaire) jug®s conformes 
selon la réglementation en vigueur. 

- pour les services desservant moins de 5 000 habitants ou produisant moins de 1 000 m³/jour 
: nombre de pr®l¯vements r®alis®s en vue dôanalyses microbiologiques et, parmi ceux-ci, 
nombre de prélèvements non conformes. 
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Formule = (1-nombre de prélèvements réalisés en vue d'analyses microbiologiques non-
conformes/nombre de prélèvements réalisés en vue d'analyses microbiologiques) x100 
 
B. Pour ce qui concerne les paramètres physico-chimiques : 

- pour les services desservant plus de 5 000 habitants ou produisant plus de 1 000 m³/jour : 
pourcentage des pr®l¯vements sur les eaux distribu®es r®alis®s par l'ARS aux fins dôanalyses 
physico-chimiques dans le cadre du contr¹le sanitaire (lôop®rateur les r®alisant dans le cadre 
de sa surveillance lorsquôelle se substitue en partie au contr¹le sanitaire) jugés conformes 
selon la réglementation en vigueur. 

- pour les services desservant moins de 5 000 habitants et produisant moins de 1 000 m³/jour : 
nombre de pr®l¯vements r®alis®s en vue dôanalyses physico-chimiques et, parmi ceux-ci, 
nombre de prélèvements non conformes. 

- identification des paramètres physico-chimiques ¨ lôorigine de la non-conformité. 
Formule = (1-nombre de prélèvements réalisés en vue d'analyses physico-chimiques non-
conformes/nombre de prélèvements réalisés en vue d'analyses physico-chimiques) x100 
 

¶ Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des r®seaux dôeau potable (code P103.2B) 
Cet indicateur évalue, sur une échelle de 0 à 120, à la fois : 

- le niveau de connaissance du réseau et des branchements. 

- lôexistence dôune politique de renouvellement pluriannuelle du service d'eau potable. 
Les informations visées sont relatives à l'existence et la mise à jour des plans des réseaux (partie A - 
15 points), à l'existence et à la mise à jour de l'inventaire des réseaux (partie B - 30 points) et aux autres 
éléments de connaissance et de gestion des réseaux (partie C - 75 points). 
L'indice est obtenu en faisant la somme des points indiqués dans les parties A, B et C décrites ci-
dessous et avec les conditions suivantes : 

- Les 30 points d'inventaire des réseaux (partie B) ne sont comptabilisés que si les 15 points 
des plans de réseaux (partie A) sont acquis. 

- Les 75 points des autres éléments de connaissance et de gestion des réseaux (partie C) ne 
sont comptabilisés que si au moins 40 des 45 points de l'ensemble plans des réseaux et 
inventaire des réseaux (parties A + B) sont acquis. 

 
Partie A : plan des réseaux (15 points) 

- 10 points : existence dôun plan des r®seaux de transport et de distribution dôeau potable 
mentionnant, sôils existent, la localisation des ouvrages principaux (ouvrage de captage, 
station de traitement, station de pompage, réservoir) et des dispositifs généraux de mesures. 

- 5 points : d®finition dôune proc®dure de mise ¨ jour du plan des r®seaux afin de prendre en 
compte les travaux réalisés depuis la dernière mise à jour (extension, réhabilitation ou 
renouvellement de réseaux). 

 
Partie B : inventaire des réseaux (30 points) 

- 10 points acquis si les deux conditions précédentes (partie A) sont remplies : 

. existence dôun inventaire des réseaux identifiant les tronçons de réseaux avec mention 
du lin®aire de la canalisation, de la cat®gorie de lôouvrage d®finie ainsi que de la 
précision des informations cartographiques et pour au moins la moitié du linéaire total 
des réseaux, les informations sur les matériaux et les diamètres des canalisations de 
transport et de distribution. 

. la procédure de mise à jour du plan des réseaux est complétée en y intégrant la mise à 
jour de lôinventaire des r®seaux. 

- de 1 à 5 points supplémentaires : les informations sur les matériaux et les diamètres, sont 
rassemblées pour la moitié du linéaire total des réseaux. Un point supplémentaire est attribué 
chaque fois que sont renseignés 10 % supplémentaires du linéaire total. 

- de 0 ¨ 15 points suppl®mentaires : lôinventaire des r®seaux mentionne la date ou la p®riode 
de pose des tronçons identifiés à partir du plan des réseaux, la moitié (50 %) du linéaire total 
des réseaux étant renseigné. Un point supplémentaire est attribué chaque fois que sont 
renseignés 10 % supplémentaires du linéaire total. 
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Partie C : autres éléments de connaissance et de gestion des réseaux (75 points) 

- 10 points supplémentaires : le plan des réseaux précise la localisation des ouvrages annexes 
(vannes de sectionnement, ventouses, purges, poteaux incendie, ...) et, sôil y a lieu, des 
servitudes institu®es pour lôimplantation des r®seaux. 

- 10 points suppl®mentaires : existence et mise ¨ jour au moins annuelle dôun inventaire des 
pompes et équipements électromécaniques existants sur les ouvrages de stockage et de 
distribution. 

- 10 points supplémentaires : le plan des réseaux mentionne la localisation des branchements 
(seuls les services ayant la mission distribution sont concernés par cet item). 

- 10 points supplémentaires : un document mentionne pour chaque branchement les 
caract®ristiques du ou des compteurs dôeau incluant la r®f®rence du carnet m®trologique et la 
date de pose du compteur (seuls les services ayant la mission distribution sont concernés par 
cet item). 

- 10 points supplémentaires : un document identifie les secteurs où ont été réalisées des 
recherches de pertes dôeau, la date de ces recherches et la nature des r®parations ou des 
travaux effectués à leur suite. 

- 10 points suppl®mentaires : maintien ¨ jour dôun document mentionnant la localisation des 
autres interventions sur le réseau telles que réparations, purges, travaux de renouvellement. 

- 10 points suppl®mentaires : existence et mise en îuvre dôun programme pluriannuel de 
renouvellement des canalisations (programme d®taill® assorti dôun estimatif portant sur au 
moins 3 ans). 

- 5 points suppl®mentaires : existence et mise en îuvre dôune mod®lisation des r®seaux, 
portant sur au moins la moiti® du lin®aire de r®seaux et permettant notamment dôappr®cier les 
temps de s®jour de lôeau dans les r®seaux et les capacit®s de transfert des réseaux. 

 

¶ Rendement du réseau de distribution (code P104.3) 
C'est le rapport entre le volume d'eau consommé par les usagers (particuliers, industriels) et le service 
public (pour la gestion du dispositif d'eau potable) et le volume d'eau potable d'eau introduit dans le 
réseau de distribution. Le rendement est exprimé en pourcentage. 
Formule = (volume consommé autorisé+volume exporté) /(volume produit+volume importé) 
 

¶ Indice linéaire des volumes non comptés (code P105.3) 
L'indice linéaire des volumes non comptés évalue, en les rapportant à la longueur des canalisations 
(hors branchements), la somme des pertes par fuites et des volumes dôeau consomm®s sur le r®seau 
de distribution qui ne font pas lôobjet dôun comptage. Lôindice est exprimé en m³/km/jour. 
Formule = (volume mis en distribution-volume comptabilisé) /365/longueur de réseau (hors linéaires de 
branchements) 
 

¶ Indice linéaire de pertes en réseau (code P106.3) 
L'indice linéaire des pertes en réseau évalue, en les rapportant à la longueur des canalisations (hors 
branchements), les pertes par fuites sur le r®seau de distribution. Lôindice est exprim® en mį/km/jour. 
Formule = (volume mis en distribution-volume consommé autorisé) /365/longueur de réseau de 
distribution (hors linéaires de branchements) 
 

¶ Taux moyen de renouvellement des réseaux d'eau potable (code P107.2) 
Cet indicateur donne le pourcentage de renouvellement moyen annuel (calculé sur les 5 dernières 
années) du réseau d'eau potable par rapport à la longueur totale du réseau, hors branchements. 
Formule = linéaire de réseau renouvelé au cours des cinq dernières années (quel que soit le 
financeur)/linéaire de réseau hors branchementsx20 
 

¶ Indice dôavancement de la protection de la ressource en eau (code P108.3) 
Cet indicateur traduit l'avancement des d®marches administratives et de terrain mises en îuvre pour 
protéger les points de captage. La valeur de cet indice est comprise entre 0 et 100 %, avec le barème 
suivant : 

- 0 % : aucune action 

- 20 % : études environnementale et hydrogéologique en cours 

- 40 % : avis de lôhydrog®ologue rendu 

- 50 % : dossier déposé en préfecture 

- 60 % : arrêté préfectoral 

Accusé de réception en préfecture
039-200010650-20250626-DCC2025084-DE
Date de télétransmission : 03/07/2025
Date de réception préfecture : 03/07/2025



6 | Glossaire 

DOLE - DOLEA ï 2024 107/190 

- 80 % : arr°t® pr®fectoral compl¯tement mis en îuvre (terrains acquis, servitudes mises en 
place, travaux terminés) 

- 100 % : arr°t® pr®fectoral compl¯tement mis en îuvre (comme ci-dessus), et mise en place 
dôune proc®dure de suivi de lôapplication de lôarr°t® 

Formule = moyenne pond®r®e de l'indice dôavancement de la protection de chaque ressource par le 
volume produit par la ressource 
 

¶ Montant des abandons de créance ou des versements à un fonds de solidarité (code P109.0) 
Cet indicateur représente la part des abandons de créance à caractère social ou des versements à un 
fonds de solidarité, notamment au fonds de solidarité logement géré par les conseils généraux dans le 
cadre de l'aide aux personnes défavorisées. 
Formule = somme des abandons de créances et versements à un fonds de solidarité (TVA 
exclue)/(volume comptabilisé domestique+volume comptabilisé non domestique (facultatif)) 
 

¶ Taux d'occurrence des interruptions de service non programmées (code P151.1) 
Cet indicateur sert à mesurer la continuité du service d'eau potable en suivant le nombre de coupures 
dôeau impromptues pour lesquelles les abonn®s concern®s nôont pas ®t® pr®venus au moins 24h ¨ 
l'avance, rapporté à 1000 habitants. 
Formule = nombre d'interruptions de service non programmées/nombre d'abonnésx1000 
 

¶ Taux de respect du d®lai maximal dôouverture des branchements pour les nouveaux abonn®s 
(code P152.1) 

Cet indicateur évalue l'efficacité du service d'ouverture des branchements de nouveaux abonnés. Il 
s'applique aussi bien aux branchements neufs qu'aux branchements existants. Il donne le pourcentage 
d'ouvertures réalisées dans le délai auquel s'est engagé le service d'eau potable (l'indicateur descriptif 
D151.0 rend compte de cet engagement). 
 

¶ Taux d'impayés sur les factures d'eau de l'année précédente (code P154.0) 
Le taux dôimpay®s au 31 d®cembre de l'ann®e N sur les factures dôeau de l'ann®e N-1 exprimé comme 
le rapport des factures impayées sur le montant des factures d'eau émises par le service mesure 
lôefficacit® des mesures de recouvrement. 
 

¶ Taux de réclamations (code P155.1) 
Cet indicateur exprime le niveau de réclamations écrites enregistrées par le service de l'eau, rapporté 
à 1000 abonnés. 
Formule = (nombre de réclamations écrites reçues par l'opérateur+nombre de réclamations écrites 
reçues par la collectivité (facultatif))/nombre d'abonnésx1000 
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7.1 SYNTHESE REGLEMENTAIRE 

La synthèse des évolutions réglementaires 

ACTUALITE MARQUANTE EN COMMANDE PUBLIQUE  
 
Décret n° 2024-1217 du 28 décembre 2024 relatif au seuil de dispense de publicité et de mise en 
concurrence préalables pour les marchés de travaux 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000050854463 
Il proroge jusquôau 31 d®cembre 2025 le seuil de dispense de publicité et de mise en concurrence 
préalables pour les marchés de travaux dont la valeur estimée est inférieure à 100 000 euros 
hors taxes. 
 
Décret n° 2024-1251 du 30 décembre 2024 portant diverses mesures de simplification du droit 
de la commande publique 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000050872401 
Le décret apporte des modifications au code de la commande publique afin notamment de simplifier 
l'accès des entreprises à la commande publique et d'assouplir les règles d'exécution financière 
des marchés publics. 
- Il relève à 300 000 euros hors taxes le seuil de dispense de publicité et de mise en concurrence 

pour les marchés innovants de défense ou de sécurité.  
- Il prévoit les conditions dans lesquelles un groupement peut être constitué et sa composition 

modifiée dans le cadre de procédures incluant une ou plusieurs phases de négociation ou de 
dialogue.  

- Le décret relève la part minimale que le titulaire s'engage à confier à des petites et moyennes 
entreprises ou à des artisans dans le cadre des marchés globaux, des marchés de partenariat et 
des contrats de concession. 

- Il abaisse de 5 % à 3 % le montant maximum de la retenue de garantie pour les marchés publics 
conclus par certains acheteurs avec une petite ou moyenne entreprise.  

- Enfin, il intègre les mesures règlementaires d'application de la loi n° 2023-973 du 23 octobre 
2023 relative à l'industrie verte s'agissant de la possibilité pour une entité adjudicatrice de rejeter 
une offre contenant des produits provenant de certains pays tiers à l'Union européenne. 

 
ACTUALITE MARQUANTE POUR LA GESTION DES SERVICES DôEAU ET DôASSAINISSEMENT 
 
Décret n°2024-787du 9 juillet 2024 portant modifications des dispositions relatives aux 
redevances des agences de lôeau  
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000049925412 
Le décret relatif à la réforme des redevances des agences de l'eau prévoit, la suppression des 
dispositions relatives aux redevances pour pollution de l'eau d'origine domestique et pour 
modernisation des réseaux de collecte et la création de nouvelles dispositions d'application des 
futures redevances sur la consommation d'eau potable, pour la performance des réseaux d'eau 
potable et pour la performance des systèmes d'assainissement. 
Le décret modifie les textes applicables aux redevances pour pollution de l'eau des industriels non 
raccordés au réseau public de collecte des eaux usées, pour pollution de l'eau par les activités 
d'élevage, pour prélèvement sur la ressource en eau et pour pollutions diffuses. Ces modifications 
servent principalement à corriger les textes en apportant des précisions dans les modalités de mise en 
îuvre. 
Le décret modifie les modalités de déclaration, de versement et de recouvrement de certaines 
redevances ainsi que les textes relatifs à l'application de la réforme des redevances pour les offices de 
l'eau. 
 
Directive européenne 2024-3019 du 27 novembre 2024 relative au traitement des eaux 
résiduaires urbaines (DERU 2)  
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=OJ:L_202403019 
Elle est entrée en vigueur le 1er janvier 2025. Chaque État Membre dispose d®sormais dôun d®lai 
maximal de 31 mois (soit le 31/07/2027 au plus tard) pour transposer ce texte en droit français et définir 
ainsi les obligations au niveau national en vue de respecter les objectifs fixés par la directive ou intégrer 
certaines obligations de la directive quand elles sont détaillées et précises. 
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Cette nouvelle directive renforce graduellement les exigences de traitement des eaux avant rejet, 
en fonction de la capacité des stations, soumet les industries pharmaceutique et cosmétique à 
la responsabilit® ®largie des producteurs ¨ lô®gard des micropolluants et fixe ¨ lôensemble des 
stations dô®puration traitant une charge sup®rieure ¨ 10.000 EH un objectif de neutralit® 
énergétique à atteindre fin 2045 au plus tard. 
 

Les évolutions réglementaires 

COMMANDE PUBLIQUE  
 
Décret n° 2024-134 du 21 février 2024 relatif à l'obligation d'acquisition par la commande 
publique de biens issus du réemploi ou de la réutilisation ou intégrant des matières recyclées et 
à l'interdiction d'acquisition par l'État de produits en plastique à usage unique 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000049184670 
Publics concernés : lôÉtat, aux collectivités territoriales et leurs groupements. 
Objet : d®cret pris en application de lôarticle 58 de la loi nÁ 2020-105 du 10 février 2020 relative à la lutte 
contre le gaspillage et ¨ lô®conomie circulaire (loi ç AGEC è). Pour rappel, celui-ci impose ¨ lôEtat, aux 
collectivités territoriales et leurs groupements dôacqu®rir annuellement une proportion minimum de biens 
réemployés, réutilisés ou intégrant des matières recyclées.  
Le décret détaille l'obligation, pour les acheteurs publics, d'intégrer à leurs achats des produits issus de 
l'économie circulaire (réemploi, réutilisation ou intégration des matières recyclées). Il précise les moyens 
dôacquisitions des biens. Il permet tout dôabord la prise en compte des biens acquis dans des march®s 
mixtes (fournitures, services et travaux) mais également via des dons. Il intègre également de nouvelles 
catégories de produits, et fixe des proportions minimales issus du réemploi ou de la réutilisation. L'Etat, 
les collectivités territoriales et leurs groupements devront déclarer la part de leurs dépenses annuelles 
des biens acquis sur le portail national des données ouvertes.  
Entrée en vigueur : 1er juillet 2024. 
 
Arrêté du 18 mars 2024 modifiant l'arrêté du 22 décembre 2022 relatif aux données essentielles 
des marchés publics 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000049309683 
Arrêté du 18 mars 2024 modifiant l'arrêté du 22 décembre 2022 relatif aux données essentielles 
des contrats de concession 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000049309667 
Publics concernés : acheteurs publics soumis au code de la commande publique. 
Objet : soumission des actes dôex®cution au r®gime des donn®es essentielles.   
Les données essentielles relatives, pour les marchés publics, aux actes spéciaux de sous-traitance, 
aux actes de sous-traitance modificatifs et aux modifications qui se rapportent aux marchés publics 
notifiés avant le 1er janvier 2024 et, pour les contrats de concession, aux modifications et aux données 
dôex®cution qui se rapportent aux contrats de concession conclus avant le 1er janvier 2024 doivent °tre 
transmises et publiées dans les conditions fixées par les arrêtés du 22 décembre 2022. 
Entrée en vigueur : 1er mai 2024. 
 
Décret n° 2024-308 du 4 avril 2024 relatif au contrôle du coût de revient des marchés de défense 
ou de s®curit® de lôÉtat et de ses établissements publics  
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000049366872 
Publics concernés : acheteurs publics et opérateurs économiques. 
Objet : contr¹le du co¾t de revient des march®s de d®fense ou de s®curit® de lôEtat et de ses 
établissements publics. 
Le contrôle du coût de revient concerne les marchés conclus par l'État ou ses établissements publics 
pour lesquels la spécialité des techniques, le petit nombre de candidats possédant la compétence 
requise, des motifs de secret ou des raisons d'urgence impérieuse ou de crise ne permettent pas de 
faire appel à la concurrence ou de la faire jouer efficacement. S'agissant des marchés de défense ou 
de sécurité de l'État et de ses établissements publics, le décret du 4 avril 2024 précise la forme selon 
laquelle les opérateurs économiques sont tenus de présenter leurs éléments techniques et comptables 
dans le cadre de ce contrôle, tout en définissant la nature des charges comprises dans la détermination 
de ce coût et des modalités de leur comptabilisation.  
Entrée en vigueur : le lendemain de sa publication. 
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Décret du 16 juillet 2024 pris en application de l'article 191 de la loi n° 2023-1322 du 29 décembre 
2023 de finances pour 2024  
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000050001045 
Publics concernés : les collectivités territoriales, leurs groupements et les établissements publics 
locaux de plus de 3 500 habitants qui appliquent le régime budgétaire et comptable prévu aux articles 
L. 5217-10-1 à L. 5217-10-15 et L. 5217-12-2 à L. 5217-12-5 du code général des collectivités 
territoriales, la ville de Paris, la métropole de Lyon, la collectivité de Corse, la collectivité territoriale de 
Guyane et la collectivité territoriale de Martinique. 
Objet : budget pour la transition écologique.  
Le compte administratif ou le compte financier unique des collectivités territoriales doit comporter un 
état annexé intitulé « Impact du budget pour la transition écologique », à compter de l'exercice 2024. 
Cet état présente les dépenses d'investissement qui, au sein du budget, contribuent négativement ou 
positivement à tout ou partie des objectifs de transition écologique de la France. 
Entrée en vigueur : le lendemain de sa publication. 
 
Décret n° 2024-1217 du 28 décembre 2024 relatif au seuil de dispense de publicité et de mise en 
concurrence préalable pour les marchés de travaux 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000050854463 
Publics concernés : acheteurs publics et opérateurs économiques. 
Objet : proroge jusquôau 31 d®cembre 2025 le seuil de dispense de publicit® et de mise en concurrence 
préalables pour les marchés de travaux dont la valeur estimée est inférieure à 100 000 euros hors taxes. 
Entrée en vigueur : le lendemain de sa publication et s'applique aux marchés publics pour lesquels 
une consultation est engagée ou un avis d'appel à la concurrence est envoyé à la publication à compter 
du 1er janvier 2025. 
 
Décret n° 2024-1251 du 30 décembre 2024 portant diverses mesures de simplification du droit 
de la commande publique 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000050872401 
Publics concernés : acheteurs publics, autorités concédantes et opérateurs économiques. 
Objet : modification du code de la commande publique et simplification du droit de la commande 
publique 
Le décret apporte des modifications au code de la commande publique afin notamment de simplifier 
l'accès des entreprises à la commande publique et d'assouplir les règles d'exécution financière des 
marchés publics. 

- Groupements  

¶ Dans le cadre de procédures négociées ou procédures incluant une phase de dialogue, 
l'acheteur peut autoriser le candidat qui en fait la demande à se constituer en groupement 
entre la date de remise des candidatures et la date de signature du marché,  
o Avec un ou plusieurs des candidats invités à négocier ou à participer au dialogue   
o Ou un ou plusieurs des opérateurs économiques aux capacités desquels il a eu 

recours,   
Si les conditions suivantes sont satisfaites :  

o Le groupement dispose des garanties économiques, financières, techniques et 
professionnelles exigées par l'acheteur pour participer à la procédure ;  

o La constitution d'un groupement ne porte pas atteinte au principe d'égalité de traitement 
des candidats ni à une concurrence effective entre ceux-ci.  

¶ L'acheteur ne peut exiger que les groupements d'opérateurs économiques adoptent une 
forme juridique déterminée après l'attribution du marché que lorsque cela est nécessaire à 
sa bonne exécution.  

- Accès des PME à la commande publique  

¶ Le montant maximum de la retenue de garantie est réduit de 5 % à 3 % pour les marchés 
publics de certains acheteurs (lôÉtat, les ®tablissements publics administratifs de lôÉtat, 
autres que les établissements publics de santé, dont les charges de fonctionnement 
annuelles sont sup®rieures ¨ 60 millions dôeuros ainsi que les collectivit®s territoriales, leurs 
établissements publics et leurs groupements, dont les dépenses de fonctionnement 
annuelles sont sup®rieures ¨ 60 millions dôeuros) dont le titulaire est une PME.   

¶ La part minimale que le titulaire dôun march® global, dôun march® de partenariat ou dôun 
contrat de concession doit/peut (contrats de concession) confier à des PME ou artisans est 
relevé à 20 %.  

- Avance  
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¶ Le seuil de 80 % du montant HT du march® ¨ compter duquel lôavance vers®e devait avoir 
été remboursée est supprimé 

- Marchés innovants de défense ou de sécurité  

¶ Le seuil de dispense de publicité et mise en concurrence préalables pour les marchés 
innovants de défense ou de sécurité est relevé à 300 000 euros HT. Ces dispositions sont 
®galement applicables aux ç petits è lots, côest-à-dire aux lots dont le montant est inférieur 
à 80 000 euros hors taxes pour des fournitures ou des services innovants ou à 100 000 
euros hors taxes pour des travaux innovants.  

- Accords-cadres à bons de commande  

¶ Il est désormais possible de conclure un accord-cadre comportant une partie à bons de 
commande et une partie avec des marchés subséquents à condition que cela ait été 
annoncé au sein des documents de la consultation.  

- Mise en îuvre de la loi industrie verte   

¶ Les entités adjudicatrices peuvent désormais rejeter une offre contenant des produits 
provenant de certains pays tiers ¨ lôUnion europ®enne, sous certaines conditions.  

Entrée en vigueur : le lendemain de sa publication ; les dispositions du décret s'appliquent aux 
marchés publics et aux contrats de concession pour lesquels une consultation est engagée ou un avis 
d'appel à la concurrence est envoyé à la publication à compter du 1er janvier 2025.  
 
GESTION DES SERVICES DôEAU ET DôASSAINISSEMENT  
 
Factures  
Arrêté du 2 octobre 2024 modifiant l'arrêté du 10 juillet 1996 relatif aux factures de distribution 
de l'eau et de collecte et de traitement des eaux usées 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000050407221#:~:text=Elle%20vise%20%C3%A0%2
0promouvoir%20une,de%20polluants%20dans%20le%20milieu 
Publics concernés : les services de distribution de l'eau et de collecte et traitement des eaux usées, 
qu'ils soient publics, si la gestion est assurée en régie, ou privés, si elle est déléguée à un opérateur 
privé ; les services en charge de l'assainissement des eaux usées. 
Objet : modifier les sous-rubriques de la présentation des factures d'eau pour les rubriques « 
Organismes publics » et « Distribution de l'eau et Collecte et traitement des eaux usées ». 
Il vise à modifier des rubriques des factures d'eau. Ces modifications s'inscrivent dans le cadre du 
chantier de la réforme des redevances des agences de l'eau prévues par la loi de finances pour 2024 
(article 101). Elle vise à promouvoir une meilleure performance des services d'eau et d'assainissement 
pour inciter les collectivités gestionnaires à améliorer leurs infrastructures et ainsi réduire les fuites d'eau 
potable et les rejets de polluants dans le milieu. La réforme substitue les actuelles redevances pour 
pollution d'origine domestique et pour modernisation des réseaux de collecte à une redevance de 
rendement sur la consommation d'eau potable et de deux redevances incitatives sur la performance 
des services d'eau potable et d'assainissement collectif. Le présent arrêté met simplement en 
coordination la présentation des factures d'eau avec cette réforme. 
Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le 1er janvier 2025, en cohérence avec l'entrée en vigueur 
de la réforme de la redevance des agences de l'eau. 
 
Redevance  
Décret n°2024-787du 9 juillet 2024 portant modifications des dispositions relatives aux 
redevances des agences de lôeau  
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000049925412 
Publics concernés : agences de l'eau, collectivités, usagers des services d'eau potable et 
d'assainissement, exploitants agricoles, énergéticiens, industriels. 
Objet : modification des dispositions applicables aux redevances des agences de l'eau. 
Le décret relatif à la réforme des redevances des agences de l'eau prévoit, d'une part, la suppression 
des dispositions relatives aux redevances pour pollution de l'eau d'origine domestique et pour 
modernisation des réseaux de collecte et la création de nouvelles dispositions d'application des futures 
redevances sur la consommation d'eau potable, pour la performance des réseaux d'eau potable et pour 
la performance des systèmes d'assainissement. 
Le décret modifie les textes applicables aux redevances pour pollution de l'eau des industriels non 
raccordés au réseau public de collecte des eaux usées, pour pollution de l'eau par les activités 
d'élevage, pour prélèvement sur la ressource en eau et pour pollutions diffuses. Ces modifications 
servent principalement à corriger les textes en apportant des précisions dans les modalités de mise en 
îuvre. 
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Le décret modifie les modalités de déclaration, de versement et de recouvrement de certaines 
redevances ainsi que les textes relatifs à l'application de la réforme des redevances pour les offices de 
l'eau. 
Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. 
 
Arrêté du 5 juillet 2024 relatif au montant forfaitaire maximal de la redevance pour la performance 
des réseaux d'eau potable et de la redevance pour la performance des systèmes 
d'assainissement collectif pris en compte pour l'application de la redevance d'eau potable et 
d'assainissement prévue à l'article L. 2224-12-3 du code général des collectivités territoriales 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000049894002 
 
 
Arrêté du 5 juillet 2024 modifiant l'arrêté du 19 décembre 2011 relatif à la mesure des 
prélèvements d'eau et aux modalités de calcul de l'assiette de la redevance pour prélèvement 
sur la ressource en eau 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000049925818 
 
Arrêté du 10 juillet 2024 relatif aux modalités d'établissement des redevances pour pollution de 
l'eau modifiant l'arrêté du 21 décembre 2007 relatif aux modalités d'établissement des 
redevances pour pollution de l'eau et pour modernisation des réseaux de collecte 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000049990261 
 
Arrêté du 20 décembre 2024 modifiant l'arrêté du 5 juillet 2024 relatif aux modalités 
d'établissement de la redevance sur la consommation d'eau potable et des redevances pour la 
performance des réseaux d'eau potable et pour la performance des systèmes d'assainissement 
collectif 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000050831004 
 
Arrêté du 23 décembre 2024 modifiant l'arrêté du 13 décembre 2007 relatif aux modalités 
particulières de versement des redevances pour pollution d'origine domestique et pour 
modernisation des réseaux de collecte définies aux articles L. 213-10-3 et L. 213-10-6 du code de 
l'environnement 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000050831022 
 
 
Gestion de crise  
Décret n° 2024-895 du 1er octobre 2024 relatif aux réquisitions pour les besoins de la défense et 
de la sécurité nationale et à leur articulation avec les différents régimes juridiques portant sur la 
préparation et la gestion des crises 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000050294883 
 
Publics concernés : services de l'État, collectivités territoriales et toute autre personne de droit public 
ou de droit privé chargée d'une mission de service public ; personnes physiques de nationalité française 
ou se trouvant sur le territoire national ; personnes morales établies en France ; navires battant pavillon 
français. 
Objet : d®finir les modalit®s de mise en îuvre du nouveau r®gime des r®quisitions pour les besoins de 
la défense et de la sécurité nationale, institué par l'article 47 de la loi n° 2023-703 du 1er août 
2023 relative à la programmation militaire pour les années 2024 à 2030 et portant diverses dispositions 
intéressant la défense. 
 
Ce r®gime concerne les collectivit®s territoriales et toute autre personne charg®e dôune mission de 
service public Il sôagit dôun dispositif g®n®ral qui donne la possibilit® de r®quisition par les services de 
lôÉtat en fonction de risques identifiés et de situation de crise à tester. Le décret précise les sujétions 
préalables aux réquisitions ï dispositifs de recensement, dôessais et dôexercices, mais aussi les 
mesures de blocage dôun bien mobilier (emportant pour son d®tenteur lôobligation dôen assurer la 
préservation) ï ainsi que les mesures de r®quisition justifi®es par la menace et par lôurgence, en tenant 
sp®cifiquement compte des particularit®s des collectivit®s dôoutre-mer pas dôincidence sp®cifique sauf 
événement exceptionnel impactant le secteur de lôeau. 
Entrée en vigueur : le texte ainsi que les dispositions des I à X de l'article 47 et du I, des 1° à 8° du IV, 
du V et du 6° du IX de l'article 71 de la loi n° 2023-703 du 1er août 2023 relative à la programmation 
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militaire pour les années 2024 à 2030 et portant diverses dispositions intéressant la défense entrent en 
vigueur le lendemain de sa publication, y compris dans les collectivités d'outre-mer régies par le principe 
de spécialité législative. 
 
ENERGIE 
 
Certificats dô®conomie dô®nergie  
 
Arrêté du 22 août 2024 modifiant l'arrêté du 4 septembre 2014 modifié fixant la liste des éléments 
d'une demande de certificats d'économies d'énergie et les documents à archiver par le 
demandeur, l'arrêté du 22 décembre 2014 modifié définissant les opérations standardisées 
d'économies d'énergie et l'arrêté du 28 septembre 2021 modifié relatif aux contrôles dans le 
cadre du dispositif des certificats d'économies d'énergie 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000050147822 
Il modifie la liste des éléments d'une demande de certificats d'économies d'énergie et les documents à 
archiver par le demandeur, l'arrêté du 22 décembre 2014 modifié définissant les opérations 
standardisées d'économies d'énergie et l'arrêté du 28 septembre 2021 modifié relatif aux contrôles dans 
le cadre du dispositif des certificats d'économies d'énergie 
Il rajoute également quelques informations à fournir dans les dossiers de demandes, pour que le 
demandeur s'engage à avoir effectivement installé les équipements éligibles à CEE. 
Le présent arrêté vise à modifier ou créer des fiches d'opérations standardisées, à modifier le modèle 
d'attestation sur l'honneur concernant la mise en îuvre des op®rations par les services techniques des 
bénéficiaires personnes morales, à exiger un contrôle de chaque opération relative aux fiches 
d'opérations standardisées  
Détail  
L'arrêté crée les fiches standardisées suivantes :  
IND-UT-137 ç Mise en place dôun syst¯me de pompe(s) ¨ chaleur en rehausse de temp®rature de 
chaleur fatale récupérée »,  
IND-UT-138 « Conversion de chaleur fatale en électricité ou en air comprimé » et  
IND-UT-139 « Système de stockage de chaleur fatale » 
 
L'arrêté met à jour les fiches et le référentiel de contrôle des opérations suivantes : 
BAR-TH-171 « Pompe à chaleur de type air/eau » 
BAR-TH-172 « Pompe à chaleur de type eau/eau ou sol/eau » 
RES-EC-104 ç R®novation dô®clairage ext®rieur è   
 
L'arrêté supprime la fiche BAT-TH-160 « Vannes de régulation étanches à servomoteurs économes 
(France métropolitaine) » 
 
Par ailleurs, le texte complète les infos demandées dans la procédure CEE (quelle que soit l'opération), 
en rajoutant les questions suivantes : 
La totalité du matériel a été installée par un tiers :  
Ǐ oui Ǐ non 
Dans le cas où au moins une partie du matériel n'a pas été installée par un tiers, mes services 
techniques ont mis en îuvre ou achev® l'op®ration (ex. : installation de toutes les lampes, de toutes les 
pommes de douche, etc.) :  
Ǐ oui Ǐ non 
Non concern® par ces cas (l'op®ration ne n®cessite aucune installation de mat®riel) : Ǐ  
 
Arrêté du 18 novembre 2024 modifiant l'arrêté du 22 décembre 2014 définissant les opérations 
standardisées d'économies d'énergie, l'arrêté du 4 septembre 2014 fixant la liste des éléments 
d'une demande de certificats d'économies d'énergie et les documents à archiver par le 
demandeur et l'arrêté du 29 décembre 2014 relatif aux modalités d'application du dispositif des 
certificats d'économies d'énergie et modifiant les arrêtés modificatifs du 22 août 2024 et du 6 
septembre 2024 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000050613057 
 
Publics concernés : bénéficiaires et demandeurs dans le cadre du dispositif des certificats 
d'économies d'énergie. 

Accusé de réception en préfecture
039-200010650-20250626-DCC2025084-DE
Date de télétransmission : 03/07/2025
Date de réception préfecture : 03/07/2025

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000050147822
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000050613057


7 | Annexes 

DOLE - DOLEA ï 2024 117/190 

Objet : révision de fiches d'opérations standardisées d'économies d'énergie et corrections de certaines 
dispositions des arrêtés demandes, contrôles et modalités dans le cadre du dispositif des certificats 
d'économies d'énergie. 
Entrée en vigueur : le présent arrêté entre en vigueur le lendemain de sa publication, à l'exception des 
dispositions de l'article 1er qui s'appliquent aux opérations engagées à compter du 1er janvier 2025. 
A retenir :  
- Révision des fiches isolation mur/toiture/plancher suivantes : BAR-EN-101, BAR-EN-102, BAR-EN-

103, BAR-EN-105, BAR-EN-106, BAR-EN-107, BAT-EN-101, BAT-EN-102. 
- Modification des fiches pompes à chaleur BAR-TH-171 « Pompe à chaleur de type air/eau » et 

BAR-TH-172 « Pompe à chaleur de type eau/eau ou sol/eau » pour les opérations engagées au 
21/11/2024. 

- Modification de la BAR-TH-177 pour les opérations engagées au 21/11/2024  
Décret n° 2024-1100 du 2 décembre 2024 portant création de l'article D. 221-17-1 du code de 
l'énergie 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000050714499 
Publics concernés : personnes éligibles du dispositif des certificats d'économies d'énergie (CEE), 
exploitants d'installations industrielles. 
Objet : création de l'article D. 221-17-1 du code de l'énergie. L'article 24 de la loi n° 2023-973 du 23 
octobre 2023 relative à l'industrie verte a modifié l'article L. 221-7 du code de l'énergie pour rendre 
possible la délivrance de certificats d'économies d'énergie concernant des opérations industrielles qui 
entraînent une baisse des émissions de gaz à effet de serre, notamment à la suite de relocalisations 
d'activité. Le décret précise les conditions à respecter notamment au regard du niveau de performance 
attendu en termes de consommation d'énergie et d'émissions de gaz à effet de serre. 
Entrée en vigueur : le lendemain de sa publication. 
Ce décret concerne les opérations d'économies d'énergie consistant à créer une nouvelle installation 
industrielle ou à étendre une installation industrielle existante, en particulier à la suite d'une 
relocalisation d'activité. Le décret précise les conditions à respecter pour bénéficier de CEE notamment 
au regard du niveau de performance attendu en termes de consommation d'énergie et d'émissions de 
gaz à effet de serre. 
 
Biogaz  
 
Arrêté du 29 décembre 2023 modifiant l'arrêté du 13 décembre 2016 fixant les conditions d'achat 
pour l'électricité produite par les installations utilisant à titre principal le biogaz produit par 
méthanisation de déchets non dangereux et de matière végétale brute implantées sur le territoire 
métropolitain continental d'une puissance installée strictement inférieure à 500 kW telles que 
visés au 4° de l'article D. 314-15 du code de l'énergie 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000048865617 
 
3 textes en date des 04 et 06 juillet 2024, qui précisent les dispositifs des Garanties d'Origine et des 
Certificats de Production de Biogaz. Pour mémoire, ce dernier dispositif a pour vocation de soutenir les 
projets de réinjection de biogaz en permettant aux producteurs non seulement de vendre le biogaz 
produit, mais aussi des certificats de production que les fournisseurs de gaz (aux consommateurs 
finaux) doivent à l'État. 
 
Décret n° 2024-681 du 4 juillet 2024 relatif au bénéfice des garanties d'origine de biogaz pour les 
collectivités territoriales et au droit préférentiel d'achat des garanties d'origine des producteurs 
de biométhane sous contrat d'obligation d'achat 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000049888412 
Publics concernés : producteurs de gaz renouvelable et consommateurs de gaz naturel souhaitant 
participer à des opérations d'autoconsommation collective étendue de gaz. 
Objet : garanties d'origine de biogaz pour les collectivités et achat des garanties d'origine par les 
producteurs sous contrat d'obligation d'achat. 
Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. 
Ce décret précise les modalités d'application du transfert des garanties d'origine vers les communes, 
groupements de communes et métropoles dans lesquels le biométhane associé est produit ainsi que 
les modalités d'application de l'achat de garanties d'origine avant ou après leur mise aux enchères par 
les producteurs de biométhane sous contrat d'obligation d'achat à tarif règlementé ou après appel 
d'offres. 
Références : le décret est pris pour l'application de l'article L. 446-22 du code de l'énergie  
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Décret n° 2024-718 du 6 juillet 2024 relatif à l'obligation de restitution de certificats de production 
de biogaz 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000049891497 
Publics concernés : producteurs de biogaz, acheteurs de biogaz, fournisseurs de gaz naturel. 
Objet : modalités d'application du dispositif de certificats de production de biogaz injecté dans les 
réseaux de gaz naturel. 
Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. 
Objet : le dispositif de certificats de production de biogaz vise à favoriser la production de biogaz injecté 
dans les réseaux de gaz naturel. Il impose aux fournisseurs de gaz naturel une obligation de restitution 
à l'État de certificats. Les fournisseurs de gaz naturel peuvent s'acquitter de cette obligation, soit en 
produisant directement du biogaz injecté dans un réseau de gaz naturel, soit en acquérant des certificats 
auprès de producteurs de biogaz. 
Dans ce dispositif, les producteurs de biogaz commercialisent indépendamment la molécule de biogaz 
et les certificats de production de biogaz. Ce dispositif permet ainsi aux producteurs de biogaz de 
disposer d'un revenu associé à la commercialisation des certificats de production de biogaz, venant 
s'ajouter au revenu de la vente physique du biogaz. Ce dispositif est exclusif de soutien via un contrat 
d'obligation d'achat. 
Ce décret vise à préciser les dernières modalités d'application du dispositif de certificats de production 
de biogaz, en particulier : 
- les volumes de consommation de gaz naturel concernés ; 
- et le niveau de restitution de certificats de production de biogaz pour les fournisseurs de gaz naturel 
assujettis. 
Ce sujet est géré par les acheteurs énergie, il est applicable mais n'a pas lieu d'être associé à une 
évaluation de conformité (ce sont des opportunités que nous saisissons, pas des obligations). 
Pour mémoire / pour info : le dispositif de certificats de production de biogaz vise à favoriser la 
production de biogaz injecté dans les réseaux de gaz naturel. Il impose aux fournisseurs de gaz naturel 
(qui vendent du gaz à des consommateurs finaux) une obligation de restitution à l'Etat de certificats. 
Les fournisseurs de gaz naturel peuvent s'acquitter de cette obligation, soit en produisant directement 
du biogaz injecté dans un réseau de gaz naturel, soit en acquérant des certificats auprès de producteurs 
de biogaz. 
 
Dans ce dispositif, les producteurs de biogaz commercialisent indépendamment la molécule de biogaz 
et les certificats de production de biogaz. Ce dispositif permet ainsi aux producteurs de biogaz de 
disposer d'un revenu associé à la commercialisation des certificats de production de biogaz, venant 
s'ajouter au revenu de la vente physique du biogaz. Ce dispositif est exclusif de soutien via un contrat 
d'obligation d'achat. 
 
Arrêté du 6 juillet 2024 relatif au dispositif des certificats de production de biogaz 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000049891614 
Publics concernés : producteurs de biogaz, acheteurs de biogaz, fournisseurs de gaz naturel. 
Objet : modalités d'application du dispositif de certificats de production de biogaz injecté dans les 
réseaux de gaz naturel. 
Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. 
Objet : le dispositif de certificats de production de biogaz vise à favoriser la production de biogaz injecté 
dans les réseaux de gaz naturel. Il impose aux fournisseurs de gaz naturel une obligation de restitution 
à l'État de certificats. Les fournisseurs de gaz naturel peuvent s'acquitter de cette obligation, soit en 
produisant directement du biogaz injecté dans un réseau de gaz naturel, soit en acquérant des certificats 
auprès de producteurs de biogaz. 
L'arrêté fixe les coefficients de modulation et le niveau de la pénalité relatifs à l'obligation des 
fournisseurs de gaz de restituer ¨ lôÉtat des certificats de production de biogaz. 
 
Arrêté du 3 décembre 2024 relatif aux installations titulaires d'un contrat conclu en application 
de l'arrêté du 13 décembre 2016 fixant les conditions d'achat pour l'électricité produite par les 
installations utilisant à titre principal le biogaz produit par méthanisation de déchets non 
dangereux et de matière végétale brute implantées sur le territoire métropolitain continental 
d'une puissance installée strictement inférieure à 500 kW telles que visées au 4° de l'article D. 
314-15 du code de l'énergie 
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,Arr%C3%AAt%C3%A9%20du%203%20d%C3%A9cembre%202024%20relatif%20aux%20installatio
ns%20titulaires%20d,non%20dangereux%20et%20de%20mati%C3%A8re 
 
Photovoltaïque 
 
Arr°t® du 5 janvier 2024 fixant les conditions dôachat de lô®lectricit® produite par les installations 
implant®es sur b©timent, hangar ou ombri¯re utilisant lô®nergie solaire photovoltaµque, dôune 
puissance crête installée inférieure ou égale à 500 kilowatts et situées dans les zones non 
interconnectées en Corse, en Guadeloupe, en Guyane, en Martinique, à Mayotte, à La Réunion, 
à Wallis-et-Futuna, à Saint-Pierre-et-Miquelon et dans certaines îles du Ponant non 
interconnectées au réseau métropolitain continental et habit®es ¨ lôann®e 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000048961100 
 
Arrêté du 5 mars 2024 modifiant l'arrêté du 6 octobre 2021 fixant les conditions d'achat de 
l'électricité produite par les installations implantées sur bâtiment, hangar ou ombrière utilisant 
l'énergie solaire photovoltaïque, d'une puissance crête installée inférieure ou égale à 500 
kilowatts telles que visées au 3° de l'article D. 314-15 du code de l'énergie et situées en métropole 
continentale 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000049267862 
 
Décret n° 2024-1023 du 13 novembre 2024 portant application de l'article 40 de la loi n° 2023-175 
du 10 mars 2023 relative à l'accélération de la production d'énergies renouvelables 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000050495478 
Publics concernés : ma´tres d'ouvrage, ma´tres d'îuvre, constructeurs et promoteurs, architectes, 
bureaux d'études, gestionnaires et propriétaires de parc de stationnement, services de l'État, 
collectivités territoriales et leurs groupements, établissements publics, en France métropolitaine et en 
outre-mer. 
Objet : ce décret a pour objet de fixer les modalités d'application de l'article 40 de la loi n° 2023-175 du 
10 mars 2023 relative à l'accélération de la production d'énergies renouvelables (APER), qui prévoit 
pour des parcs de stationnement de plus de 1 500 m2 une obligation d'installation d'ombrières intégrant 
un procédé de production d'énergies renouvelables. Il donne la définition de la superficie d'un parc de 
stationnement sur laquelle porte cette obligation. Il définit également les critères relatifs aux 
exonérations prévues par la loi. Il précise aussi les conditions d'application des sanctions applicables 
en cas de manquement aux obligations. 
Entrée en vigueur : les dispositions du décret s'appliquent aux parcs de stationnement extérieurs, 
entrant dans le champ de l'article 40 de la loi n° 2023-175 du 10 mars 2023 relative à l'accélération de 
la production d'énergies renouvelables, existants au 1er juillet 2023 ou dont la demande d'autorisation 
d'urbanisme est déposée à compter du premier jour du mois suivant la publication du texte. 
 
Arrêté du 4 décembre 2024 définissant les conditions d'exemptions des installations classées 
pour la protection de l'environnement et des infrastructures où stationnent des véhicules de 
transports de marchandises dangereuses au regard des obligations d'installation d'ombrières 
et de procédés de production d'énergies renouvelables 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000050774496 
Ce texte précise les cas d'exemption de l'obligation de couvrir les parkings > 1500 m2 par des ombrières 
végétalisées ou dotées de panneaux photovoltaïques.  
Cela concerne notamment les cas où les PV augmentent un danger existant :  
- les parkings extérieurs à l'intérieur des ICPE 14XX de stockage de liquides inflammables (rubriques 
1413, 1414, 1416, 1421, 1434, 1435) + ICPE 2925 (ateliers de charge d'accumulateurs électriques) 
- les parkings où stationnent des véhicules de transports de marchandises dangereuses. 
Le texte précise entre outre que dans la même logique, ne sont pas prises en compte pour le calcul de 
la surface de stationnement éligible à l'obligation de couverture vs seuil à 1500 m² :  
- les aires de retournement / accès secours, 
- les zones de stationnement situées à moins de 10m d'une ICPE sensible au risque d'incendie ou 
d'explosion : rubriques 1312 (explosion) - 1413, 1414, 1416, 1434, 1435, 1436, 2160, 2260-1, 2311, 
2410, 2565, les rubriques 27XX (sauf les rubriques 2715, 2720, 2750, 2751 et 2752), les rubriques 
2925, 3260, 3460, les rubriques 35XX, la rubrique 3670 et les rubriques 4XXX ,  
- et les zones de stationnement de véhicules TMD 
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Arrêté du 4 décembre 2024 pris pour l'application du décret n° 2024-1023 du 13 novembre 2024 
portant application de l'article 40 de la loi n° 2023-175 du 10 mars 2023 relative à l'accélération 
de la production d'énergies renouvelables et modifiant l'arrêté du 5 mars 2024 portant 
application du décret n° 2023-1208 du 18 décembre 2023 portant application de l'article L. 171-4 
du code de la construction et de l'habitation et de l'article L. 111-19-1 du code de l'urbanisme 
régissant les parcs de stationnement 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000050771262 
Publics concernés : ma´tres d'ouvrage, ma´tres d'îuvre, constructeurs et promoteurs, architectes, 
bureaux d'études, contrôleurs techniques, fournisseurs d'énergie, gestionnaires et propriétaires de parc 
de stationnement, services de l'État, collectivités territoriales et leurs groupements, établissements 
publics, en France métropolitaine et en outre-mer. 
Objet : cet arrêté a pour objet de modifier l'arrêté du 5 mars 2023, afin d'étendre l'application de ses 
dispositions ¨ la mise en îuvre du décret n° 2024-1023 du 13 novembre 2024 précité. Il a également 
pour objet de préciser les procédés alternatifs mentionnés à l'article 2 du décret n° 2024-1023 du 13 
novembre 2024 portant application de l'article 40 de la loi n° 2023-175 du 10 mars 2023 relative à 
l'accélération de la production d'énergies renouvelables. Il précise les conditions économiquement 
acceptables dans lesquelles les ombrières comportant un procédé de production d'énergies 
renouvelables doivent être installées sur la superficie des parcs de stationnement. Il définit, pour les 
parcs construits à compter du 10 mars 2023 ou existants au 1er juillet 2023, les coûts à prendre en 
compte dans le calcul du rapport entre le coût total de l'installation du dispositif comprenant les coûts 
induits par l'obligation, tenant compte des revenus pouvant être générés, et le coût total des travaux de 
création. Pour les parcs existants, faisant l'objet de la conclusion ou d'un renouvellement de contrat ou 
de bail, ce rapport est calculé en tenant compte de la valeur vénale du parc à l'achat ou à la vente au 
moment de la demande d'exonération. L'arrêté fixe comme non-acceptable économiquement 
l'installation d'ombrières photovoltaïques lorsque ce rapport est supérieur à 15 %, pour les parcs à 
construire. Pour les parcs existants, faisant l'objet de la conclusion ou d'un renouvellement de contrat 
ou de bail, ce rapport est fixé à 10 %. 
L'arrêté précise les modalités de calcul de la rentabilité de l'installation ainsi que les organismes 
compétents pour justifier des calculs. 
Il précise également quels sont les procédés de production d'énergies renouvelables dont l'installation, 
dans le périmètre du parc de stationnement, dispense d'avoir à respecter l'obligation d'installer des 
ombrières équipées d'un procédé de production d'énergies renouvelables. 
Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. 
 
GAZ A EFFET DE SERRE 
 
Règlement 2024/573 du Parlement européen et du Conseil du 7 février 2024 relatif aux gaz à effet 
de serre fluorés, modifiant la directive 2019/1937 et abrogeant le règlement no 517/2014 
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=OJ:L_202400573 
 
1. Les exploitants et les fabricants dô®quipements qui contiennent 5 tonnes ®quivalent CO2 ou plus de 
gaz ¨ effet de serre fluor®s inscrits ¨ lôannexe I ou 1 kilogramme ou plus de gaz ¨ effet de serre fluor®s 
inscrits ¨ la section 1 de lôannexe II [...] veillent ¨ ce que ces ®quipements fassent lôobjet de contr¹les 
dô®tanch®it®. 
2. Le contrôle d'étanchéité s'applique aux équipements fixes suivants : [...]  
b) équipements de climatisation ;  
c) pompes à chaleur 
3. Le contrôle d'étanchéité s'applique aux équipements mobiles suivants : [...]  
c) équipements de climatisation et pompe à chaleur des véhicules utilitaires lourds, camionnettes, 
engins mobiles non routiers utilis®s dans lôagriculture, lôexploitation mini¯re et la construction, trains, 
métros, tramways et aéronefs. 
6. Les contrôles d'étanchéité sont effectués à la fréquence suivante :  
a) pour les équipements contenant moins de 50 tonnes équivalent CO2 de gaz à effet de serre fluorés 
inscrits ¨ lôannexe I ou moins de 10 kilogrammes de gaz ¨ effet de serre fluor®s inscrits ¨ la section 1 
de lôannexe II: au moins tous les douze mois; ou, lorsquôun syst¯me de d®tection des fuites est install® 
dans ces équipements, au moins tous les vingt-quatre mois. 
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ASSAINISSEMENT 
 
Arrêté du 10 juillet 2024 modifiant l'arrêté du 21 juillet 2015 relatif aux systèmes d'assainissement 
collectif et aux installations d'assainissement non collectif à l'exception des installations 
d'assainissement non collectif recevant une charge brute de pollution organique inférieure ou 
égale à 1,2 kg/j de DBO5 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000050036912 
 
Arrêté du 24 décembre 2024 modifiant l'arrêté du 21 juillet 2015 relatif aux systèmes 
d'assainissement collectif et aux installations d'assainissement non collectif, à l'exception des 
installations d'assainissement non collectif recevant une charge brute de pollution organique 
inférieure ou égale à 1,2 kg/j de DBO5 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000050935239 
 
En lien avec la refonte des redevances sur la performance des syst¯mes dôassainissement, ces deux 
textes modifient les modalit®s relatives au manuel dôautosurveillance, le bilan annuel des syst¯mes 
dôassainissement, le contr¹le et lô®valuation des syst¯mes dôassainissement.  
 
Le ma´tre dôouvrage doit d®sormais d®crire dans le manuel dôautosurveillance du syst¯me 
dôassainissement de mani¯re pr®cise le syst¯me dôassainissement et son fonctionnement, les 
obligations réglementaires associées, son organisation interne, ses méthodes dôexploitation, de contr¹le 
et dôanalyse, la localisation des points de mesure et de pr®l¯vements, les ®quipements 
dôautosurveillance install®s, les modalit®s de transmission et de fiabilisation des donn®es 
dôautosurveillance conform®ment au sc®nario vis® ¨ lôarticle 19 de lôarr°t® du 21 juillet 2025, les 
organismes extérieurs à qui il confie tout ou partie de la surveillance, la qualification des personnes 
associées à ce dispositif. 
 
De m°me, afin de d®montrer la fiabilit® de son dispositif dôautosurveillance, le maitre dôouvrage fait 
r®aliser un contr¹le technique du dispositif dôautosurveillance par un organisme comp®tent et 
indépendant. Ce contrôle technique est réalisé au moins une fois tous les deux ans sur lôensemble des 
points de surveillance. Un rapport de ce contrôle technique est établi conformément au modèle 
consultable sur le site internet du minist¯re en charge de lôenvironnement ¨ lôadresse suivante 
: https://www.assainissement.developpement-durable.gouv.fr par le maitre dôouvrage qui le transmet ¨ 
lôagence de lôeau ou ¨ lôoffice de lôeau dans un d®lai de deux mois ¨ compter de la date de r®alisation 
du contr¹le. Lorsque le rapport d®montre lôabsence de fiabilit® du dispositif dôautosurveillance, lôagence 
de lôeau ou lôoffice de lôeau peut demander au maitre dôouvrage de faire r®aliser un nouveau contr¹le 
dans un d®lai maximum dôun an suivant cette demande. 
 
Les organismes en charge du contr¹le devront justifier dôune habilitation dans les conditions pr®vues ¨ 
lôarticle R. 213-48-34 du code de lôenvironnement à compter du 1er janvier 2028. 
 
ü Les stations dô®puration de capacit® nominale comprise entre 200 EH et 500 EH ont d®sormais 
lôobligation de r®aliser les bilans dôautosurveillance sur des ®chantillons repr®sentatifs constitu®s 
sur 24 heures, avec des préleveurs automatiques réfrigérés ou isothermes (maintenus à 5° +/- 
3) et asservis au débit. Le maître d'ouvrage doit conserver au froid pendant 24 heures un double 
des ®chantillons pr®lev®s sur la station. Jusquô¨ pr®sent, cette obligation ne concernait que les 
stations dô®puration de plus de 500 EH. 

 
Production documentaire. - Systèmes d'assainissement > 2.000 EH 
 
1. Manuel d'autosurveillance du système d'assainissement 
 
Ce manuel est rédigé en vue de la réalisation de la surveillance des ouvrages d'assainissement et de 
la masse d'eau réceptrice des rejets. Le maître d'ouvrage y décrit de manière précise le système 
d'assainissement et son fonctionnement, les obligations réglementaires associées, son organisation 
interne, ses méthodes d'exploitation, de contrôle et d'analyse, la localisation des points de mesure et 
de prélèvements, les équipements d'autosurveillance installés, les modalités de transmission et de 
fiabilisation des données d'autosurveillance conformément au scénario visé à l'article 19 ci-dessus, les 
organismes extérieurs à qui il confie tout ou partie de la surveillance, la qualification des personnes 
associées à ce dispositif. 
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Ce manuel spécifie : 
1°  Les normes ou méthodes de référence utilisées pour la mise en place et l'exploitation des 
équipements d'autosurveillance ; 
2°  Les mentions associ®es ¨ la mise en îuvre du format informatique d'®change de donn®es ç 
SANDRE » mentionné à l'article 19 ci-dessus ; 
3°  Les performances à atteindre en matière de collecte et de traitement fixées dans l'acte 
préfectoral relatif au système d'assainissement. 
 
Et décrit : 
1° Les ouvrages épuratoires et recense l'ensemble des déversoirs d'orage (nom, taille, localisation de 
l'ouvrage et du ou des points de rejet associés, nom du ou des milieux concernés par le rejet 
notamment) ; 
2° Pour les agglomérations supérieures à 600 kg/j de DBO5, l'existence d'un diagnostic permanent mis 
en place en application de l'article 12 ci-dessus. 
 
Ce manuel est transmis à l'agence de l'eau ou à l'office de l'eau dans les départements d'outre-mer, 
ainsi qu'au service en charge du contrôle. Il est régulièrement mis à jour et tenu à disposition de ces 
services sur le site de la station. [...] 
 
Un unique manuel d'autosurveillance est à rédiger et à transmettre pour chaque système 
d'assainissement. 
Dans le cas où plusieurs maîtres d'ouvrage interviennent sur le système d'assainissement, chacun 
d'entre eux rédige la partie du manuel relative aux installations ou équipements (station ou système de 
collecte) dont il assure la maîtrise d'ouvrage. Le maître d'ouvrage de la station de traitement des eaux 
usées assure la coordination et la cohérence de ce travail de rédaction et la transmission du document. 
 
I. - Expertise technique du dispositif d'autosurveillance des systèmes d'assainissement 
(systèmes > 2.000 EH) 
 
[é] L'agence de l'eau ou l'office de l'eau r®alise annuellement une expertise technique du dispositif 
d'autosurveillance. 
[é] le maitre d'ouvrage fait r®aliser un contr¹le technique du dispositif d'autosurveillance par un 
organisme compétent et indépendant. Ce contrôle technique est réalisé au moins une fois tous les deux 
ans sur l'ensemble des points de surveillance. Un rapport de ce contrôle technique est établi 
conformément au modèle consultable sur le site internet du ministère en charge de l'environnement à 
l'adresse suivante : https :// www. assainissement.developpement-durable.gouv.fr par le maitre 
d'ouvrage qui le transmet à l'agence de l'eau ou à l'office de l'eau dans un délai de deux mois à compter 
de la date de réalisation du contrôle. Lorsque le rapport démontre l'absence de fiabilité du dispositif 
d'autosurveillance, l'agence de l'eau ou l'office de l'eau peut demander au maitre d'ouvrage de faire 
réaliser un nouveau contrôle dans un délai maximum d'un an suivant cette demande. Les organismes 
en charge du contrôle devront justifier d'une habilitation dans les conditions prévues à l'article R. 213-
48-34 du code de l'environnement à compter du 1er janvier 2028. 
[...] 
 
II. - Expertise technique des données d'autosurveillance des systèmes d'assainissement 
 
Chaque année, l'agence de l'eau ou l'office de l'eau statue sur la validité des données d'autosurveillance 
et transmet les résultats de son expertise au maître d'ouvrage, au service en charge du contrôle et à la 
direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement au plus tard le 15 avril. 
 
Directive européenne 2024-3019 du 27 novembre 2024 relative au traitement des eaux 
résiduaires urbaines (DERU 2)  
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=OJ:L_202403019 
 
Elle entre en vigueur le 1er janvier 2025. Chaque État Membre dispose d®sormais dôun d®lai maximal 
de 31 mois (soit le 31/07/2027 au plus tard) pour transposer ce texte en droit français et définir ainsi les 
obligations au niveau national en vue de respecter les objectifs fixés par la directive ou intégrer certaines 
obligations de la directive quand elles sont détaillées et précises. 
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Cette nouvelle directive renforce graduellement les exigences de traitement des eaux avant rejet, 
en fonction de la capacité des stations, soumet les industries pharmaceutique et cosmétique à 
la responsabilit® ®largie des producteurs ¨ lô®gard des micropolluants et fixe ¨ lôensemble des 
stations dô®puration traitant une charge sup®rieure ¨ 10.000 EH un objectif de neutralit® 
énergétique à atteindre fin 2045 au plus tard. 
 
Traitement secondaire des eaux avant rejet 
 
ü Toutes les agglom®rations comprises entre 1.000 et 2.000 EH auront lôobligation dô°tre ®quip®es 
de syst¯mes de collecte, auxquels toutes les sources dôeaux us®es domestiques devront °tre 
raccordées, au plus tard le 31 décembre 2035.  

 
ü En outre, les rejets provenant des stations dô®puration traitant les eaux r®siduaires urbaines des 

agglomérations comprises entre 1.000 et 2.000 EH seront tenues, à la même date, de procéder 
à un traitement secondaire de ces eaux, lequel vise à réduire la quantité de matière organique 
biodégradable.  

 
Traitement tertiaire (azote et phosphore) 
 
Le texte pr®voit ®galement que lôensemble des rejets provenant des stations dô®puration traitant les 
eaux résiduaires urbaines ayant une charge égale ou supérieure à 150.000 EH et ne disposant pas de 
traitement tertiaire ¨ la date dôentr®e en vigueur de la pr®sente directive, devront faire lôobjet de ce type 
de traitement au plus tard le 31 décembre 2039. Le texte prévoit deux étapes intermédiaires : au plus 
tard le 31 décembre 2033 pour les rejets provenant de 30% de ces stations, et au plus tard le 31 
décembre 2026 pour les rejets provenant de 70% dôentre elles.  
 
La même obligation est prévue au plus tard le 31 décembre 2045 pour les rejets provenant de stations 
dô®puration traitant les eaux r®siduaires urbaines provenant dôagglom®rations sup®rieures ¨ 10.000 EH. 
Là encore, des étapes intermédiaires sont prévues : au plus tard le 31 décembre 2033 pour 20% de ces 
agglomérations, au plus tard le 31 décembre 2036 pour 40% de ces agglomérations et au plus tard le 
31 décembre 2039 pour 60% de ces agglomérations.  
 
Traitement quaternaire (micropolluants) 
 
Le texte pr®voit encore que lôensemble des rejets provenant des stations dô®puration traitant les eaux 
résiduaires urbaines ayant une charge égale ou supérieure à 150.000 EH auront préalablement fait 
lôobjet dôun traitement quaternaire ï visant "la réduction dôun large ®ventail de micropolluants" ï au plus 
tard le 31 décembre 2045. Avec comme étapes un traitement appliqué pour les rejets provenant de 20% 
de ces stations au plus tard le 31 d®cembre 2033 et 60% dôici le 31 d®cembre 2039. 
 
La m°me obligation est pr®vue, ¨ la m°me date butoir, pour les rejets provenant de stations dô®puration 
traitant les eaux r®siduaires urbaines provenant dôagglom®rations sup®rieures ¨ 10.000 EH et qui se 
font dans certaines zones particulières (zones de captage dôeau potable, eaux de baignade, zones 
dôactivit®s aquacolesé). Avec comme ®tapes interm®diaires 10% de ces agglom®rations dôici 2034, 
30% dôici 2037 et 60% dôici 2039. 
 
En application du principe pollueur-payeur, le texte prévoit que les industries pharmaceutique et 
cosmétique, soumises à la responsabilité élargie des producteurs, devront contribuer à hauteur de 80% 
des co¾ts suppl®mentaires (tant dôinvestissement que de fonctionnement) induits par ce traitement 
quaternaire. 
 
Vers la neutralité énergétique des stations dô®puration 
 
Le texte prévoit par ailleurs que des audits énergétiques devront être effectués au plus tard le 31 
d®cembre 2028 par les stations dô®puration traitant une charge sup®rieure ¨ 100.000 EH et au plus tard 
le 31 décembre 2032 par celles traitant une charge comprise entre 10.000 et 100.000 EH. 
 
Plus encore, il pr®voit quôau niveau national, au plus tard le 31 d®cembre 2045, lô®nergie annuelle totale 
générée à partir de sources renouvelables par les propriétaires ou exploitants des stations traitant une 
charge supérieure à 10.000 EH devra couvrir lôint®gralit® de lô®nergie annuelle totale utilis®e par ces 
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derni¯res. Avec pour ®tapes interm®diaires 20% de lô®nergie utilis®e dôici 2031, 40% dôici 2036 et 70% 
dôici 2041.  
 
Documents à venir 
 
Le texte pr®voit encore lô®tablissement de diff®rents documents par les £tats membres, et notamment : 
- Au plus tard le 31 décembre 2027, puis tous les 6 ans, la liste de leurs territoires sujets à 
lôeutrophisation, en pr®cisant sôil sôagit de zones sensibles au phosphore, ¨ lôazote, ou aux deux 
(obligation qui tombera lorsque lôensemble des installations concernées appliqueront un traitement 
tertiaire) ; 

- au plus tard le 22 juin 2028, la liste des agglomérations comprises entre 10.000 EH et 100.000 EH 
dans lesquelles, compte tenu des données historiques, des modélisations et des projections 
climatiques les plus récentes ainsi que des pressions anthropogéniques et de l'évaluation des 
incidences réalisée au titre du plan de gestion de district hydrographique, le déversement dû aux 
pluies d'orage présente un risque pour l'environnement ou la santé humaine, ou représente plus de 
2% de la charge dans les eaux résiduaires urbaines collect®es annuellement (parmi dôautres 
conditions) ; et au plus tard le 31 décembre 2039, un plan de gestion intégrée des eaux résiduaires 
urbaines pour les zones de collecte de ces mêmes agglomérations ; 

- Au plus tard le 31 décembre 2030 une liste des zones (sont singulièrement visées les zones de 
captage dôeau potable, les eaux de baignade, les zones dôactivit®s aquacolesé) dans lesquelles la 
concentration ou l'accumulation de micropolluants provenant de stations d'épuration des eaux 
résiduaires urbaines présente un risque pour l'environnement ou la santé humaine ; 

- Au plus tard le 31 décembre 2033, un plan de gestion intégrée des eaux résiduaires urbaines pour 
les zones de collecte des agglomérations égales ou supérieures à 100.000 EH. 

ICPE 
 
Arrêté du 8 janvier 2024 modifiant plusieurs arrêtés ministériels relatifs aux installations de 
gestion de déchets soumises à déclaration.  
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000049084168 
Publics concernés : exploitants d'installations classées pour la protection de l'environnement (ICPE) 
soumises à déclaration au titre des rubriques 2710, 2711, 2713, 2714, 2716, 2718 et 2791. 
Objet : le présent arrêté modifie les prescriptions générales contenues dans plusieurs arrêtés relatifs à 
la prévention du risque d'incendie. Cet arrêté renforce les prescriptions relatives à la sécurité incendie 
dans les installations ICPE de traitement des déchets. 
Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. 
 
ICPE 2781-1 méthanisation en régime déclaration :  
 
- Modification des r¯gles dôimplantation : la distance entre lôinstallation et les habitations passe de 
50 à 100 mètres et ajout de distances par rapport à certains équipements. -- Surveillance par détection 
du méthane, H2S et CO, de la bonne ventilation des locaux -- Vérification périodique du matériel de 
sécurité et de lutte incendie 
- Nouvel article sur les retentions et disparition du contrôle périodique des cuvettes de rétention 
-- Les retentions sont pourvues dôun dispositif dô®tanch®it®. Lôexploitant doit recenser avant le 1 er juillet 
2023 les retentions existantes n®cessitant des travaux dô®tanch®it® et planifier des travaux  
- Épuration du biogaz pour limiter lô®mission du m®thane dans les gaz dôeffluents 
- Insertion de dispositions sur la gestion du biogaz lors dôun dysfonctionnement de lôinstallation -- 
Astreinte 24H/24 -- Programme de maintenance préventive (soumis à contrôle périodique) et contrôle 
semestriel de lô®tanch®it® des ®quipements vis-à-vis de la corrosion -- Ajout de consignes pour limiter 
les nuisances -- Surveillance du processus de méthanisation -- Ajout des documents nécessaires à la 
délivrance des permis de feu 
- Valeurs limites pour lôazote global et le phosphore total pour les rejets dôeaux r®siduaires dans 
un r®seau dôassainissement collectif avec ou sans station dô®puration 
- Ajout de dispositions concernant la prévention des odeurs : lôexploitant doit constituer un dossier 
indiquant les principales sources odorantes, les opérations génératrices de fortes odeurs, et les moyens 
mis en îuvre pour les, limiter. Il doit aussi tenir un registre de plaintes d®crivant les nuisances 
incriminées (date heure localisation origine). 
En cas de nuisances importantes lôexploitant fait r®aliser un diagnostic et une ®tude de dispersion des 
sources odorantes afin de respecter les objectifs de qualit® de lôair ambiant. -- Les équipements de 
traitement des odeurs doivent être contrôlés tous les 3 ans par un organisme. 
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ICPE 2791 (Traitement de DND) ; ICPE 2718 (transit de DD) ; ICPE 2716 (transit de DND) 
- A partir du 1er juillet 2024, lôexploitant doit ®laborer un plan de défense incendie (point de contrôle 
p®riodique) Ce plan comprend des dispositions sur les moyens dôalarme et dôalerte, lôaccueil et lôacc¯s 
des pompiers, la localisation des ressources en eau, le plan des moyens dôextinction et de lutte 
incendie., lôacc¯s aux donn®es de fiche de sécurité 
- A partir du 1 er juillet 2024, lôexploitant doit organiser un exercice de d®fense contre lôincendie au 
cours du 1 er trimestre dôexploitation et ensuite tous les 3 ans. (Au plus tard le 1 er juillet 2024 pour 
les ICPE d®clar®es au 1 er janvier 2024) Le compte rendu est tenu ¨ disposition de lôinspection des 
ICPE et des pompiers pendant 5 ans. (Point de contrôle périodique pour la réalisation des exercices). 
- A compter du 1 er janvier 2025, lôexploitant doit tenir un état des déchets stockés et le mettre à jour 
toutes les semaines (et tous les jours pour les déchets dangereux) (point de contrôle périodique). 
- Stockage de batteries dans des conteneurs spécifiques fermés et étanches (6 mois maximum) avec 
une résistance au feu R60 si batteries au lithium. 
- Nouvelles obligations concernant la détection automatique incendie dans les zones déchets 
combustibles ou inflammables (point de contrôle périodique) et organisation de rondes dans ces 
zones à partir du 01 01 2026. 
 
ICPE 2780 (compostage) 
Remplacement des annexes mais pas de modification du corps de l'arrêté de prescriptions générales 
Arrêté du 17 janvier 2024 modifiant l'arrêté du 22 décembre 2023 modifiant plusieurs arrêtés 
ministériels relatifs aux installations de gestion de déchets soumises à enregistrement 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000049079127 
Publics concernés : exploitants d'installations classées pour la protection de l'environnement (ICPE) 
soumises à enregistrement au titre des rubriques 2710, 2711, 2713, 2714, 2716 et 2712. 
Objet : correction d'erreurs matérielles ou rédactionnelles dans certains arrêtés ministériels. 
Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. 
Cet arrêté concerne des rubriques ICPE relatives aux déchets mais ne concerne pas le parc immobilier 
de SUEZ Eau France. 
 
Loi n° 2024-364 du 22 avril 2024 portant diverses dispositions d'adaptation au droit de l'Union 
européenne en matière d'économie, de finances, de transition écologique, de droit pénal, de 
droit social et en matière agricole  
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000049453263 
Pour déterminer la liste des ICPE soumises à la règlementation quota GES il est ajouté un critère 
suppl®mentaire : le type dô®nergie utilis® par lôinstallation (L 229-5). 
 
Règlement (UE) 2024/1244 du Parlement européen et du Conseil du 24 avril 2024 concernant la 
notification des donn®es environnementales des installations industrielles et la cr®ation dôun 
portail sur les émissions industrielles et abrogeant le règlement (CE) n° 166/2006 
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=OJ:L_202401244 
Pour les ICPE soumises à IED : mise en service d'un nouveau portail européen en remplacement du 
registre E-PRTR 
 
Directive (UE) 2024/1785 du Parlement européen et du Conseil du 24 avril 2024 modifiant la 
directive 2010/75/UE du Parlement européen et du Conseil relative aux émissions industrielles 
(prévention et réduction intégrées de la pollution) et la directive 1999/31/CE du Conseil 
concernant la mise en décharge des déchets 
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=OJ:L_202401785 
Modification mineure, suppression du deuxi¯me paragraphe de lôarticle 1er relatif aux objectifs 
généraux. 
 
Décret 2024-529 du 10 juin 2024 portant diverses dispositions relatives ¨ lô®valuation 
environnementale des projets 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000049690143 
Publics concernés : tout public. 
Objet : modification des rubriques 1. Installations classées pour la protection de l'environnement, 27. 
Forages en profondeur à l'exception des forages pour étudier la stabilité des sols, 44. Équipements 
sportifs, culturels ou de loisirs et aménagements associés et 45. Opérations d'aménagements fonciers 
agricoles et forestiers mentionnées au 1° de l'article L. 121-1 du code rural et de la pêche maritime, y 
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compris leurs travaux connexes de la nomenclature du tableau annexé à l'article R. 122-2 du code de 
l'environnement. 
Entrée en vigueur : la modification des rubriques 1, 27, 44 et 45 de la nomenclature s'applique aux 
dossiers pour lesquels l'autorité compétente pour autoriser le projet ou l'autorité chargée de l'examen 
au cas par cas sont saisies à compter de la publication du décret. 
 
Notice : ce décret modifie des dispositions relatives à la nomenclature d'évaluation environnementale. 
Applicable aux nouveaux projets d'ICPE pour les rubriques "IED" de 3000 à 3999 
La demande d'autorisation ou les pièces qui y sont jointes comportent également : des compléments à 
l'®tude ç ou ¨ lô®tude dôincidence environnementale è portant sur les meilleures techniques disponibles 
Ce décret est applicable aux projets pour lesquels la première autorité compétente pour autoriser le 
projet ou l'autorité chargée de l'examen au cas par cas sont saisies à compter du 11 juin 2024 
 
Arrêté du 31 octobre 2024 relatif à l'analyse des substances per- et polyfluoroalkylées dans les 
émissions atmosphériques des installations d'incinération, de co-incinération et d'autres 
traitements thermiques de déchets 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000050479313#:~:text=les%20%C3%A9missions%20
...-
,Arr%C3%AAt%C3%A9%20du%2031%20octobre%202024%20relatif%20%C3%A0%20l'analyse%20
des,autres%20traitements%20thermiques%20de%20d%C3%A9chets 
Publics concernés : exploitants d'installations classées pour la protection de l'environnement sous les 
rubriques 2770, 2771, 2971, 3520. 
Objet : analyse par les exploitants d'installations d'incinération ou de co-incinération des substances 
per- ou polyfluoroalkylées (PFAS) dans leurs émissions atmosphériques. 
Le présent arrêté définit les modalités d'une campagne de prélèvements et d'analyses de substances 
per- ou polyfluoroalkylées (PFAS) dans les émissions atmosphériques des installations qui réalisent un 
traitement thermique de déchets, classées au titre de l'une au moins des rubriques suivantes de la 
nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement : 
- 2770 : Installation de traitement thermique de déchets dangereux, à l'exclusion des installations visées 
aux rubriques 2792 et 2793 et des installations de combustion consommant comme déchets 
uniquement des déchets répondant à la définition de biomasse au sens de la rubrique 2910 ;  
- 2771 : Installation de traitement thermique de déchets non dangereux, à l'exclusion des installations 
visées à la rubrique 2971 et des installations consommant comme déchets uniquement des déchets 
répondant à la définition de biomasse au sens de la rubrique 2910 ;  
- 2971 : Installation de production d'énergie, telle que la production de chaleur, d'électricité ou de gaz, 
à partir de déchets non dangereux préparés sous forme de combustibles solides de récupération dans 
une installation prévue à cet effet, associés ou non à un autre combustible ; 
- 3520 : Élimination ou valorisation de déchets dans des installations d'incinération des déchets ou des 
installations de coïncinération des déchets. 
Quarante-neuf substances PFAS seront obligatoirement analysées. 
Entrée en vigueur : le lendemain de sa publication. 
 
Arrêté du 13 novembre 2024 supprimant le caractère obligatoire de diverses normes 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000050830677 
Publics concernés : entreprises, opérateurs de la normalisation mentionnés dans le décret n° 2009-
697 du 16 juin 2009 modifié relatif à la normalisation, associations. 
Objet : l'arrêté supprime le caractère obligatoire et met à jour la référence de diverses normes, dans le 
but de simplifier la réglementation pour les entreprises. 
Entrée en vigueur : le lendemain de sa publication. 
 
IOTA 
 
REUT 
 
Décret n° 2024-769 du 8 juillet 2024 autorisant certaines eaux recyclées comme ingrédient 
entrant dans la composition des denrées alimentaires finales et modifiant les conditions 
d'utilisation de ces eaux dans des établissements du secteur alimentaire 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000049908702 
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Publics concernés : exploitants de toute entreprise publique ou privée assurant, dans un but lucratif 
ou non, des activités liées aux étapes de la production, de la transformation, de l'entreposage et de la 
distribution des denrées alimentaires. 
Objet : modification des conditions pour l'utilisation d'eaux recyclées pour la préparation, la 
transformation et la conservation de toutes denrées et marchandises destinées à l'alimentation 
humaine. 
Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. 
Objet : le décret autorise l'utilisation de certaines eaux recyclées en tant qu'ingrédient dans la 
composition de denrées alimentaires finales. Il permet aux eaux recyclées issues des matières 
premières et aux eaux de processus recyclées de circuler dans le même réseau que le réseau de 
distribution de l'eau destinée à la consommation humaine ou de circuler dans un réseau connecté à ce 
dernier. Il modifie les conditions pour l'utilisation des eaux recyclées issues des matières premières, des 
eaux de processus recyclées et des eaux usées traitées recyclées dans d'autres établissements du 
secteur alimentaire que celui dont elles sont issues. 
 
Arrêté du 8 juillet 2024 relatif aux eaux réutilisées en vue de la préparation, de la transformation 
et de la conservation dans les entreprises du secteur alimentaire de toutes denrées et 
marchandises destinées à l'alimentation humaine 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000049908820 
Publics concernés : exploitants de toute entreprise publique ou privée assurant, dans un but lucratif 
ou non, des activités liées aux étapes de la préparation, de la transformation et de la conservation des 
denrées alimentaires. 
Objet : définition des catégories d'usages, des régimes applicables en matière de déclaration et 
d'autorisation en vue de la production et de l'utilisation des eaux impropres à la consommation humaine, 
réutilisées pour la préparation, la transformation et la conservation de toutes denrées et marchandises 
destinées à l'alimentation humaine, ainsi que des exigences de qualité applicables à ces eaux. 
Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. 
Cet arrêté autorise les entreprises alimentaires à utiliser les eaux recyclées issues des matières 
premières, les eaux de processus recyclées et les eaux usées traitées recyclées pour la préparation, la 
transformation et la conservation des denrées alimentaires, y compris pour procéder au nettoyage des 
locaux, installations et équipements. Il définit pour chaque catégorie d'usage, les exigences minimales 
de qualité, portant sur des paramètres microbiologiques et physico-chimiques, auxquelles les eaux 
brutes et les eaux recyclées doivent satisfaire pour garantir la protection de la santé du consommateur 
et de l'environnement. (Annexe 2) 
Lôutilisation des eaux recycl®es issues des mati¯res premi¯res et des eaux de processus recycl®es font 
lôobjet dôune d®claration aupr¯s de lôadministration (les entreprises qui les utilisent d®j¨ ne doivent faire 
la déclaration à partir du 9 juillet 2025). 
Lôautorisation pour la production de lôutilisation des eaux us®es trait®es recycl®es est d®livr®e par le 
pr®fet Lôannexe I fixe la composition du dossier de demande dôautorisation 
Le recours à des eaux usées recyclées issues des matières premières, les eaux de processus recyclées 
et les eaux us®es trait®es recycl®es doit °tre pris en compte pour lô®laboration des plans HACCP. 
Les exploitants du secteur alimentaire doivent sôassurer de la compatibilit® des eaux us®es recycl®es 
utilis®es avec les exigences de qualit® sanitaire ¨ lôaide dôun programme de surveillance et dôun 
programme de vérification périodiques du plan HACCP par un laboratoire accrédité COFRAC. 
 
REICH 
 
Décret n° 2024-796 du 12 juillet 2024 relatif à des utilisations d'eaux impropres à la 
consommation humaine 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000049962670 
Publics concernés : personnes responsables de la production et de la distribution d'eau, exploitants 
et usagers de systèmes d'utilisation d'eaux impropres à la consommation humaine, propriétaires de 
réseaux intérieurs de distribution d'eau, responsables d'établissement recevant du public, responsables 
d'établissement recevant des travailleurs, propriétaires des bâtiments d'habitation collective et 
individuelle, fabricants, distributeurs et installateurs de systèmes d'utilisation d'eaux impropres à la 
consommation humaine, services des eaux, professionnels intervenant sur les réseaux de distribution 
d'eau (plombiers, bureaux d'®tudes, prestataires de servicesé), collectivit®s territoriales, agences de 
l'eau, services de l'État, agences régionales de santé. 
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Ce décret créé dans le code de la santé une nouvelle section intitulée «לutilisation des eaux impropres 
à la consommation humaine pour des usages domestiques è form®e des articles R 1322-87 à R 1322-
113.  
Entrée en vigueur : au 1er septembre 2024. 
 
Il définit les usages domestiques autorisés pour les eaux impropres à la consommation humaine (EICH), 
notamment le lavage des sols int®rieurs et ext®rieurs et lôarrosage des espaces verts et des jardins 
potagers . Lôutilisation des EICH (eaux vannes et eaux grises) pour tout usage alimentaire, lavage de la 
vaisselle et lôhygi¯ne corporelle est interdite. 
 
Lôutilisation des EICH dans les ERP, lieux de travail est autoris®e sous certaines conditions. N®anmoins 
elle fait lôobjet dôune d®claration en pr®fecture avant la mise en service selon des modalit®s pr®cis®es 
par arrêté. 
Ces syst¯mes peuvent °tre contr¹l®s par lôagence r®gionale de de sant® (ARS) et si d®clar®es non 
conformes le préfet met le propriétaire en demeure de prendre des mesures correctives. 
 
Arrêté du 12 juillet 2024 relatif aux conditions sanitaires d'utilisation d'eaux impropres à la 
consommation humaine pour des usages domestiques pris en application de l'article R. 1322-94 
du code de la santé publique 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000049962813 
Publics concernés : idem que décret 
Entrée en vigueur : idem que décret. 
Objet : le présent arrêté est pris en application de l'article R. 1322-94 du code de la santé publique. Il a 
pour objet de garantir d'une part, la sécurité sanitaire des eaux distribuées aux usagers et de prévenir 
d'autre part, toute altération de l'état de santé des personnes lié à de mauvaises conditions d'utilisation 
des eaux impropres à la consommation humaine. Il établit les exigences sanitaires à satisfaire pour la 
conception, la mise en route, l'exploitation et l'entretien des systèmes d'utilisation d'eaux impropres à la 
consommation humaine et précise les critères de qualité d'eau à atteindre. Il définit également les 
modalit®s de surveillance de la qualit® de ces eaux ainsi que les mesures ¨ mettre en îuvre en cas de 
dysfonctionnement des systèmes. Enfin, il précise le contenu du dossier de demande d'autorisation 
préfectorale requis au titre de l'article R. 1322-102 du code de la santé publique. 
Cet arr°t® est pris en application de lôarticle R 1322-94 du code de la santé crée par le décret 2024-796 
du 12 juillet 2024 relatif aux eaux impropres à la consommation humaine. 
Les syst¯mes dôutilisation des EICH (eaux impropres ¨ la consommation humaine) doivent °tre s®par®s 
et distincts du r®seau des EDCH (eaux destin®es ¨ la consommation humaine) et conformes ¨ lôarr°t® 
du 10 septembre 2021. 
Les syst¯mes sont con­us pour limiter la stagnation lôeau et sont ®quip®s de proc®d®s de traitement. 
Cet arrêté précise : 
- les usages domestiques possibles selon lôorigine de l'eau (eaux de pluies, eaux grises (eaux de 
lôhygi¯ne corporelle et du lave-linge) (annexe I) 
- les crit¯res de qualit® de lôeau ¨ atteindre (annexe II) 
- la fr®quence de suivi de la qualit® de lôeau (annexe III). 
Avant leur premi¯re mise en service les syst¯mes dôutilisation des EICH font lôobjet dôune v®rification de 
conformit® ¨ lôissue de laquelle une attestation de conformit® est d®livr®e au propri®taire (voir mod¯le 
de fiche en annexe V). Ensuite contrôle pendant 2 mois. 
Le propri®taire met en place une autosurveillance avec un suivi de la qualit® de lôeau au point de 
conformit® quôil a choisi. Les pr®l¯vements et analyses sont r®alis®s par un laboratoire accr®dit® 17025. 
 
PROTECTION DE LôENVIRONNEMENT ET AUTORISATIONS ENVIRONNEMENTALES  
 
RÈGLEMENT (UE) 2024/1991 DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL du 24 juin 2024 relatif 
à la restauration de la nature et modifiant le règlement (UE) 2022/869 
https://eur-lex.europa.eu/eli/reg/2024/1991/oj?locale=fr 
Publi® le 29 juillet au Journal officiel de lôUnion europ®enne.  
Entrée en vigueur le 18 aout 2024.  
Le texte définit des objectifs et des obligations qui sont juridiquement contraignants en matière de 
restauration de la nature dans chacun des écosystèmes énumérés, allant des terres 
agricoles aux forêts et prairies en passant par les écosystèmes côtiers et marins (notamment les 
prairies sous-marines et les bancs d'éponges et de corail), d'eau douce (zones humides, rivières, lacs) 
ou encore urbains.  
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Pour réaliser ces objectifs, les pays de l'UE doivent remettre en bon état, d'ici à 2030, au moins 30% 
de certains habitats spécifiques en mauvais état, puis 60% de ces habitats en mauvais état d'ici à 
2040 et 90% d'ici ¨ 2050. Il appartient d®sormais ¨ chaque £tat membre dô®laborer un projet de plan 
national de restauration contribuant aux différents objectifs généraux fixés par le texte, dont la 
restauration dôici 2050 de lôensemble des ®cosyst¯mes vis®s par le r¯glement ayant besoin de lô°tre. 
Couvrant la p®riode allant jusquô¨ 2050, ce plan devra °tre soumis ¨ la Commission au plus tard le 
1er septembre 2026.  
Lôarticle 1er de ce r¯glement r®sume les objectifs du texte : 
« 1. Le présent règlement établit des règles visant à contribuer à : 
a) rétablir sur le long terme et de manière durable la biodiversité et la résilience des écosystèmes dans 
lôensemble des zones terrestres et marines des £tats membres en restaurant les ®cosyst¯mes d®grad®s 
; 
b) r®aliser les objectifs g®n®raux de lôUnion en mati¯re dôatt®nuation du changement climatique, 
dôadaptation ¨ celui-ci et de neutralité en matière de dégradation des sols ; 
c) renforcer la sécurité alimentaire ; 
d) respecter les engagements internationaux de lôUnion. 
2. Le présent règlement établit un cadre dans lequel les États membres mettent en place des mesures 
de restauration efficaces par zone, dans le but de couvrir conjointement, en tant quôobjectif de lôUnion, 
dans lôensemble des zones et ®cosyst¯mes relevant du champ dôapplication du pr®sent r¯glement, dôici 
¨ 2030, au moins 20 % des zones terrestres et au moins 20 % des zones marines et, dôici ¨ 2050, 
lôensemble des ®cosyst¯mes ayant besoin dô°tre restaur®s è. 
Décret n° 2024-742 du 6 juillet 2024 portant diverses dispositions d'application de la loi industrie 
verte et de simplification en matière d'environnement  
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000049893436 
Publics concernés : services de l'État, professionnels, particuliers, maîtres d'ouvrage, associations, 
bureaux d'études. 
Objet : simplification de certaines procédures environnementales. 
Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication, sous réserve de 
dispositions transitoires particulières notamment pour les procédures en cours. 
Objet : la loi n° 2023-973 du 23 octobre 2023 relative à l'industrie verte a introduit plusieurs dispositions 
visant à accélérer et simplifier les procédures administratives applicables aux entreprises dans le 
domaine de l'environnement. Le décret vise principalement à prévoir les dispositions réglementaires 
nécessaires à son application. 
Il comporte également des mesures d'amélioration et de simplification de diverses procédures 
applicables en matière d'environnement (secteur d'information sur les sols ; cessations d'activité des 
installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation et à enregistrement 
; articulation de la démarche de tiers demandeur et de la procédure dite « ASAP » ; servitudes d'utilité 
publique ; mise en cohérence des zones pouvant faire l'objet de servitudes d'utilité publique et des 
formats sur la cartographie des phénomènes dangereux ; mise en place d'une procédure dématérialisée 
pour la transmission de la déclaration et des rapports d'accident ou incident). 
Enfin il comporte des dispositions induites par les articles 5 (publication de l'avis de l'AE sur le site de 
l'autorité compétente, 11 (nomination d'un suppléant dès la désignation du commissaire enquêteur) et 
27 (principe du silence vaut rejet pour la décision de dispense d'évaluation environnementale du 
ministre chargé de l'environnement) de la loi n° 2023-175 du 10 mars 2023 d'accélération de la 
production des énergies renouvelables. 
A retenir pour certains projets : Remplacement de lôarticle R 556-1 - Implantation sur le site d'une 
ancienne ICPE 
I.-Avant tout projet de construction ou d'aménagement sur un site ayant accueilli une ICPE, le maitre 
d'ouvrage à l'origine d'un changement d'usage s'informe sur l'état de cessation d'activité de cette 
installation. Si lôinstallation a r®ellement cess® son activit® et quôelle est r®habilit®e, le ma´tre d'ouvrage 
définit, le cas échéant sur la base d'une étude de sols, les éventuelles mesures de gestion de la pollution 
des sols, en prenant en compte les eaux souterraines, Ces mesures doivent être attestées par un 
bureau d'®tude certifi® dans le domaine des sites et sols pollu®s et lôattestation transmise ¨ 
lôadministration charg® du permis de construire. 
 
Instruction du 28 octobre 2024 sur lôautorisation environnementale  
BO du MTECT du 8 novembre 2024 
 
Principales ®tapes de la proc®dure dôautorisation environnementale : voir  
https://www.banquedesterritoires.fr/sites/default/files/2024-11/QSDqsQSqsQSqsQSqssssssss.jpg 
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Pour respecter les objectifs de la loi Industrie verte du 23 octobre 2023 et accélérer l'implantation de 
nouvelles usines et le déploiement des énergies renouvelables un d®cret dôapplication (nÁ2024-742) a 
®t® publi® et cette instruction vient expliquer le principe de cette r®forme.   Elle fixe le cadre dôapplication 
et les modalit®s de mise en îuvre de la proc®dure dôautorisation environnementale r®vis®e entr® en 
vigueur pour les dossiers déposés à compter du 22/10/2024. 
 
Objectif 1 r®duire les d®lais dôimplantation des installations ¨ travers la parall®lisation de la 
phase d'examen et de consultation du public. La nouvelle procédure dite de "consultation 
parall®lis®e" est d®sormais de droit commun pour tous les projets relevant du champ de lôautorisation 
environnementale : installations, ouvrages, travaux et activit®s ayant une incidence sur lôeau (Iota), 
installations class®es pour la protection de lôenvironnement (ICPE), travaux miniers, autorisation 
suppl®tive. Lôinstruction du dossier par les services de lô£tat, les consultations obligatoires des diff®rents 
organismes et instances compétents, les consultations des conseils municipaux et autres collectivités 
intéressées et la participation du public seront désormais "menées de concert", dès lors que le dossier 
est complet et régulier. À la clef, un gain de trois mois sur la procédure. 
 
Objectif 2 renforcer la participation du public. La nouvelle procédure - qui reprend pour partie les 
conditions de la participation du public par voie ®lectronique (PPVE) mais ®galement de lôenqu°te 
publique - permet au public de participer pendant trois mois, sous lô®gide dôun commissaire enqu°teur 
(ou si n®cessaire une commission dôenqu°te), d¯s le d®but de la proc®dure, "alors quôauparavant le 
public ®tait consult® pendant trente jours, en fin de proc®dure, apr¯s les retours des services de lô£tat 
ou des collectivités.  
 
Objectif 3 : efficacité dans le contenu du dossier : faciliter des échanges en amont avec 
lôadministration pour calibrer des dossiers ¨ la hauteur des projets, renforcer leur qualit® et bien les 
calibrer : l'instruction appelle ainsi à "renforcer le caractère synthétique des pièces déposées, 
notamment pour les sujets simples".  
D¯s le d®p¹t du dossier, la v®rification de la compl®tude et de la r®gularit® de la demande dôautorisation 
environnementale "doit être menée dans un délai raisonnable". Avec deux issues possibles : accélérer 
lôinstruction des dossiers complets et r®guliers et faire retravailler les autres. "D¯s lors quôils sont 
complets et r®guliers, les dossiers b®n®ficient dôun raccourcissement des d®lais permis par la 
parall®lisation des phases et par lôabsence de suspension de d®lais". En cons®quence, un p®titionnaire 
porteur dôun dossier demeurant incomplet ou irr®gulier, malgr® la demande de compl®ments formul®e 
par le service 'coordonnateur' pilotant lôinstruction, sera invit® ¨ retirer sa demande et ¨ d®poser une 
nouvelle demande lorsque les conditions de complétude et de régularité seront remplies. La phase 
dôexamen et de consultation ne d®bute quôune fois que le dossier est d®clar® complet et r®gulier par le 
préfet.  
 
Le site du MATTE a ®t® actualis® en d®cembre 2024 pour pr®senter lôensemble de la r®forme et 
les documents associés :  https://www.ecologie.gouv.fr/politiques-publiques/lautorisation-
environnementale 
 
Décret n° 2024-1052 du 21 novembre 2024 relatif à la restauration de la biodiversité, à la 
renaturation et à la compensation des atteintes à la biodiversité 
https ://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000050654369 
Publics concernés : porteurs de projets ayant obligation de mettre en îuvre des mesures de 
compensation ; aménageurs fonciers ; opérateurs de compensation ; bureaux dô®tudes en 
environnement ; collectivités territoriales. 
Objet : modalit®s de d®livrance de lôagr®ment des sites naturels de compensations, de restauration et 
de renaturation. Ce d®cret pr®cise les principales modalit®s dôagr®ment des sites naturels de 
compensation, de restauration et de renaturation, il prévoit en ce sens la délivrance par les préfets de 
r®gions et lôinstruction en DREAL ainsi que la consultation du conseil scientifique r®gional du patrimoine 
naturel compétent, ou le cas échéant du conseil national de la protection de la nature. Il prévoit 
également une adaptation rédactionnelle du code de lôenvironnement, tirant les conséquences de la loi 
relative ¨ lôindustrie verte, concernant la notion de proximit® fonctionnelle. 
Entrée en vigueur : le lendemain de sa publication. 
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Arr°t® du 21 novembre 2024 d®finissant les conditions dôagr®ment dôun site naturel de 
compensation, de restauration et de renaturation, pr®vu ¨ lôarticle L. 163-1-A du code de 
lôenvironnement, ainsi que la composition du dossier de demande dôagr®ment 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000050654434# :~ :text=demande%20dôagr%C3%A9
ment-
,Arr%C3%Aat%C3%A9%20du%2021%20novembre%202024%20d%C3%A9finissant%20les%20cond
itions%20dôagr%C3%A9ment,dossier%20de%20demande%20dôagr%C3%A9ment 
Publics concernés : tout public, ma´tres dôouvrages, op®rateurs de compensation, services de lôÉtat. 
Objet : pr®cision des ®l®ments constitutifs du dossier de demande pour lôagr®ment dôun site naturel de 
compensation, de restauration et de renaturation conformément aux exigences des articles D. 163-1 et 
suivants du code de lôenvironnement et précise en annexe les critères examinés dans le cadre de 
lôinstruction de la demande. Il pr®voit ®galement la modalit® ®lectronique du d®p¹t du dossier de 
demande et enfin, il abroge le précédent arrêté du 10 avril 2017. 
Entrée en vigueur : le lendemain de sa publication. 
 
PROTECTION DES MILIEUX AQUATIQUES 
 
Instruction du 14 d®cembre 2023 relative ¨ la mise en îuvre du d®cret nÁ 2021-795 du 23 juin 
2021 et du décret n° 2022-1078 du 29 juillet 2022 relatifs à la gestion quantitative de la ressource 
en eau 
https ://www.legifrance.gouv.fr/circulaire/id/45498 ?origin=list 
Cette instruction précise les modalités de gestion quantitative de la ressource en eau. 
Elle encadre lô®tude des volumes pr®levables ¨ lô®tiage, qui constituent la base de toute d®marche de 
retour ¨ lô®quilibre, en rappelant la n®cessit® de d®finir une strat®gie dô®tudes des volumes pr®levables 
par le préfet coordonnateur de bassin. 
Elle expose les différences avec les études relatives aux volumes « hors périodes de basses eaux » 
qui pourraient encore être rendus disponibles aux usages anthropiques. 
Elle d®taille lôarticulation entre les diff®rents outils de gestion de la ressource en eau (sch®ma 
dôam®nagement et de gestion des eaux (SAGE), projet de territoires pour la gestion de lôeau (PTGE), 
autorisation unique de prélèvement (AUP)) pour atteindre le retour ¨ lô®quilibre. 
Elle précise les éléments relatifs à la répartition des volumes à apporter dans la constitution des AUP 
afin de renforcer leur sécurisation. 
Annexes : 
Fiche n° 1 : Les volumes prélevables en période de basses eaux et leur répartition entre usages 
Fiche n° 2 : Évaluation des volumes ç hors p®riode de basses eaux è (mise en îuvre du d®cret du 29 
juillet 2022) 
Fiche n° 3 : Les autorisations uniques de pr®l¯vement dôeau pour lôirrigation (AUP) 
Fiche n° 4 : Le plan annuel de répartition (PAR) 
Fiche n° 5 : La zone de répartition des eaux (ZRE) 
 
Cette instruction abroge : 
- La circulaire du 30 juin 2008 relative à la résorption des déficits quantitatifs en matière de 
pr®l¯vement dôeau et gestion collective des pr®l¯vements dôirrigation ; 

- La circulaire du 3 août 2010 relative à la résorption des déséquilibres quantitatifs en matière de 
pr®l¯vements dôeau et gestion collective des pr®l¯vements dôirrigation dans les bassins o½ lô®cart 
entre le volume prélevé en année quinquennale sèche et le volume prélevable est supérieur à un 
seuil de lôordre de 30 %. 

 
Décret n° 2024-62 du 31 janvier 2024 relatif aux op®rations dôentretien des milieux aquatiques et 
portant diverses dispositions relatives ¨ lôautorisation environnementale 
https ://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000049068317 
Publics concernés : services de lôÉtat, professionnels, ma´tres dôouvrage. 
Objet : clarification et adaptation de certaines dispositions du code de lôenvironnement relatives aux 
op®rations dôentretien des cours dôeau et portant diverses dispositions relatives ¨ lôautorisation 
environnementale. Ce d®cret a pour objet dôam®liorer et de clarifier les r®dactions de certaines 
dispositions du code de lôenvironnement relatives ¨ la proc®dure dôautorisation environnementale et 
introduire des simplifications pour la mise en îuvre dôop®rations dôentretien des cours dôeau. 
Entrée en vigueur : le décret entre en vigueur le lendemain de sa publication. 
A retenir :  
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Le curage ponctuel mentionn® au II de lôarticle L. 215-15 ayant pour objectif de remédier à un 
dysfonctionnement du transport naturel des sédiments de nature à empêcher le libre écoulement des 
eaux ou à nuire au bon fonctionnement des milieux aquatiques ou de lutter contre lôeutrophisation est 
une intervention ayant uniquement pour objet la restauration des fonctionnalités naturelles des milieux 
aquatiques 
[Note : art. L215-15 :  
 
I. ï Les op®rations group®es dôentretien r®gulier dôun cours dôeau, canal ou plan dôeau et celles 
quôimpose en montagne la s®curisation des torrents sont men®es dans le cadre dôun plan de gestion 
®tabli ¨ lô®chelle dôune unit® hydrographique coh®rente et compatible avec les objectifs du schéma 
dôam®nagement et de gestion des eaux lorsquôil existe. Ce plan de gestion est approuv® par lôautorit® 
administrative.  
II. ï Le plan de gestion mentionné au I peut comprendre une phase de restauration prévoyant des 
interventions ponctuelles telles que le curage [é].  
 
 Le recours au curage doit alors être limité aux objectifs suivants : 
ï remédier à un dysfonctionnement du transport naturel des sédiments de nature à empêcher le libre 
écoulement des eaux ou à nuire au bon fonctionnement des milieux aquatiques ; 
ï lutter contre lôeutrophisation ; 
ï am®nager une portion de cours dôeau, canal ou plan dôeau en vue de cr®er ou de r®tablir un ouvrage 
ou de faire un aménagement. 
Le d®p¹t ou lô®pandage des produits de curage est subordonn® ¨ lô®valuation de leur innocuit® vis-à-vis 
de la protection des sols et des eaux. 
 
Instruction interministérielle du 1er juillet 2024 relative ¨ la mise en îuvre des mesures du Plan 
dôaction pour une gestion r®siliente et concert®e de lôeau. 
https ://www.legifrance.gouv.fr/circulaire/id/45570 ?origin=list 
Le Gouvernement a publi® le 30 mars 2023 son plan dôaction pour une gestion r®siliente et concert®e 
de lôeau, contenant 53 mesures. Certaines de ces mesures doivent °tre mises en îuvre dans les 
territoires sous lôimpulsion des pr®fets. Lôobjet de la pr®sente instruction est de détailler, pour certaines 
mesures, quelles actions sont attendues et à quelle échelle. 
Il est notamment pr®cis® dans lôinstruction : 
 
A propos du suivi de la performance : ç Nous demandons aux pr®fets de d®partement dôaffiner et de 
consolider dôici fin juillet 2024, en coordination avec les agences de lôeau, la liste des collectivit®s ayant 
les moins bons rendements [é] ê lôoccasion de toute demande de financement de travaux sur lôeau 
potable, il vous est demand® dôexaminer les indicateurs de performance du service dôeau, gr©ce au 
remplissage de SISPEA quôil convient de consolider. Vous veillerez ¨ informer les collectivit®s que le 
remplissage de SISPEA est devenu obligatoire pour lôensemble des collectivit®s, sans seuil plancher 
[é]  A lôinstar de ce qui se pratique par les agences de lôeau, lôattribution des cr®dits £tat de type DETR 
ou DSIL sera conditionnée au remplissage de SISPEA. » 
  
Sur la réutilisation des eaux non conventionnelles : « Nous vous demandons de contribuer, dans 
chaque département, au suivi national des projets de réutilisation des eaux non conventionnelles 
autoris®s et en cours dôinstruction, dans la perspective de la mise en place de lôobservatoire national 
des projets de réutilisation des eaux usées traitées (mesure 17). » 
  
Sur la protection des captages : « Vous veillerez notamment à délimiter le cas échéant par voie 
dôarr°t® pr®fectoral les aires dôalimentation de captage (AAC) des points de pr®l¯vements sensibles (cf. 
article L.211-3 V du code de lôenvironnement) qui seront prochainement d®finis r®glementairement en 
application de lôarticle L. 211-11-1 du code de lôenvironnement (travail en groupe national captages en 
cours). 
Au niveau régional, vous veillerez à faire le lien entre les actions de la stratégie régionale « captages » 
et lô®laboration des Plans de gestion de s®curit® sanitaire des eaux (PGSSE), en particulier pour les 
points de prélèvements sensibles 
En lien avec les collectivit®s charg®es des services dôeau potable, vous veillerez ¨ la mobilisation de 
lôensemble des leviers permettant dôaccompagner les acteurs, et en particulier dôacc®l®rer les 
changements de pratiques agricoles 
Les préfets de région rendront compte le 31 décembre de chaque année de lôavancement des actions 
en faveur de la protection des captages sur les territoires. » 
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A propos de la gouvernance : ç Nous vous demandons dôencourager une implication active des 
collectivit®s et de vous assurer de la bonne repr®sentation et participation de lôensemble des usagers 
®conomiques et non ®conomiques dans les instances locales de lôeau. » 
 
Arrêté du 30 juin 2023 modifié le 3 juillet 2024 relatif aux mesures de restriction, en période de 
s®cheresse, portant sur le pr®l¯vement dôeau et la consommation dôeau des installations 
class®es pour la protection de lôenvironnement 
https ://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000047784127/ 
Publics concernés : Les exploitants dôinstallations class®es pour la protection de lôenvironnement, 
(ICPE) relevant du r®gime de lôautorisation et de lôenregistrement, dont le pr®l¯vement et la 
consommation en eau sont susceptibles dô°tre soumis ¨ restriction en p®riode de sécheresse. 
Objet : Le présent arrêté définit des mesures de restriction sur les prélèvements et la consommation 
en eau de sites industriels, ainsi que des modalit®s dôexemptions de certaines installations ; les mesures 
de restriction sur les prélèvements et la consommation dôeau, sont d®finies en fonction du niveau de 
gravité sécheresse atteint, pour les sites concernés. 
 
Champ Dôapplication 
Non applicable : 
a) Aux installations nécessaires aux activités suivantes (qui nous concernent) mais alerte sur les 
informations à tenir à jour (cf infra) : 
- Captage, traitement et distribution dôeau destin®e ¨ la consommation humaine (eau potable) ou dôeaux 
conditionnées (eau de source, eau rendue potable par traitements, eau minérale naturelle) ; 
- Collecte, tri, transit, regroupement et traitement de déchets dangereux et non dangereux ; 
 
b) Aux installations suivantes : 
- Les exploitants des établissements nouvellement autorisés ou enregistrés depuis le 1er janvier 2023. 
- Les exploitants des ®tablissements ayant r®duit leur pr®l¯vement dôeau dôau moins 20 % depuis le 1er 
janvier 2018 ; 3Les exploitants des ®tablissements utilisant au moins 20 % dôeaux r®utilis®es par rapport 
¨ leur pr®l¯vement dôeau, sous r®serve du respect des exigences sanitaires et environnementales en 
vigueur ; 
 
Applicable 
- Aux ICPE dont le pr®l¯vement dôeau total annuel est sup®rieur ¨ 10 000 m¯tres cubes et qui sont 

soumises soit à autorisation soit à enregistrement. 
 
Contenu des mesures de restriction et du reporting : 
Les notions à retenir : 
- Le prélèvement pris en compte : mètre cube par jour effectué dans le réseau et dans le milieu naturel 
ï le volume en m¯tres cubes par jour rejet®, directement ou indirectement, dans la m°me masse dôeau 
- Le volume de r®f®rence auquel les r®ductions sont appliqu®es est le pr®l¯vement dôeau moyen 
journalier. Il correspond au maximum entre la moyenne des volumes journaliers prélevés calculés sur 
lôann®e civile pr®c®dente et la moyenne des volumes journaliers prélevés calculés sur le trimestre civil 
correspondant de lôann®e pr®c®dente. Cette moyenne peut °tre calcul®e en ne retenant que les jours 
dôactivit®s r®alis®s hors p®riode de restriction li®e ¨ la s®cheresse. 
- Pour le calcul du volume de référence, Un volume forfaitaire de 5%, correspondant aux besoins liés à 
la s®curit® des installations et ¨ la protection de lôenvironnement, est d®duit du volume de r®f®rence. 
Lôexploitant peut d®duire un volume sup®rieur ¨ condition de le justifier. 
4 niveaux de situation : ces installations classées sont soumises en période de sécheresse, en 
fonction des niveaux de gravité, à 4 niveaux : 
a) Vigilance : sensibilisation accrue du personnel aux r¯gles de bon usage et dô®conomie dôeau selon 
une procédure écrite affichée sur site ; 
b) Alerte : r®duction du pr®l¯vement dôeau de 5 % ; 
c) Alerte renforcée : r®duction du pr®l¯vement dôeau de 10 % ; 
d) Crise : r®duction du pr®l¯vement dôeau de 25 %. 
Les réductions doivent être atteintes au plus tard trois jours après le déclenchement du niveau de gravité 
correspondant. Si le prélèvement et le rejet en eau (direct ou indirect) ont lieu dans la même masse 
dôeau, les r®ductions sôappliquent ¨ la consommation dôeau. 
Lorsque les niveaux de gravit® dôalerte renforc®e ou de crise sont en vigueur, lôexploitant transmet, 
chaque semaine calendaire, au plus tard le mercredi, ¨ lôinspection des installations class®es, les 
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volumes dôeau journaliers pr®lev®s et consomm®s sur la semaine calendaire pr®c®dente et le volume 
journalier moyen prévisionnel prélevé et consommé pour les besoins de son installation pour la semaine 
calendaire en cours. 
Des mesures de reporting sont ®galement fix®es pour ces installations class®es. Lôensemble des 
®l®ments sont ¨ transmettre en utilisant lôoutil GIDAF sur le lien suivant : 
https ://monaiot.developpement-durable.gouv.fr/page/connexion-gidaf 
 
Pouvoir discr®tionnaire du pr®fet dôadapter les mesures ¨ lô®gard des ICPE vis®es aux 
circonstances locales : 
- En fixant des objectifs de r®duction diff®rents de ceux mentionn®s au I de lôarticle 2 
- Ou en modifiant :  
o La liste des installations, 
o La liste des exploitants 
o Ou des pourcentages mentionn®s ¨ lôarticle 3 
Et il peut adapter en cons®quence les ®l®ments tenus ¨ jour mentionn®s ¨ lôarticle 4. 
 
Informations ¨ tenir ¨ jour de lôinspection des ICPE : 
1. La liste des milieux de pr®l¯vement et de rejet, des volumes dôeau pr®lev®s, rejet®s et consomm®s 

associés à chaque milieu de prélèvement et de rejet, direct ou indirect, et les codes des masses 
dôeau associ®es. Ces volumes sont renseign®s hebdomadairement si le débit total prélevé dépasse 
100 mètres cubes par jour, mensuellement si ce débit est inférieur. Des synthèses trimestrielles et 
annuelles de ces informations sont réalisées ; 

2. Le volume de référence et les éléments permettant de le calculer et de le justifier ; 
3. Le cas ®ch®ant, le volume dôeau moyen journalier, d®taill® par type dôusages, n®cessaires ¨ la 
s®curit® et ¨ lôint®grit® des installations, ¨ la protection et ¨ la d®fense contre lôincendie, ainsi quôaux 
usages permettant de satisfaire les exigences de protection de lôenvironnement, de sant® publique 
et animale, de salubrit® publique, de protection des biens et des personnes et lôalimentation en eau 
potable de la population ; 

4. Le cas échéant, la procédure de sensibilisation accrue du personnel aux règles de bon usage et 
dô®conomie dôeau mentionn®e ¨ lôarticle 2 ; 

5. Le cas ®ch®ant, les justificatifs attestant des r®ductions du pr®l¯vement dôeau dôau moins 20 % 
depuis le 1er janvier 2018, ou dôutilisation dôau moins 20 % dôeaux r®utilis®es mentionn®es ¨ lôarticle 
3 ; 

6. La liste des améliorations ou investissements ayant permis de réduire les volumes prélevés ou 
consommés et les volumes économisés correspondants, chaque année, depuis le 1er janvier 2018 

Attention ces informations sont ¨ tenir ¨ disposition pour les ICPE soumises sauf celles vis®es ¨ lôarticle 
3 et les informations des 1 et 6 pour les ICPE vis®es ¨ lôarticle 1 (y inclus article 3). 
 
Décret n° 2024-1098 du 2 décembre 2024 relatif aux schémas d'aménagement et de gestion des 
eaux 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000050714429 
Le décret modifie plusieurs dispositions du code de l'environnement relatives aux schémas 
d'aménagement et de gestion des eaux afin de clarifier les procédures d'élaboration, de modification et 
de révision des schémas, de préciser le contenu des documents des schémas et d'améliorer le 
fonctionnement des commissions locales de l'eau. Le décret modifie également certaines dispositions 
du code de l'urbanisme afin de faciliter l'intégration des règles issues des schémas d'aménagement et 
de gestion des eaux dans les documents d'urbanisme, notamment concernant les zones humides. 
 
En détail :  
 
1. Possibilité de révision du périmètre du SAGE (nouvel article R212-27-1) :- Le périmètre peut être 
adapté lors de son élaboration ou de sa révision totale ;- Fixation des conditions de cette adaptation. 
2. Nouvelles modalit®s de d®signation des membres de la Commission locale de lôeau (CLE) 
(modification article R212-30) : Modification de la désignation des représentants des communes ; 
Possibilit® dôajouter un repr®sentant des ®tablissements publics d'urbanisme ; Désignation d'un vice-
président parmi les membres de la Commission. 
3. Précision relatives au mandat et aux droits des membres de la CLE (modification article R212-31) : 
Durée du mandat des membres des représentants des communes et des représentants des usagers : 
6 ans renouvelable ; Remboursement des frais pour le président et les vice-présidents. 
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4. Nouvelles modalités de fonctionnement de la Commission (modification article R212-32) : La CLE 
élabore désormais son règlement intérieur ; Autorisation des délibérations par visioconférence ou 
échange d'écrits ; Introduction de modalités de gestion pour les absences répétées des membres. 
5. Modification de la liste des organismes consultés lors de l'élaboration du SAGE (modification de 
lôarticle R212-39) ; 
6. Détail de la procédure de modification, de révision partielle et totale du SAGE (remplacement de 
lôarticle R212-44) : 
7. Modification du contenu du SAGE (modification de lôarticle R212-46) : Ajout des trajectoires de 
pr®l¯vements sur la ressource en eau dans le SAGE ; Introduction dôun document identifiant les objectifs 
généraux. 
8. Int®gration des zones humides dans les documents graphiques du plan local dôurbanisme 
(modification de lôarticle R212-47) ; 
9. Application des contraventions de 5e classe en cas de méconnaissance des règles prévues par le 
SAGE relatives à la restauration et à la préservation de la ressource en eau (modification article R212-
48) :III)  
Entrée en vigueur : ÅLe décret est entré en vigueur le 5 décembre 2024 ;Certaines dispositions 
s'appliquent aux procédures d'élaboration, de modification ou de révision des SAGE engagées après la 
publication du décret (voir article 12 du décret). 
 
EAU POTABLE  
 
Avis de l'ANSES du 11 d®cembre 2023 relatif ¨ une demande dôautorisation dôutilisation dôun 
proc®d® mettant en îuvre des membranes dôosmose inverse basse pression ç TORAY TEP-HA 
è pour lô®limination de 26 pesticides et m®tabolites en vue de la production dôeau destin®e ¨ la 
consommation humaine 
https://www.anses.fr/fr/system/files/EAUX2023SA0148.pdf 
 
Pour information, lôavis de lôANSES ç relatif ¨ une demande dôautorisation dôutilisation dôun proc®d® 
mettant en îuvre des membranes dôosmose inverse basse pression ç TORAY TEP-HA » pour 
lô®limination de 26 pesticides et m®tabolites en vue de la production dôeau destin®e ¨ la consommation 
humaine è vient dô°tre publi® sur le site internet de lôANSES et est donc officiel et public. 
 
Pour rappel, il est lôaboutissement dôune demande initi®e par notre R®gion PSO (projet sur la commune 
dôAch¯res) et dôun projet men® par le CIRSEE afin dôobtenir lôautorisation administrative dôutiliser lôOIBP 
pour traiter des métabolites de pesticides. La DGS nous avait déjà officiellement informés fin décembre 
de lôautorisation du traitement par la membrane TORAY TEP-HA des 26 pesticides et métabolites 
testés. 
Nous sommes encore dans lôattente de confirmation par la DGS de certaines de nos interpr®tations de 
lôavis et de lôautorisation, afin de pouvoir mener de mani¯re optimale avec les ARS des projets de 
traitement de pesticides par OIBP (par exemple les cas de membranes ou de métabolites non-testés 
lors de ce projet de demande dôautorisation). 
 noter quôil ne sôagit pas dôune autorisation exclusive ¨ SUEZ, cependant nous pouvons nous pr®valoir 
dôavoir men® les essais (protocole et qualit® des r®sultats reconnus par lôANSES) et discussions avec 
la DGS (donc potentiellement dôavoir une meilleure interpr®tation sur lôapplication de cette autorisation). 
 
Avis de l'ANSES du 25 juillet 2024 relatif « à la détermination de valeurs sanitaires maximales 
(VMAX) pour la desphényl-chloridazone et la méthyldesphényl-chloridazone, métabolites de la 
chloridazone, dans les eaux destinées à la consommation humaine » 
https://www.anses.fr/fr/system/files/EAUX2023SA0041-b.pdf 
 
Il est indiqu® dans la conclusion de cet avis, bien que ç Elle souligne quôune VTi est moins robuste 
quôune valeur toxicologique de r®f®rence (VTR) car associ®e ¨ un niveau de confiance faible è, ç 
LôAgence adopte les conclusions du CES VSR et du CES ç Eaux » ainsi que la proposition de retenir 
une VMAX pour chacun des deux métabolites de la chloridazone DPC et MDPC, respectivement de 11 
ɛg. L-1 et 110 ɛg.L-1 ». 
 
Ainsi, les Valeurs Sanitaires Transitoires (VST) qui avaient ®t® propos®es aux ARS dans lôinstruction 
du 24 mai 2022 ne sont donc plus applicables pour ces deux métabolites. Il sera donc possible de 
demander des d®rogations de distribution dôeau en cas de non-conformités liées à ces métabolites, si 
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leurs concentrations sont inférieures à ces VMax, et non plus à 3 µg/l qui était la VST pour ces 
composés. 
 
Règlement délégué (UE) 2024/370 de la Commission du 23 janvier 2024 complétant la directive 
(UE) 2020/2184 du Parlement europ®en et du Conseil en ®tablissant des proc®dures dô®valuation 
de la conformit® pour les produits entrant en contact avec lôeau destinée à la consommation 
humaine, ainsi que des r¯gles relatives ¨ la d®signation des organismes dô®valuation de la 
conformité qui participent à ces procédures 
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=OJ:L_202400370 
Ce règlement doit être appliqué avant tout par les fabricants de produits en contact avec l'eau. Il établit 
des procédures d'évaluation de la conformité pour les produits en contact avec l'eau potable et des 
règles pour la désignation des organismes d'évaluation. 
Points clés : 
- Définit deux procédures d'évaluation selon le groupe de risque du produit. 
- Exige une déclaration UE de conformité pour les produits conformes. 
- Détaille les exigences pour les autorités notifiantes et les organismes notifiés. 
- Précise le processus de notification et d'attribution des numéros d'identification. 
- Établit des règles pour les modifications et retraits de notifications. 
Annexe : Modèle de déclaration UE de conformité. 
Application : 
- À partir du 31 décembre 2026. 
- Exception jusqu'au 31 décembre 2032 pour certains produits conformes aux exigences nationales. 
 
Règlement délégué (UE) 2024/371 de la Commission du 23 janvier 2024 complétant la directive 
(UE) 2020/2184 du Parlement européen et du Conseil en établissant des spécifications 
harmonis®es pour le marquage des produits entrant en contact avec lôeau destin®e à la 
consommation humaine 
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=OJ:L_202400371 
Ce règlement doit être appliqué avant tout par les fabricants de produits en contact avec l'eau. Cette 
réglementation va en particulier progressivement, à partir du 1er janvier 2027, remplacer les Attestations 
de Conformités Sanitaires françaises (et équivalents dans les autres pays européens).  
Ce texte concerne les spécifications du marquage des produits : 
Symbole 
- Un symbole spécifique doit être apposé sur les produits 
- Hauteur minimale de 5 mm 
- Doit être visible, lisible et indélébile 
Mention 
- "CONVIENT POUR L'EAU POTABLE" doit accompagner le symbole 
- En majuscules, police Helvetica Bold, taille minimale de 5 mm 
- Langues requises selon l'État membre de commercialisation 
Application du marquage 
- Sur le produit, l'emballage et la documentation 
- Possibilité d'utiliser d'autres étiquettes sans nuire à la visibilité du marquage 
- Tous les éléments du marquage doivent être regroupés 
Entrée en vigueur et application 
- Applicable à partir du 31 décembre 2026 
- Obligatoire et directement applicable dans tous les États membres 
 
D®cision dôex®cution 2024/367/UE de la Commission du 23 janvier 2024 portant modalit®s 
dôapplication de la directive (UE) 2020/2184 du Parlement europ®en et du Conseil en ®tablissant 
les listes positives européennes des substances de départ, des compositions et des 
constituants dont lôutilisation est autoris®e pour la fabrication de mat®riaux ou de produits 
entrant en contact avec lôeau destin®e ¨ la consommation humaine 
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX%3A32024D0367 
 
D®cision dôex®cution 2024/368/UE de la Commission du 23 janvier 2024 portant modalit®s 
dôapplication de la directive (UE) 2020/2184 du Parlement europ®en et du Conseil en ce qui 
concerne les proc®dures et m®thodes dôessai et dôacceptation des mat®riaux finaux utilisés dans 
les produits entrant en contact avec lôeau destin®e ¨ la consommation humaine  
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=OJ:L_202400368 
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Ces décisions visent avant tout par les fabricants de produits en contact avec l'eau et va en particulier 
progressivement, à partir du 1er janvier 2027, remplacer les Attestations de Conformités Sanitaires 
françaises (et équivalents dans les autres pays européens).  
 
La 2nde d®cision a pour objectif dô®tablir les procédures et méthodes d'essai et d'acceptation des 
matériaux finaux utilisés dans les produits en contact avec l'eau potable. 
 
Points clés : 
- Définit des exigences pour 4 catégories de matériaux : organiques, métalliques, cimentaires, 
émaux/céramiques/inorganiques. 
- Catégorisation des produits en groupes de risque selon leur facteur de conversion. 
- Examen de la formulation/composition des matériaux. 
- Essais de migration pour analyser les substances libérées dans l'eau. 
- Critères d'acceptation basés sur des limites de concentration au robinet. 
- Évaluation de paramètres comme odeur, saveur, couleur, turbidité. 
- Tests de stimulation de la croissance microbienne pour certains matériaux. 
4 annexes détaillant les procédures spécifiques pour chaque catégorie de matériaux. 
Applicable à partir du 31 décembre 2026. 
 
Décision déléguée (UE) 2024/1441 de la Commission du 11 mars 2024 complétant la directive 
(UE) 2020/2184 du Parlement européen et du Conseil en établissant une méthode de mesure des 
microplastiques dans lôeau destin®e ¨ la consommation humaine 
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/ALL/?uri=CELEX:32024D1441 
Points clés 
- Adoption d'une méthode standardisée pour mesurer les microplastiques dans l'eau potable. 
- Applicable aux particules de 20 ɛm ¨ 5 mm et aux fibres de 20 ɛm ¨ 15 mm 
- Prélèvement par filtration d'au moins 1 000 litres d'eau. 
- Analyse par micro-spectroscopie vibrationnelle (FTIR, Raman). 
- Classification des microplastiques par taille, forme et composition. 
 
Procédure 
- Filtration de l'eau à travers une cascade de 4 filtres. 
- Analyse des particules collectées par microscopie et spectroscopie. 
- Identification des polymères par comparaison avec une bibliothèque de spectres. 
- Classification des particules/fibres selon leur taille, forme et composition. 
- Expression des résultats en nombre de microplastiques par m3 d'eau. 
 
Exigences 
- Précautions pour éviter la contamination des échantillons. 
- Contrôles de récupération et blancs analytiques. 
- Sous-échantillonnage limité à 20% minimum de la surface du filtre. 
- Documentation détaillée de la procédure et des résultats. 
 
INSTRUCTION N° DGS/EA4/2024/30 du 12 mars 2024 relative à la gestion des risques sanitaires 
liés à la présence de composés perfluorés (PFAS) dans les eaux destinées à la consommation 
humaine, ¨ lôexclusion des eaux conditionn®es 
https://sante.gouv.fr/fichiers/bo/2024/2024.6.sante.pdf 
 
La présente instruction vient préciser les modalités de gestion des risques sanitaires liés à la présence 
de composés perfluorés (PFAS) dans les eaux destinées à la consommation humaine. Les modalités 
de gestion d®crites sont mises en îuvre par les agences régionales de santé en lien avec les personnes 
responsables de la production et/ou de la distribution dôeau au titre du Code de la sant® publique. Cette 
instruction sôapplique aux eaux destin®es ¨ lôalimentation humaine, distribu®es par un r®seau public. 
Les eaux conditionn®es nôentrent pas dans le champ dôapplication de cette instruction. 
Cette instruction vise à préciser les recommandations de gestion des situations locales de non-
conformit®s pour les PFAS dans les EDCH , pour mise en îuvre en lien avec les pr®fets. Compte tenu 
des incertitudes scientifiques concernant cette famille de substances, elle vise également à vous 
informer des expertises sanitaires en cours. 
La principale recommandation consiste ¨ ne pas imposer de restrictions dôusages en cas de non-
conformit®, comme lôindique lôextrait ci-dessous de lôinstruction : 
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« Sous réserve des valeurs maximales observées ou de la présence marquée de certains PFAS (PFOS 
- sulfonate de perfluorooctane et PFOA - acide perfluorooctanoïque - notamment), les préconisations 
du plan dôactions PFAS appliqu® en r®gion Auvergne-Rhône-Alpes sont celles à privilégier, en particulier 
lôabsence de restriction des usages de lôeau dans lôattente des conclusions des expertises Anses et 
HCSP. 
En effet, en lô®tat actuel des connaissances port®es par les ARS ¨ la DGS, une position diff®rente pour 
ces nouvelles situations ne semble pas justifiée. Ces recommandations nationales sont transitoires et 
seront adaptées le cas échéant à la lumière des travaux de lôAnses et du HCSP è. 
Il est rappel® que des valeurs guides sanitaires dans les EDCH d®finies par lôANSES seront disponibles 
mi-2025. 
 
DECHETS 
 
Arrêté du 17 janvier 2024 modifiant l'arrêté du 22 décembre 2023 modifiant plusieurs arrêtés 
ministériels relatifs aux installations de gestion de déchets soumises à enregistrement 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000049079127 
Cet arrêté concerne les exploitants d'installations classées pour la protection de l'environnement (ICPE) 
soumises à enregistrement au titre des rubriques 2710, 2711, 2713, 2714, 2716 et 2712. Pas de site 
relevant de ces rubriques chez SUEZ Eau France. Il ne fait que corriger certaines incohérences et 
erreurs matérielles repérées dans plusieurs arrêtés ministériels. 
 
Arrêté du 4 juin 2024 modifiant plusieurs arrêtés ministériels relatifs aux installations de gestion 
de déchets soumises à enregistrement et à déclaration 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000049746728 
Publics concernés : exploitants d'installations classées pour la protection de l'environnement (ICPE) 
soumises à enregistrement et à déclaration au titre des rubriques 2711, 2713, 2714, 2716, 2718 et 2791. 
Objet : le présent arrêté vise à corriger certaines incohérences issues des arrêtés du 22 décembre 
2023 et du 8 janvier 2024 modifiant plusieurs arrêtés ministériels relatifs aux installations de gestion de 
déchets soumises à enregistrement et à déclaration. Il modifie notamment les dates dôapplication aux 
installations existantes des obligations des arrêtés types 
Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. 
 
Déchets / transfert transfrontalier :  
Règlement (UE) 2024/1157 du Parlement européen et du Conseil du 11 avril 2024 relatif aux 
transferts de déchets, modifiant les règlements (UE) n° 1257/2013 et (UE) 2020/1056 et abrogeant 
le règlement (CE) n° 1013/2006 (Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE) 
https://info.gistrid.din.developpement-durable.gouv.fr/le-nouveau-reglement-sur-les-ttd-a-ete-publie-
a179.html 
Ce règlement vise à moderniser le cadre actuel des transferts transfrontaliers de déchets afin de 
r®pondre aux d®fis pos®s par lôaugmentation importante du commerce international de d®chets et par 
la fermeture de certains pays importateurs. 
Au sein de lôUnion Europ®enne, les transferts pour ®limination seront interdits, sauf d®rogation. La 
proc®dure administrative sera d®mat®rialis®e au travers dôun syst¯me informatique centralis®. Les 
transferts de déchets depuis les territoires ultra-marins vers la métropole seront également facilités 
gr©ce ¨ la mise en place dôun consentement tacite de lôautorit® de transit des États Membres, sauf si 
celle-ci sôy oppose dans un d®lai 7 jours ¨ compter de lôaccord de lôautorit® dôexp®dition et de destination. 
Concernant lôexport de d®chets en dehors de lôUnion europ®enne, de nouvelles r¯gles seront mises en 
place afin de sôassurer de la capacit® des États tiers à gérer correctement les déchets européens. Des 
audits des installations de traitement permettront ®galement de sôassurer dôune gestion ®cologiquement 
rationnelle des d®chets ¨ lô®tranger. De m°me les exports de d®chets plastiques vers les pays non-
membres de lôOCDE seront interdits. 
Enfin, ce règlement permettra également de renforcer la lutte contre le trafic illégal de déchets. 
Présentation du dispositif sur le site du Ministère. 
 
Il fournit le modèle de certificat qui doit être établi par les installations intermédiaires en lien avec les 
installations de traitement ultérieur pour confirmer que les traitements ultérieurs des déchets ont bien 
été effectués conformément à la réglementation (cf Règlement du 11/04/2024, art 15 et 16).  
- Annexe 1 : modèle de certificat à utiliser avec les informations suivantes : Le numéro de la 

notification et le(s) numéro(s) de série du mouvement Les informations sur l'installation effectuant 
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l'opération ultérieure (intermédiaire ou non intermédiaire) L'identification des déchets (codes, 
quantités, description) Les quantités traitées, avec les codes R ou D correspondants. 

- Annexe 2 : instructions à suivre pour remplir ce certificat, notamment répartition des responsabilités 
entre l'installation intermédiaire et l'installation effectuant l'opération ultérieure. 

 
PERFORMANCE ENERGETIQUE DES BATIMENTS 
 
Arrêté du 20 février 2024 modifiant l'arrêté du 10 avril 2020 relatif aux obligations d'actions de 
réduction des consommations d'énergie finale dans des bâtiments à usage tertiaire 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000049273763 
 
Publics concernés : services de l'Etat, services publics, collectivités territoriales, propriétaires et 
occupants de bâtiments à usage tertiaire privé, professionnels du bâtiment, maîtres d'ouvrage, maîtres 
d'îuvre, bureaux d'®tudes thermiques, soci®t®s d'exploitation, gestionnaires immobiliers, fournisseurs 
d'énergies. 
Objet : arrêté d'application relatif aux modalités d'application de l'obligation d'actions de réduction des 
consommations d'énergie dans des bâtiments à usage tertiaire. le présent arrêté modificatif apporte des 
précisions et des compléments à l'arrêté du 10 avril 2020. Il procède notamment à la définition des 
objectifs exprimés en valeurs absolues pour la première décennie (horizon 2030) de plusieurs 
catégories d'activités (logistique de température ambiante, blanchisserie dite « industrielle », centres 
hospitaliers, établissements pénitentiaires, établissements médico-sociaux, protection judiciaire de la 
jeunesse, sports). 
Entrée en vigueur : dès le lendemain du jour de sa publication. 
 
Arrêté du 5 juillet 2024 modifiant l'arrêté du 10 avril 2020 relatif aux obligations d'actions de 
réduction des consommations d'énergie finale dans des bâtiments à usage tertiaire 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000049950583 
 
Publics concernés : services de l'État, services publics, collectivités territoriales, propriétaires et 
occupants de bâtiments à usage tertiaire privé, professionnels du bâtiment, maîtres d'ouvrage, maîtres 
d'îuvre, bureaux d'études thermiques, sociétés d'exploitation, gestionnaires immobiliers, fournisseurs 
d'énergies. 
Entrée en vigueur : dès le lendemain du jour de sa publication. 
Objet : arrêté d'application relatif aux modalités d'application de l'obligation d'actions de réduction des 
consommations d'énergie dans des bâtiments à usage tertiaire. le présent arrêté modificatif apporte des 
précisions et des compléments à l'arrêté du 10 avril 2020. Il procède notamment à la définition des 
objectifs exprimés en valeurs absolues pour la première décennie (horizon 2030) de plusieurs 
catégories d'activités (transport, audiovisuel, culture et loisirs, vente et services de véhicules, 
laboratoires non médicaux, hôtellerie de plein air, imprimerie, enseignement, accueil petite enfance, 
santé, tribunaux), ainsi que celles applicables aux outre-mer. 
A retenir modification de lôarticle 5 : 
Á Lôajustement des consommations dô®nergie relatives au chauffage et au refroidissement est 

effectué, en fonction des variations climatiques, sur la base des consommations réelles mesurées 
ou affect®es par r®partition, ou par d®faut sur la base dôestimation. 

Á La m®thode dôestimation des consommations ®nerg®tiques annuelles de combustibles stockables 
est précisée. 

Á Modification de lôannexe II : niveaux de consommation dô®nergie finale fix®es en valeur absolue - 
CABS : Cr®ation des valeurs CVC pour lôoutre-mer. 

 
Directive (UE) 2024/1275 du Parlement européen et du Conseil du 24 avril 2024 sur la 
performance énergétique des bâtiments (refonte)  
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=OJ:L_202401275 
 
Les objectifs de performance énergétique et GES sont actualisés (renforcés), les obligations 
d'équipement en panneaux solaires, recharges de véhicules rappelées. 
La directive doit être transcrite en droit français pour être applicable 
La pr®sente directive promeut lôam®lioration de la performance ®nerg®tique des b©timents et la 
r®duction des ®missions de gaz ¨ effet de serre provenant des b©timents dans lôUnion, en vue de 
parvenir ¨ un parc immobilier ¨ ®missions nulles dôici ¨ 2050, compte tenu des conditions climatiques 
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ext®rieures, des conditions locales, des exigences de qualit® de lôenvironnement int®rieur et du rapport 
coût/efficacité. 
Date dôentr®e en vigueur : 28 mai 2024. 
 
Les articles 30, 31, 33 et 34 sôappliquent ¨ partir du 30 mai 2026, date ¨ laquelle la directive 2010/31/UE 
du Parlement européen et du Conseil du 19 mai 2010 sur la performance énergétique des bâtiments 
sera abrogée. 
La présente directive fixe des exigences en ce qui concerne : 
 
a) le cadre g®n®ral commun dôune m®thode de calcul de la performance ®nerg®tique int®gr®e des 
bâtiments et des unités de bâtiment ; 
b) lôapplication dôexigences minimales de performance ®nerg®tique aux b©timents neufs et aux 
nouvelles unités de bâtiment ; 
c) lôapplication dôexigences minimales de performance ®nerg®tique aux b©timents existants et unit®s de 
b©timent existantes lorsquôils font lôobjet dôune r®novation importantes ; 
d) lôapplication de normes minimales de performance ®nerg®tique aux b©timents existants et aux unit®s 
de bâtiments existantes conformément aux articles 3 et 9 ; 
e) le calcul et la communication du potentiel de réchauffement planétaire des bâtiments ; 
f) lô®nergie solaire dans les b©timents ; 
g) les passeports de rénovation ; 
h) les plans nationaux de rénovation des bâtiments ; 
i) les infrastructures de mobilit® durable ¨ lôint®rieur et ¨ proximit® des b©timents ; 
j) les bâtiments intelligents ; 
k) la certification de la performance énergétique des bâtiments ou des unités de bâtiment ; 
l) lôinspection r®guli¯re des syst¯mes de chauffage, des syst¯mes de ventilation et des syst¯mes de 
climatisation dans les bâtiments ; 
m) les systèmes de contrôle indépendants pour les certificats de performance énergétique, les 
passeports de r®novation, les indicateurs de potentiel dôintelligence et les rapports dôinspection ; 
n) la performance de la qualit® de lôenvironnement int®rieur des b©timents. 
Les États membres veillent à ce que les bâtiments neufs soient des bâtiments à émissions nulles à 
partir du 1er janvier 2028 en ce qui concerne les bâtiments neufs appartenant à des organismes publics 
et à partir du 1er janvier 2030 en ce qui concerne tous les bâtiments neufs. 
 
Les États membres veillent à ce que le PRP (potentiel de réchauffement planétaire) sur tout le cycle de 
vie soit calcul® conform®ment ¨ lôannexe III et apparaisse dans le certificat de performance ®nerg®tique 
du bâtiment à partir du 1er janvier 2028 pour tous les bâtiments neufs dont la surface de plancher utile 
est supérieure à 1 000 m2 et à partir du 1er janvier 2030 pour tous les bâtiments neufs. 
 
Les États membres prennent les mesures nécessaires pour garantir que, lorsque des bâtiments font 
lôobjet dôune r®novation importante, la performance ®nerg®tique du b©timent ou de sa partie r®nov®e 
soit améliorée de manière à pouvoir satisfaire aux exigences minimales de performance énergétique 
fix®es conform®ment ¨ lôarticle 5 (consommation quasi nulle) dans la mesure o½ cela est techniquement, 
fonctionnellement et économiquement réalisable. 
 
Les bâtiments non résidentiels font eux-aussi lôobjet de normes minimales de performances 
énergétiques progressives : moins 16% en 2030 et moins 26% et en 2033. 
 
La mise en place dô®nergie solaire rentable sur les b©timents neufs doit °tre pr®vue et son d®ploiement 
imposé dès 2027 sur les bâtiments neufs. 
 
Un passeport rénovation doit être prévu dès 2026. 
 
Les équipements techniques du bâtiment sont également soumis à cette directive. 
Dans le cadre de la mobilité verte et active des points de recharge pour véhicules électriques, des 
places de stationnement pour les vélos devront être prévus dans le cadre de travaux de rénovation. 
Des inspections des systèmes de chauffage, de ventilation et de climatisation doivent être mis en place. 
Ces dispositions ont été mises en place en France avec le diagnostic de performance énergétique 
(DPE). 
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A lôannexe III, les tableaux Valeur Chauf CVC et Valeur Refroid Use sont remplac®s par les valeurs 
coefficients ajustement climatique par type dô®tablissement. 
 
RISQUES NATURELS  
 
Pour rappel : Loi n°2023-580 du 10 juillet 2023 visant à renforcer la prévention et la lutte contre 
l'intensification et l'extension du risque incendie 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047805414 
Cette loi prévoit notamment l'établissement d'une carte de sensibilité aux feux de forêt et de végétation 
(mise à disposition sous georisques.gouv.fr) et la liste des communes exposées à un niveau de danger 
élevé ou très élevé. (Art L567-1 à 4) 
Dans les zones de danger, l'article L.567-5 précise les interdictions et conditions d'autorisation de 
constructions et d'activités - qui doivent être intégrées dans un plan de prévention du risque incendie 
mais peuvent être rendues opposables avant même la publication du PPRIF. 
Pour info, cette loi instaure également une obligation d'information pour le vendeur ou le bailleur d'un 
bien immobilier concerné par une zone assujettie à des obligations légales de débroussaillement. 
L'article 19 de la loi n° 2023-580 du 10 juillet 2023 précise que les travaux menés en application des 
obligations légales de débroussaillement mentionnées à l'article L. 131-10 du code forestier, constituent 
des travaux d'intérêt général de prévention des risques d'incendie qui visent à garantir la santé et la 
sécurité publiques et à protéger les forêts, en particulier les habitats naturels forestiers susceptibles 
d'abriter des espèces protégées. Ces travaux de défense des forêts contre les incendies conservent la 
destination forestière des terrains. 
Ces obligations incombent aux propriétaires de constructions, chantiers, installations de toute nature 
jusqu'à une distance maximale de 50 m, pouvant être portée à 100 m, et aux gestionnaires 
d'infrastructures de transport sur une largeur maximale de 20 m, dans les territoires ou zones identifiées 
à risque d'incendie sur l'ensemble du territoire national. 
 
Arrêté du 29 mars 2024 relatif aux obligations légales du débroussaillement pris en application 
de lôarticle L. 131-10 du code forestier  
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000049345913 
 
Publics concernés : représentants de l'État dans les départements, propriétaires, occupants et 
exploitants de fonds soumis aux obligations légales de débroussaillement mentionnées à l'article L. 131-
10 du code forestier, propriétaires publics et privés de bois et forêts. 
Entrée en vigueur : le lendemain de sa publication. 
Objet : définition des modalités des travaux de débroussaillement arrêtées par les représentants de 
l'Etat dans les départements et de leur articulation avec la protection des espèces protégées et de leurs 
habitats. 
Le présent arrêté est pris pour l'application de l'article L. 131-10 du code forestier, dans sa rédaction 
résultant de l'article 19 de la loi n° 2023-580 du 10 juillet 2023. 
Il appartient au représentant de l'État dans le d®partement d'arr°ter les modalit®s de mise en îuvre du 
débroussaillement selon la nature des risques. 
Le présent arrêté définit le socle des types de travaux que doivent contenir les arrêtés préfectoraux en 
vue de leur harmonisation, ceux-ci ayant vocation à préciser les critères techniques de réalisation des 
travaux. Il précise également le champ des modalités spécifiques pouvant être définies par le préfet 
pour tenir compte des enjeux locaux, ainsi que les mesures permettant l'articulation de ces travaux avec 
les enjeux de protection des espèces afin que les travaux de débroussaillement, menés en application 
des OLD, ne constituent pas un risque suffisamment caractérisé d'atteinte aux espèces et à leurs 
habitats, au sens de l'avis du Conseil d'État du 9 décembre 2022 n° 46356. 
Les pr®fets doivent pr®ciser par arr°t® pr®fectoral les modalit®s de mise en îuvre du d®broussaillement 
selon la nature des risques pour pr®venir les risques dôincendie. Le contenu est cadr® dans le pr®sent 
arrêté 
Ces arrêtés préfectoraux doivent être mis en conformité avec cet arrêté avant le 1er avril 2025. 
il faut donc être attentif à ces arrêtés, qui pourraient actualiser ou imposer de nouvelles obligations 
d'entretien des espaces verts de nos sites. 
 
Décret n° 2024-405 du 29 avril 2024 pris pour l'application des articles 23 et 26 de la loi n° 2023-
580 du 10 juillet 2023 visant à renforcer la prévention et la lutte contre l'intensification et 
l'extension du risque incendie 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000049491011 
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Publics concernés : tout public. 
Objet : le décret définit les modalités d'application de l'article 23 de la loi n° 2023-580 du 10 juillet 
2023 visant à renforcer la prévention et la lutte contre l'intensification et l'extension du risque incendie, 
qui instaure une obligation d'information pour le vendeur ou le bailleur d'un bien immobilier concerné 
par une zone assujettie à des obligations légales de débroussaillement. le décret met à jour la procédure 
d'élaboration de l'état des risques en rendant obligatoire pour le vendeur ou le bailleur d'un bien 
immobilier concerné par une zone assujettie à des obligations légales de débroussaillement d'en 
informer le potentiel acquéreur ou locataire à chaque étape de la vente ou de la location, et cela dès 
l'annonce immobilière. Il définit également les informations qui figurent dans l'état des risques. 
De plus, l'article 26 de la loi susvisée introduit un nouveau chapitre relatif à la prévention des incendies 
de forêt et de végétation au sein du code de l'environnement. Le décret précise les modalités de mise 
à disposition de la carte nationale prévue par l'article 26 de la loi. La première version de la carte est 
arrêtée au plus tard le 31 décembre 2026. Le décret précise également les modalités d'élaboration de 
la liste des communes exposées à un danger élevé et très élevé de feux de forêt et de végétation. Il 
d®finit les modalit®s d'instauration et les conditions dans lesquelles la ñzone de dangerò et les 
dispositions qui y sont applicables cessent d'être opposables. La ñzone de dangerò constituant une 
servitude d'utilité publique, le décret met à jour l'annexe du code de l'urbanisme les listant. 
Entrée en vigueur : le lendemain de sa publication, sauf pour l'article 1er qui entre en vigueur le 1er 
janvier 2025. 
 
POLLUTION ATMOSPHERIQUE  
 
Directive (UE) 2024/2881 du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2024 concernant la 
qualit® de lôair ambiant et un air pur pour lôEurope  
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX%3A32024L2881 
 
Cette directive s'inscrit dans le cadre du Pacte vert pour l'Europe. Elle fait suite à la mise à jour en 2021 
des lignes directrices de l'Organisation Mondiale de la Santé sur la qualité de l'air, qui ont renforcé les 
valeurs guides de certains polluants. À ce titre, la directive vise à actualiser la législation européenne 
existante, en refondant les directives 2004/107/CE et 2008/50/CE. Elle établit ainsi de nouvelles normes 
de qualité de l'air plus strictes dans l'Union européenne, fixant des valeurs limites et des obligations de 
réduction pour plusieurs polluants atmosphériques, tout en renforçant les exigences de surveillance et 
d'information du public sur la qualité de l'air 
 
URBANISME ET CONSTRUCTION  
 
Décret n°2024-1043 du 18 novembre 2024 portant diverses dispositions relatives aux 
autorisations d'urbanisme 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000050613371 
Publics concernés : État, collectivités territoriales et leurs groupements, particuliers. 
Objet : le décret a pour objet de modifier et de simplifier plusieurs dispositions liées au régime des 
autorisations d'urbanisme. Le décret crée une obligation de transmission par voie électronique, pour les 
personnes morales, des demandes d'autorisation d'urbanisme dans les communes de plus de 3 500 
habitants. Il crée également une nouvelle modalité du permis d'aménager, en permettant à celui-ci d'être 
réalisé et garanti financièrement par tranches en fonction de l'achèvement de ces dernières. 
Entrée en vigueur : les dispositions de l'article 1er s'appliquent aux demandes d'autorisation 
d'urbanisme déposées à compter du 1er janvier 2025. Les dispositions de l'article 2 s'appliquent aux 
demandes d'autorisation d'urbanisme déposées à compter de l'expiration d'un délai de trente jours 
suivant la publication du présent décret. 
 
FISCALITE 
 
Arrêté du 23 octobre 2024 déterminant le niveau de la majoration de taxe générale sur les 
activités polluantes sur les déchets stockés excédentaires et abrogeant les dispositions 
relatives à certains tarifs réduits de cette taxe 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000050416382 
 
Publics concernés : exploitants d'installations de stockage de déchets non dangereux, exploitants 
d'installations de traitement thermique de déchets non dangereux. 
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Objet : le présent arrêté fixe à 5 euros par tonne la majoration du tarif de la taxe générale sur les 
activités polluantes (TGAP) applicable aux déchets réceptionnés dans une installation de stockage de 
déchets non dangereux en dépassement de l'objectif annuel de réduction de moitié des mises en 
décharge par rapport à 2010 et abroge les dispositions relatives aux tarifs réduits de TGAP qui sont 
supprimés. 
la loi n° 2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance verte a introduit 
un objectif de réduction de 50 % des quantités de déchets non dangereux non inertes réceptionnés 
dans les installations de stockage de déchets non dangereux (ISDND) en 2025 par rapport à 2010. En 
cohérence avec cet objectif, l'article 104 de la loi n° 2023-1322 du 29 décembre 2023 de finances pour 
2024 prévoit, à compter du 1er janvier 2025, qu'une majoration de tarif de TGAP soit fixée entre 5 et 10 
euros par tonne par arrêté conjoint des ministres chargés du budget et de l'environnement. Cette 
majoration s'applique aux déchets réceptionnés par chaque ISDND en dépassement d'un seuil annuel 
constaté par le préfet de région conformément à l'objectif national de réduction de moitié des mises en 
décharge par rapport à 2010. En outre, le même article 104 a supprimé, à compter du 1er janvier 2025, 
les tarifs réduits de TGAP, à l'exception de ceux dont bénéficient les déchets réceptionnés dans les 
installations de traitement thermique réalisant une valorisation énergétique élevée dont le rendement 
énergétique est supérieur ou égal à 0,65, ou des résidus à haut pouvoir calorifique issus des opérations 
de tri performantes et valorisés dans une installation de traitement thermique dont le rendement 
énergétique est supérieur ou égal à 0,70. En conséquence, le présent arrêté fixe le tarif de cette 
majoration à 5 euros par tonne et abroge les mesures réglementaires relatives à ces tarifs réduits. 
Entrée en vigueur : le 1er janvier 2025. 
 
SECURITE DES INTERVENTIONS 
 
Décret n° 2024-307 du 4 avril 2024 fixant des valeurs limites d'exposition professionnelle 
contraignantes pour certains agents chimiques et complétant la traçabilité de l'exposition des 
travailleurs aux agents chimiques cancérogènes, mutagènes ou toxiques pour la reproduction 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000049366748 
 
Cr®ation dôune nouvelle section intitul®e ç Tra­abilit® de lôexposition des travailleurs è form®e des 
articles R 4412-93-1 à R 4412-93-4 du Code du Travail. Lôemployeur doit ®tablir en tenant compte de 
lô®tat des risques du document unique la liste des travailleurs susceptibles d'être exposés aux CMR et 
les substances auxquelles ils sont expos®s, et lorsque connus, le degr® et la dur®e dôexposition. 
Lôemployeur informe les salari®s de leur exposition personnelle. La liste est tenue ¨ disposition du 
comité social et économique et communiquée aux services de santé au travail qui doivent la conserver 
dans le dossier médical de santé au travail du salarié pendant 40 ans. En cas de travail temporaire, 
lôentreprise utilisatrice communique lôinformation ¨ lôentreprise de travail temporaire qui les communique 
à son tour à son service de santé au travail. Applicable au 5 juillet 2024. Point présenté au réseau des 
coordinateurs santé sécurité. Les CMR régulièrement rencontrés dans nos activités sont l'amiante et 
les micro-méthodes labo DCO => postes de travail correspondants : labo usines / réseaux.  
 
Arrêté du 4 juin 2024 relatif au repérage de l'amiante avant certaines opérations réalisées dans 
les immeubles autres que bâtis tels que les ouvrages de génie civil, infrastructures de transport 
ou réseaux divers 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000049834826 
Cet arrêté est applicable au 1er juillet 2026 (sauf les annexes sur la formation des opérateurs 
applicables en juillet 2024). Il a été pris au titre du décret n°2017-899 du 9 mai 2017 relatif au repérage 
de lôamiante avant certaines op®rations. Il concerne notamment les enrob®s amiant®s. 
L'arrêté précise les conditions de réalisation des repérages amiante avant travaux dans le domaine 
d'activité des immeubles non bâtis, divisé en trois sous-domaines : ouvrages de génie civil, 
infrastructures de transport et réseaux divers. Ces repérages amiante, réalisés suivant les exigences 
de la norme NF X 46-102 de novembre 2020, visent à rechercher la présence d'amiante avant 
réalisation de travaux, afin de permettre l'évaluation du risque amiante par les entreprises et la 
protection des travailleurs. 
 Le donneur dôordre, le ma´tre dôouvrage, ou le propri®taire dôimmeubles non b©tis tels que les ouvrages 
de g®nie civil, infrastructures de transport ou r®seaux divers doit faire rechercher la pr®sence dôamiante 
préalablement à toute opération comportant des risques dôexposition des travailleurs ¨ lôamiante. Cette 
obligation vise ®galement ¨ permettre au donneur dôordre de r®aliser le marquage r®glementaire des 
mat®riaux et produits contenant de lôamiante. Cette obligation vise enfin ¨ permettre ¨ lôentreprise 
appel®e ¨ r®aliser lôop®ration de proc®der ¨ son ®valuation des risques professionnels, et ajuster les 
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mesures ¨ mettre en îuvre pour assurer la protection collective et individuelle de ses travailleurs et 
pr®venir la dispersion environnementale des fibres dôamiante.  
 
 
Décret n° 2024-552 du 17 juin 2024 relatif à la prévention du risque électrique lié aux travaux 
d'ordre non électrique réalisés dans l'environnement d'ouvrages ou installations électriques 
aériens ou souterrains 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000049738940 
Ce décret crée dans le code du travail un nouveau chapitre intitulé : Travaux d'ordre non électrique dans 
l'environnement d'ouvrages ou installations électriques aériens ou souterrains formés des articles R 
4544-12 à R 4544-33. Il est applicable au 19 décembre 2024. 
Les travaux non électriques sont des travaux effectués dans l'environnement d'ouvrages ou installations 
électriques ne concernant pas leurs parties conductrices. Ce décret définit les obligations générales de 
lôemployeur concernant la s®curit®. 
Les mesures reposent notamment sur l'évaluation des risques, selon qu'il est possible de rester au-delà 
des distances de sécurité ou d'approche prudente, ainsi que sur le marquage des dangers. 
Les mesures de prévention doivent être transmises par écrit aux intervenants. 
Les intervenants doivent être formés et habilités pour intervenir dans l'environnement des ouvrages 
électriques (l'AIPR permettant de délivrer cette attestation). 
 
Arrêté du 5 juillet 2024 relatif à la prévention du risque électrique lié aux travaux d'ordre non 
électrique réalisés dans l'environnement d'ouvrages ou installations électriques sous tension 
aériens et souterrains 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000049892304 
Cet arr°t® fixe les distances de s®curit® applicables aux diff®rents travaux r®alis®s dans lôenvironnement 
de lignes a®riennes nues sous tension et la distance dôapproche pour les travaux r®alis®s dans 
lôenvironnement de canalisations souterraines isol®es. 
Il d®termine les modalit®s dôappr®ciation de ces distances et les prescriptions de s®curit® ¨ respecter 
pour ne pas les franchir. 
Il d®finit les informations utilis®es pour lô®valuation des risques que transmet lôexploitant du r®seau 
®lectrique ¨ lôemployeur ex®cutant les travaux. 
Il précise les dispositions spécifiques pour certains travaux agricoles sur la production végétale, les 
travaux dôentretien de la v®g®tation et de lôabattage des arbres, notamment les distances de s®curit® et 
les conditions dôutilisation des ®quipements de travail. 
 
Arrêté du 5 juillet 2024 relatif aux conditions d'équivalence entre l'autorisation d'intervention à 
proximité des réseaux prévue par l'article R. 554-31 du code de l'environnement et l'habilitation 
prévue à l'article R. 4544-33 du code du travail 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000049892288 
Cet arr°t® fixe les conditions ®quivalence entre lôautorisation dôintervention ¨ proximit® des r®seaux 
(AIPR) pr®vue par le code de l'environnement et lôhabilitation ®lectrique pr®vue par le code du travail. 
Réussite de l'AIPR "Encadrant" + "Opérateur" = habilitation « Chargé de chantier" au voisinage de lignes 
électriques 
Réussite de l'AIPR "Opérateur" = habilitation "Exécutant" au voisinage de lignes électriques 
 
 
Arrêté du 5 juillet 2024 relatif aux normes définissant les modalités recommandées pour 
l'exécution des opérations sur les installations électriques ou dans leur voisinage ou pour 
l'exécution d'opérations non électriques dans l'environnement d'ouvrages et d'installations 
électriques sous tension aériens et souterrains - Prévention du risque électrique 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000049892203 
Cet arr°t® rend obligatoire, afin dôassurer la pr®vention du risque ®lectrique pour le personnel, les 
normes : 
- NF C 18-510 de janvier 2012 relative aux opérations sur les installations électriques ou dans leur 
voisinage ainsi que les modalités recommandées pour leur exécution ; 
- Additif de février 2020 a la norme nf c 18-510 ; 
- NF C 18-550 dôaout 2015 relative aux opérations sur véhicules et engins a motorisation thermique, 
électrique ou hybride ayant une source dô®nergie électrique embarquée. 
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Cet arrêté abroge lôarrêté du 20 novembre 2017 relatif aux normes définissant les modalités 
recommandées pour lôexécution des opérations sur les installations électriques ou dans leur voisinage 
ï prévention du risque électrique 
Applicable au 8 juillet 2024. 
Décret n°2024-692 du 5 juillet 2024 relatif à la contre-visite mentionn®e ¨ lôarticle L.1226-1 du 
Code du travail 
https://www.legifrance.gouv.fr/download/pdf?id=hhS68ECmVhDgElkqhy2ETGjXbwEqgi4p1G3fTjlpsF
U= 
La contre-visite concerne les salariés en arrêt de travail pour maladie ou accident, ayant au moins 1 an 
dôanciennet® dans lôentreprise, qui b®n®ficient durant leur arr°t du versement par lôemployeur dôun 
complément de salaire. Ce nouveau décret précise les modalités et conditions de la contre-visite. Le 
salari® doit d®sormais pr®ciser ¨ lôemployeur son lieu de repos si diff®rent de son domicile, ses horaires 
de sortie sôil en b®n®ficie. La contre-visite peut avoir lieu au domicile / lieu de repos du salarié ou au 
cabinet du médecin, sur convocation si le salarié peut se déplacer. La contre-visite médicale est réalisée 
par un m®decin mandat® par lôemployeur afin quôil se prononce sur le caract¯re justifi® de lôarr°t de 
travail et sur sa durée. Elle peut être effectu®e ¨ tout moment de lôarr°t de travail. 
 
 
Décret n°2024-723 du 5 juillet 2024 relatif ¨ lôimputation du co¾t des AT/MP des salari®s de 
lôentreprise de travail temporaire 
https://www.legifrance.gouv.fr/download/pdf?id=hemXKOtylrtBN3nYShlWwPpkgvuqALFfA-
uBENCC3pA= 
Ce décret revoit la répartition du coût des AT/MP entre Entreprise Utilisatrice (EU) et Entreprise de 
Travail Temporaire (ETT). Jusquô¨ pr®sent, les EU supportaient 1/3 du co¾t des AT/MP des int®rimaires 
avec IPP > 10%. A compter de 2026, elles supporteront 50 % du coût des AT/MP des intérimaires, 
quelle que soit la dur®e de lôarr°t de travail et/ou le taux dôIPP fix®. Il est rappel® par ailleurs que la 
d®claration, la contestation et le suivi des dossiers AT/MP reste du ressort de lôETT. LôEU va cependant 
devoir renforcer son pilotage pour anticiper cette nouvelle charge financière (communication des 
donn®es EU/ETT, renforcement des commentaires lors de lô®mission des IPDATé). 
 
 
Arrêté du 23 décembre 2024 portant modification de plusieurs arrêtés relatifs à l'exécution de 
travaux à proximité des réseaux 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000050855018 
Publics concernés : maîtres d'ouvrage et exécutants de travaux à proximité des réseaux aériens, 
enterrés ou subaquatiques de toutes catégories (notamment les réseaux électriques, de gaz, de 
communications électroniques, d'eau potable, d'assainissement, de matières dangereuses, de chaleur, 
ferroviaires ou guidés, ainsi que les digues) ; exploitants de ces réseaux ; autorités publiques locales 
compétentes pour l'établissement et la mise à jour des fonds de plan employés pour la transmission 
des données de localisation des ouvrages ; prestataires de service auxquels les maîtres d'ouvrage et 
les exécutants de travaux peuvent avoir recours pour l'élaboration et le suivi des déclarations 
obligatoires préalables aux travaux menés à proximité de ces réseaux. 
Objet : mise à jour des fonctionnalités du guichet unique relatif à l'exécution de travaux à proximité des 
réseaux et révision du référentiel de certification des entreprises en détection et géoréférencement de 
réseaux. A la suite de la publication du décret n° 2024-1022 du 13 novembre 2024 portant diverses 
mesures relatives à la sécurité des réseaux, des canalisations de transport ou de distribution de gaz, 
d'hydrocarbures ou de produits chimiques et de certains équipements à risques, le présent arrêté met 
à jour les fonctionnalités du guichet unique relatif à l'exécution de travaux à proximité des réseaux, afin 
de permettre un accès à certaines informations pour les autorités publiques locales compétentes pour 
l'établissement et la mise à jour des fonds de plan employés pour la transmission des données de 
localisation des ouvrages. Le présent arrêté intègre également les évolutions introduites par le décret 
n° 2024-1022 du 13 novembre 2024 en ce qui concerne le traitement des ouvrages abandonnés. Enfin, 
il fait évoluer le référentiel de certification des entreprises en détection et géoréférencement de réseaux 
pour tenir compte du retour d'expérience. 
Entrée en vigueur : entre en vigueur le 1er janvier 2025, à l'exception des dispositions du 9° de l'article 
3 qui entrent en vigueur le 1er avril 2025. 
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7.2 Attestations Assurances 

- Responsabilité civile 
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